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PREMIÈRE PARTIE



DE L'oRiclNE ET LA Disrmsurion
DE L'EAu REMONTÉE A LA SURFACE

Au LARGE or LA côriz NORD-oursr AFRLCALNE
pm

Matthias TOMCZAK ir.

The University of Liverpool, Department of Oceanography

RÉSUMÉ

A partir de l'analyse des diagrammes TXS des eaux superficielles dans la région 7" N, à 2?°N et 20“W à la côte
africaine, on montre que l'origine des eaux d`upwelling côtier est l'Eau Centrale Nord-Atlantique [ECNA] au Nord du cap
Blanc et l'Eau Centrale Sud-Atlantique (ECSA} au Sud du cap Blanc. A ces deux sources correspondent deux systèmes
d'upwelling, séparés à la latitude du cap Blanc, (21°N], par une zone de mélange très étroite. Le système Nord est
permanent, alors que le système Sud n'existe qu`en hiver, la zone de mélange définissant la limite Sud du système Nord
en été.

ABSTRACT

On the origin and distribution of the upwelled water ofl the coast of North-West Africa: Based on T/8 analysis of
the surface waters of the region 7°N to 27°N and 20"W to the African coast it is shown that the origin ot the coastal
upwelled water is North Atlantic Central Water (ECNA) north ot Cap Blanc and South Atlantic Central Water (ECSA) south
of cap Blanc. Two different upwelling systems correspond to the two sources which are separated by a mixing zone of
very limited extent at the latitude of cap Blanc (21° N). The northern system is permanent while the southern system exists
in winter only. During summer, the southern limit oi the northern system is deiined by the location ol the mixing zone.

INTRODUCTION

La région cïupwelling de l'Atrique du Nord~0uest
est caractérisée par une hydrologie singulière en
ses divers aspects. Peut~ètre les aspects les plus
importants sont-ils les suivants: La variation annu-
elle de Fextension de la région influencée par
Vupwelling est très marquée, et l'eau qui remonte à
la surface par suite de l'upwelling provient de sour-
ces différentes. Une description complète du cycle
annuel a été présentée par Wooster, Bakun et
MçLain (1976) à partir d'un traitement statistique
des observations des navires marchands, et aussi

{*) Manuscrit reçu on août 1977.

par Schemainda, Nehring et Schulz (1975) qui uti-
lisaient les données des expéditions effectuées en
toutes saisons pendant plusieurs années. Une dis-
cussion concernant les masses d'eau différentes de
la région a été publiée par Allain (1970).

Selon Popinion de ce dernier auteur - qui a d'ail-
leurs été appuyée par plusieurs campagnes scienti-
fiques depuis sa publication -- les eaux qui occu-
pent les profondeurs moyennes (de 100 à 600 m)
sont l'Eau Centrale Nord-Atlantique (ECNA) et |'Eau
Centrale Sud-Atlantique (ECSA) définies, par exem-
ple, dans Sverdrup, Johnson et Fleming (1942).
L'ECNA se trouve au Nord de la latitude du cap
Blanc (21° N), alors que I'ECS_A s'avance §usqu'à
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cette latitude et plus au Nord au-dessus de l'ECNA,
de sorte que se développe une couche de mélange
entre l'ECNA et l'ECSA fortement inclinée. Ainsi,
dans les diagrammes T/S des stations hydrologiques
de la région entre 20° et 25° N, les valeurs de la
température et de la salinité se groupent, du haut
en bas, le long de la ligne caractéristique de l'ECSA
dabord, se détournent rapidement vers celle de
l'ECNA et continuent ensuite le long de cette ligne.

Si l'on admet que l'eau qui remonte jusqu'à la
surface provient d'une profondeur d`environ 200 m
- des observations soutenant cette hypothèse
seront présentées clans la présente étude -; ECNA
et ECSA sont les sources de l'eau côtière de la
surface. Ceta dit, la question se pose de savoir s'il
est possible de distinguer une masse d'eau de
surface de provenance ECNA d'une autre de prove-
nance ECSA. La réponse n'est pas aisée 1 à 200 rn
de profondeur, la température de l'ECNA et de
l'ECSA est pratiquement la même, et la différence
de salinité de PECNA et de i'ECSA est de l'ordre
de 0,5%» Considérant que les échanges entre l'at-
mosphére et l'océan peuvent aisément changer les
caractéristiques des masses d'eau, les conditions
pour déterminer l'orlgine de ces eaux, basées sur de
si petites différences, sont assez mauvaises. Elles
ne deviennent pas meilleures avec les caractéris-
tiques chimiques comme Ie phosphate ou le silicate 1
Les différences entre l'ECNA et l'ECSA y sont plus
marquées, mais elles sont effacées plus rapidement
à la surface par Pactivité biologique.

La première preuve qu'il est possible de classer
les masses d'eau de la surface selon leur origine a
été présentée par une étude d'observations obtenues
entre les îles Canaries et le cap Vert (Tomczak
ir., 1977). Les enregistrements continus de tempéra-
ture et de salinité obtenus deux fois par semaine et
utilisés dans cette étude mettent en évidence l'exis-
tence d'un front de salinité à la surface situé auprès
du cap Blanc, qui sépare l'eau d'origine ECNA de
celle d'origine ECSA. Le front se manifeste très
nettement dans le diagramme TIS construit pour
la température et la salinité superficielle. Ce résul-
tat est a l'orlgine de la présente étude, qui a pour
but la classification des masses d'eaux de surface
a partir du diagramme T/S et par conséquent un
jugement de Víntensité de l'upwelling dans la région
selon les saisons. Pour effectuer ce travail, ii fallait
disposer d'observations dans toute la région et en
toutes les saisons, et il fallait comprendre la signi-
fication du diagramme T/S dans des domaines où
la température et la salinité ne peuvent plus être
considérées comme conservatives. En ce qui con-
cerne les observations, il n'e×iste pas beaucoup
d'expéditions couvrant toute la région; cependant,
les expéditions des navires scientifiques « Alexander
von Humboldt» et «Discovery» et la campagne
CINECA (Cooperative investigation of the Northern
Part of the Eastern Central Atlantic) réunissent suf-
fisamment de données. S'agissant du diagramme
T/S et de son application aux eaux superficielles, le
paragraphe suivant en discutera la pertinence en
se basant sur les observations de la région.

6

CLASSIFICATION
DES EAUX SUPERFICIELLES

Dans le diagramme T/S, les valeurs de la tempé-
rature et de la salinité des eaux superficielles de
la région 8°N à 26° N couvrent une plage très éten-
due. Cependant, les variations les plus importantes
sont les variations saisonnieres. Par exemple, les
deux diagrammes TIS de la figure 1 comprennent
toutes les observations effectuées entre 1970 et
1973 par le navire «Alexander von Humboldf ››. Ils
montrent que les variations atmosphériques saison-
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FIG. 1. - Diagrammes T/S des eaux superficieiles entre
7°N et 27" N à l'Est de 20°W; a} situation d'étè, b) situa-
tion d'hiver. Dans la région considérée, l'eau du golfe de
Guinée ne se manifeste qu'avec une salinité supérieure
a 33,? %.›. Les lignes faibles de b) représentent la déti-

nition de l'ECNA et ECSA de Svcrdrup et al.



níères sont le facteur principal déterminant la tempé-
rature et, de facon moins importante ,la salinité des
eaux superficielles.

Les principales masses d'eau de la région sont les
suivantes: Au Sud, l'eau du golfe de Guinée, rela-
tívement moins salée {35,75%«›), a des températures
de 25,8°C en hiver et de 27.8°C en été. L'eau
Atlantique tropicale, avec 35,7 - 35,9%; de salinité en
hiver et 36%» en été, a des températures qui reflètent
le gradient thermique de l'atmophère entre 15°N
et 21°N; ainsi, il est représenté par une bande de
températures de 20° à 28°C laquelle, on se le
rappelle, n'indique aucun processus de mélange
normalement attribué à des relations linéaires entre
T et S. L'eau atlantique des alizés, avec 36,9%l›
de salinité en hiver et 36,7%» en été, est définie par
la température de la région de 25°N qui est de
20°C en hiver et de 23°C en été.

Au-dessous de 18°C, il existe deux masses d'eau
à la surface de l'Atiantique dans la région, qui
n'occupent qu'une partie très étroite le long de la
côte. L'une d'elles, évidemment ECNA d'origine, peut
étre observée toute l'année. tandis que l'autre, d'ori-
gine ECSA, est seulement observée en hiver. Le
fait que la température de 16,5°C ne change pas
avec les saisons indique clairement que les deux
masses d'eau représentent les ECNA et ECSA
remontées a la surface.

A partir des diagrammes T/S qui définissent
l'ECNA et l'ECSA (voir Sverdrup. Johnson et Fleming,
1942) il est possible de déterminer la profondeur
d'origine des eaux de remontée. A quelque distance
de la côte, des températures de 16°-17°C sont
observées à 200 m de profondeur environ. Cela doit
être alors la profondeur d'origine de ces eaux
côtières. En plus, les valeurs intermédiaires entre
la source Nord et les eaux des alizés ou entre la
source Sud et les eaux tropicales, ne suivent pas
les diagrammes T/S de l'ECNA et de i'ECSA, ce
qui montre que la source des eaux remontées à la
surface n'est pas très étendue verticalement. et
que les valeurs intermédiaires observées représen-
tent un mélange des eaux de remontée avec les
eaux de surface normales.

A toute profondeur, le diagramme T/S peut être
futilisé pour déterminer les quantités des deux
masses d'eau qui font partie du mélange. A la
surface, cela pose des problèmes parce que la
radiation solaire peut produire une augmentation de
la température de - par exemple - l'ECNA, sem-
blable à la variation de la température produite par
le mélange avec l'eau des alizés. La précipitation
et Pévaporation produisent des effets correspondants
sur la salinité. Or, il est peu probable que les deux
influences atmosphériques se traduisent par une
transition linéaire entre l'ECNA et les eaux des
alizés. Nous avons supposé alors, pour déterminer
la distribution des eaux superficielles au large de
la côte Nord~Ouest Africaine, que l'influence atmos-
phérique est négligeable en comparaison du pro-
cessus de mélange horizontal, et pour déterminer
quantitativement la distribution, nous avons procédé
de la façon suivante:

3

Nous définissons comme 100 % d'eau de remon-
tée toute observation d'ECNA et d'ECSA à la surface,
et de 0% toute observation des eaux des alizés et
des eaux tropicales. Ainsi, 0 °/o dans la région
tropicale comprend les températures de 20° a 28° C.
En plus, 100 % d'eau du golfe de Guinée sont définis
par rapport à l'eau tropicale, et les lignes des
différents pourcentages sont des parallèles à la
caractéristique de l'eau tropicale.

De cette manière il est possible de construire des
courbes donnant des pourcentages de l'ECNA,
de I'ECSA et de l'eau Guinéenne. Cela devient
possible parce que les trois systèmes: ECNA -
eau des alizés, ECSA - eau tropicale. et eau tropi-
cale - eau Guinéenne, ne se chevauchent prati-
quement pas. Sur le diagramme T/S il faut noter
que les valeurs de base pour la quantification sont
différentes en hiver et en été.

DISTRIBUTION
DES EAUX SUPERFICI ELLES

Nous avons vérifié la validité du diagramme sché-
matique de la figure 1 par l'étude détaillée de la
variation saisonnière, utilisant d'abord les observa-
tions du navire « Alexander von Humboldt ›› publiées
par Schemainda, Schulz et Nehring (1972), Nehring,
Schemainda et Schulz (1973), Schulz, Schemainda
et Nehring (1973), Nehring, Schemainda et Schulz
(1974), Schulz, Schemainda et Nehring (1975) et
Nehring, Schemainda et Schulz (1975). Les figures
2 montrent la distribution des différentes masses
d'eau. La région d'ECNA au Nord du cap Blanc est
séparée de la région d'ECSA entre cap Blanc et cap
Vert par une zone de mélange très étroite. Au Sud
du cap Vert se trouve l'eau du golfe de Guinée. Les
diagrammes T/S présentent toutes les observations
utilisées pour obtenir la distribution régionale, les
valeurs de la région « ZM » correspondent aux sta-
tions dans la zone de mélange, près du cap Blanc.

On y voit que Pupwelling existe pendant toute
l'année au Nord du cap Blanc, produisant la remon-
tée d'ECNA avec intensité variable. Il est difficile
de dire quand l'upwelling d'ECNA est le plus fort.
Au contraire, Fupwelling d'ECSA. au Sud du cap
Blanc, n'existe qu'en hiver. De juin à octobre. toute
la région du cap Blanc au cap Vert est occupée
par l'eau tropicale. Les isothermes cle la figure 2a
ne donnent aucune indication cfupwelling d'ECSA
pour août-septembre. En octobre (fig. 2b}, il n'y
a qu'une station près du cap Blanc avec upwelling
manifeste d'ECSA, mais les isothermes signifient
le développement de Vupweiling, et une station à
19°N près de la côte, présente des valeurs caracté-
ristiques de la zone de mélange ZM.

En novembre, (fig. 20) Pupweliing d'ECSA s*inten-
sifie et s'élargit vers le Sud. En même temps, l'eau
du golfe de Guinée qui occupait la région au Sud

7
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du cap Vert s'avance vers le Nord et gagne sa
position la plus avancée. En décembre (tig. 2d)
Fupwelling d'ECSA s'étend iusqtfau cap Vert. y
touchant la région de l'eau Guinéenne. Uupwelling
d'ECSA avance plus au Sud, toujours en contact
avec l'eau Guinéenne, jusqu'a 12°N ou elle arrive
en février-mars (tig. 2e). En avril {fig. 2f}, l'eau Gui-
néenne ne se trouve plus au Nord de 12° N; l'upweI-
iing d'ECSA, toujours trés fort, se retire lentement
vers le Nord. En iuin-juillet (fig. 29), de I'upweIIing
d'ECSA, il ne reste qu'une seule station prés du
cap Blanc, pendant que l'eau du golfe de Guinée
commence à regagner la région au Sud du cap Vert.

Ceia est le cycle annuel de Pupwelling Nord-
Ouest africain, déduit des données de l'« Alexander
von Humboldt v. Evidemment, la couverture de la
région par ces stations, bien que sufiisante pour
detecter cet upweiling n'en permet pas une descrip-
tion plus précise. En particulier, la description de
la zone de mélange auprès du cap Blanc n'est pas
du tout suffisante. Il y a seulement une campagne,
cette du 22 décembre 1972 au 1°' ianvier 1973
(fig. 2d), qui oflre plus de détail sur la région du
cap Blanc, et les observations prouvent que la zone
de mélange est assez étendue et présente une
forme irrégutière. II est probable que dans les autres
mois la situation n'est pas très différente. Ce qtfon
peut dire, toutefois, c'est que la zone de mélange
existe pendant toute l'année et se trouve toujours
à 21° N.

Les données de l'« Alexander von Humboidt » sont
tout à fait suffisantes pour décrire le cycle annuel.
Nous nous sommes limités aiors à l'étude de trois
autres campagnes pour vérifier la validité du résuitat.
La figure 3 montre la distribution des masses d'eau
à partir des données des campagnes 26 et 48 du
navire «Discovery» en 1969 (fig. 3a) et en 1972
(fig. Sb) et des données des navires « Thalassa»
et « Corníde de Saavedra ›› obtenues en 1973 pen-
dant la campagne CINECA (tig. Sc) fournis par le
Service Hydrographique (CharIottenIund). On remar-
que une correspondance en général mais des dit-
férences dans le détail. Les températures élevées
cte l'eau des alizés de 1969 indiquent qu'en avril-
mai la situation observée est celle du changement
d'hiver à I'été. En effet, elles sont pratiquement les
mêmes qu'en juillet-août de 1972 qui, de Feutre
côté, sont reiativement basses, en comparaison
avec ta situation d*été déduite par l*« Alexander von
Humboldr ».

FIG. 2. - Distribution des masses d'eau d'upweIling
exprimée en pourcentages d'ECNA au Nord de 21°N et
d'ECSA au Sud de 21° N. Les hachures indiquent les zones
de mélange des différents systèmes des masses d'eau.
Pour les saisons où il n'y a pas d'upwelIing d'ECSA, la
figure indique, outre le système ECNA - eau des atizés
et l'eau du golfe de Guinée, la température superficielle

de l'eau tropicale (isothermes en traits tiretésl.
a) 27-8 au 8-9 1970; b) 28-9 au 17-10 1971 ; c) 28-10 au
8-11 1970; d) 22-12 1972 au 10-1 1973; e) 23-2 au 14-3

1973; 1) 13-4 au 26-4 1971 : g) 20-6 au 5-8 1972.
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Les divergences dans le détait ne peuvent être
expliquées qu'à partir d'observations plus fréquentes
dans l'espace et peut-être aussi dans le temps. Il
est probable qu'un examen utilisant les observations
des navires marchands pourrait donner des résultats
plus détaillés que ia présente investigation. A pré-
sent, on peut constater que la distribution des mas-
ses d'eau déduite des données de l'« Alexander
von Humboldt» est vérifiée par les autres cam-
pagnes qualitativement, mais que les résultats quan-
titatifs (les pourcentages dans les figures 2 et 3) ne
sont pas très précis.

Pour démontrer la limite de validité des diagram-
mes T/S de surface nous avons présenté, dans la
figure 4, le diagramme T/8 des observations du
«Meteor» effectuées en 1973 dans la campagne
CINECA, au Nord de la région (entre 30” et 36" N,
c'est-a-dire entre les îles Canaries et le détroit de
Gibraitar). On y observe une différence principale
entre les points T/S du «Meteor» et ta ligne du
système ECNA - eau des alizée. Cela indique que
les diagrammes T/S de la figure 1 ne peuvent servir
que pour Vanalyse de la distribution des eaux
cÿupvvelling au Sud des iles Canaries. Pour étendre
Vanalyse a l'upweliing plus au Nord, il faudrait
établir les diagrammes correspondants, ce qui exige
de nouveau des observations dans cette région pour
toutes les saisons.

TOC l 'l I Î I

^ CINECA \ 1
20 ` -

U

uw- «-.-
' o

_. .' 'fîw _ - .. \ff _`_,$ I-

15 ,›$
ï

_ ls'4s%.. sa se 3'?

FlG. 4. - Diagramme 'I'/'S des eaux superficielles entre
39“N et 36°N à l'Est de 20" W, janvier-mars 1973 (cam-
pagne CINECA, navire Meteor). Les courbes rappellent la
distribution des masses d'eau entre ?° N et 27" N. expliquée

dans la figure 1.

CONCLUSION

Nous avons étudié la distribution des masses
d'eau a la surface de la région de l'upweiling Nord-
Quest Africain. Le résultat _- la permanence de
Vupvvelllng au Nord du cap Blanc et la variation
annuelle au Sud du méme cap - n'est pas tout
à fait nouveau. Toutcidis, il faut noter que la sépa-
ration permanente de deux systèmes d'upwelling.

12

avec deux sources distinctes de Peau remontée, a
la latitude du cap Blanc n'est pas mentionnée claire-
ment dans la littérature. ll existe beaucoup d'études
donnant des caries de la température, de la sali-
nité et dautres paramètres considérant toute la
région entre 8*' N et 26°N comme uniforme. Pour la
température, une telle méthode donne de bons résul-
tats. les températures caractéristiques des deux
sources étant égales. Pour la salinité, le front proche
du cap Blanc s'efface si on ne tient pas compte de
Fexistence de deux systèmes séparés. Les consé-
quences sont différentes si on iuge l'intensité de
Fupwelling à partir de la température et de la sali-
nité sans tenir compte des caractéristiques chimi-
ques des deux sources.

ll est bien connu que les concentrations en sels
nutritifs de l'ECNA et de l'ECSA sont très différen-
tes. Comme preuve, la figure 5 donne les distribu-
tions moyennes du phosphate et du silicate, cons-
truites à partir des rares stations de la région avec
des observations chimiques, en relation avec la
température entre 100m et 600m de profondeur
qui est la profondeur occupée par l'ECNA et l'ECSA,
respectivement. On y voit que la même température
à la surface correspond, au Nord et au Sud du cap
Blanc, à des situations biologiques très difiérentes.

Il faut donc tenir compte, dans tout examen de
l'upvveIling Nord-Ouest Africain, de Pexistence de
deux systèmes nettement séparés autour du cap
Blanc qui utilisent deux sources d'eau très diffé-
rentes dans -leurs caractéristiques chimiques et qui
ont alors des effets très différents sur la production
biologique.
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FIG. 5. - Diagramrnes T/S. T/POt-P et T/Si de l'ECNA entre 30° N et 35" N et de VECSA entre 14" N et 18°30' N, construits
å partir des distributions moyennes, avec la densité in situ comme référence, des stations indiquées: pour PECNA, distri-
bution moyenne de 6 stations du Discovery de 1957, 3 stations de l'Atfantis de 1948 et 1 station de l'Aibarross de 1948.
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Nota: Les stations du Mikhail Lomonossov utilisées pour la figure 5 font partie des données utilisées par 0.H. Oren

[Results of the UNDP (SFHFAO regional fisheries survey in West Africa. Fteport N” 3. Silicates in the Canary Current
area. Mar. Biol. 17, 4-8; 1972) qui conclut aussi que le contenu en silicate de l'ECSA est inférieur à celui de l'ECNA.

Après avoir mis sous presse le présent travail, des études qui utilisent les données de plus récentes campagnes.,
ont montré que le contenu en silicate de l'ECSA est supérieur a celui de PECNA.
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potential der nordvvestafrikaníschen Wasserauftriebs- Wasserauftriebsprozesss im Ostteil des nördlichen
region 1970-1973. Geod. Geoph. Veröft., Ft. IV, H. 16. Zentralatlantiks Tell Ill: Das ozeanographische Beo-

bachtungsmaterial der Messfahrt vom 16.9. bis 17.12.1971 ._
Geod. Geoph. tferöff., Ft. IV, H. 10.
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PROPRIETE DES SYSTÈMES CONTINUS
ET INVARIANTS PAR TRANSLATION,

SOUMIS A DES ENTRÉES A COMPOSANTES PÉRIODIQUES

Appfication à une formu|e globale de prédiction de la marée

M. Yves orsuošs
Ingénieur cle i'Armemeni {l1ydrograp|'re}(*}

La propriété utilisée dans la présente note, bien
que probablement connue des mathématiciens, n'est
pas mentionnée dans les ouvrages de marée. ll
a donc semblé utile d'en donner une démonstration
qui. malgré son manque de rigueur absolue, devrait
satisfaire le physicien et l'ingénieur.

0

I. Propriété intéressante des systèmes continus
et invariants par translation.

Considérons un tel systéme que nous supposerons
avoir une entrée e(t) et une sortie s(t), t étant le
temps.

Si e(t) peut se mettre sous forme d*une somme
de fonctions sinusoîdaies. s(t) peut également se
mettre sous forme d'une somme de fonctions sinu-
soîdales dont tes fréquences sont des combinaisons
linéaires des fréquences des composantes de e(t),
tes coefficients' de ces combinaisons étant entiers.

Démonstration

a) Hypothèses.

Nous supposerons que le systéme peut être décrit
par un opérateur A qui fait correspondre à toute
fonction e, intégrable sur Fi et à valeurs finies. une
fonction s de même nature. _

(`} Manuscrit reçu en décembre 1978.

Aux fonctions e et s peuvent être associées des
distributions; ces distributions sont tempérées et
possèdent donc une transformée de Fourier.

L'opérateur A est supposé continu et invariant par
translation. La continuité signifie que, si une suite
{e,.} tend vers une limite e, la suite {s,.} = {A (e,.l}
tend vers s = A(e).

e,,, e, s.. et s étant pris au sens des distributions.

b) Cas des fréquences rationneiies.

Notons ai, les fréquences des composantes de e.
Comme les on sont rationnels, ils possèdent un

plus grand commun diviseur, c'est-à-dire qu'il existe
une fréquence co., et une suite de nombres {n¢} pre-
miers entre eux tels que:

n, w,, = ro, V, (les nr sont entiers) _

ll revient au même de dire que 1/wo est le plus
petit commun multiple des tira,-, c'est-a~dire que
1/ar., est la période de e(t).

Comme le système est invariant par translation,
1/wo est aussi période de s(t) qui est donc somme
de composantes sinusoïdales dont les fréquences
sont multiples de wo.

Toutes les combinaisons linéaires des ru, sont des
multiples de ron.

Réciproquement, tous les muitiples de or., sont des
combinaisons linéaires des ru, (li suffit de trouver
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2

une combinaison Êktfit égale È 1 (M entier Vt). Ce
qui est possible puisque les nt sont premiers entre
eux)

La propriété se trouve donc démontrée.

o) Cas des frequences quelconques (réelles).
Quel que soit wi, on peut definir une suite {a›,,¿}

de rationnels qui tendent vers cet lorsque j tend vers
I'infini.

La transformée de Fourier (T.F.) de e,- est com-
posée de masses de Dirac aux fréquences cut, ,- et
- w¿_ 5 (on choisit e; tel que [e,~} -› e).

La T.F. de s,~ est composée de masses de Dirac
dont les fréquences sont des multiples des rte,-.

Lorsque j-› 0°, toute suite de combinaisons
tinéaires {.`î Jtsw,-_ ,-} tend vers Èhrœ, (A, entier Vt).

La T.F. de s ft) sera donc composée de masses de
Dirac dont les abscisses seront des combinaisons
linéaires 21 Mm,-, M entier

La propriété est maintenant démontrée pour toute
combinaison de fréquences ai.. finie.

2. Formulation pratique.

On remarque que, en notant ê(vJ la T.F. de e(t),
la suite des produits de convolution

ê(V}®ê, ë®ê®ë,..-

renterme toutes les fréquences combinaisons linéai-
res (ãt coefficients entiers) des co, qui composent e ;
chaque fréquence est d'aiIIeurs trouvée plusieurs
fois (on n'ouo|íera pas que e(t), signal réel, a une
T.F. hermitienne; e possède donc les frequences
C0; ÊÎ _ (th).

On en déduit que s peut se mettre sous la forme :

sm = c+l›, een) +r›2se2tn + +
+hnoe"il'i . . . . ._ (li

C désigne une constante, le signe ® le produit
de convolution, et les h.. des fonctions à déterminer.

Lorsque le système est supposé linéaire, tous les
h,, sont nuls sauf h1 qui est alors independant de
e(t).

Dans le cas général, les 11,. ne sont pas indépen-
dants de e (1), ce qui réduit l'intérét de la formule (1).

Il suffit que les 11,, soient définis aux frequences
des e”; il n'y a donc pas unicité, ce qui n'empëche
pas ia relation (1) d'être utilisable.

3. Application ù io marée.

Le potentiel pouvant être mis sous forme d*une
somme de sinusoîdes, et le systeme étant supposé
continu et invariant par translation, on peut tenter
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d'appIiquer la formule (1) en la discrétisant, c'est-à-
dire en Ia mettant sous la forme:

nî 02

s(¿¿} =¢+ 2 hfletqeli + 2 h§¿›2{f,.-li+
f 01 1' 02

fu
+___+ 2 n;',e"tr,.-r)+ . . . . .. (2)

f:"'flk

Cette tormule a été appliquée à un potentiel
légèrement modifié en tenant compte de notre
connaissance de la marée à Brest (on a fait varier
les amplitudes et les phases Iirtéairement en fonc-
tion de la fréquence de manière à se rapprocher
de la soIution); les coetticients ont été calculés
pour la marée du Havre à partir de 12 mois d'obser-
vations en 1974 et 1975. On a fait varier k de 1 à 4
et les n,, ont été choisis égaux à 5, ce qui donne
un total de 45 inconnues. Chaque point d'observa-
tion donnant une équation, le système a été résolu
par les moindres carrés en supposant les erreurs
sur les hauteurs successives indépendantes (ce qui
ne peut être qtfune approximation). L'écart qua-
dratique moyen donné par la résolution du système
est 13,2 cm.

La validité de ia formute a été veritiée en faisant
une prédiction sur l'année 1988 et en calculant
l'écart-type de la marée observée (réduite du niveau
moyen) par rapport à cette marée predite: On a
trouvé une valeur de 14,4 cm, ce qui montre bien
la stabilité de la formule employée.

A titre de comparaison, les vaieurs trouvées pour
des prédictions harmoniques à 48 et 100 ondes
sont 13 cm et 11,2 cm respectivement. La formule (2)
donne donc une précision comparable à ceile d'une
prédiction harmonique de type classique, mais
moindre que celle d'une prédiction harmonique fine.
Bien que les 100 ondes mentionnées aient été
déterminées sur deux années (1963 et 1964), la
mauvaise qualité des observations permet de sup-
poser qu'eltes ne sont pas significativement plus
précises que les ondes que l'on peut déterminer
par Vanalyse d'une année de bonnes observations.

On a essayé d'al'néliorer la précision en augmen-
tant les nombres nt, de coefficients: Pordinateur du
S.l-i.O.M. est trop lent et a une capacité de mémoire
trop faible pour permettre une augmentation suffi-
sante ; pour n1 = ng _ na = ni = 9, les erreurs de
troncature rendent déjà le systeme instable, et il
n'est pas possible de passer en double précision
(taille limitée à 64 kilo-octets).

4. Orientations possibles.

Il est douteux que I'on puisse obtenir une prédic-
tion signiticativement meíileure que celle d'une
bonne analyse harmonique.

Il faudrait par contre etudier la validité de la
formule appliquée à de courtes périodes d'obser-



vation (quelques mois): une analyse fine devient
alors impossible et 1'on peut penser qu'une méthode
giobale serait meilleure.

ll faudrait également considérer l'application
d'une telle méthode aux marées de ports voisins;
il doit être possibie d'améIiorer ainsi les concor-
dances.

Enfin on peut essayer d'utiIiser la formule (2) pour
étudier la variation de la marée en fonction d'autres

3

paramètres, le débit d'un fleuve par exemple, à
condition que ces paramètres restent constants sur
un temps assez long pour permettre ie calcul des
coefficients h;§.

On peut ensuite représenter ces coefficients en
fonction du paramètre considéré, ou ta transformée
de Fourier des fonctions ht aux fréquences de la
marée, car ces fonctions risquent d'étre mal déter-
minées pour les autres fréquences-
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PR|NclPEs APPLIQUES Er MÉTHODES unusêrs
POUR L'ÉrABL|ssEMENT DES TABLES PERMANEN'rEs

pas HAUTEURS o'EAu
Bf

M. Jean-Nicolas PASQUÀY

Ingénieur en Chef de l'Armemenf (hydrographe)

1 . INTRODUCTION

Le présent exposé a pour but d'indiquer les prin-
cipes appliqués et les méthodes utilisées pour l'éta-
blissement de la nouvelle table permanente des
hauteurs d'eau du Service Hydrographique et Océa-
nographique de la Marine. Il comporte en particulier,
la procédure qui permet de réaliser les courbes
(ou tableaux) de concordance des pleines mers
(PM.) ou basses mers (B.M.) entre deux ports.
L'établissement des concordances des P.M. et B.M.
est en effet une des étapes importantes de la
chaine des traitements aboutissant à la table per-
manente des hauteurs d'eau.

2. Hrrornèsss s|M|*u1=|cA'r|ucEs DE BASE

2.1. On admet qu'a une hauteur de P.l'v1. (ou de
BM.) donnée dans le port de référence R (Brest
dans le cas de nos tables) correspond une portion
de courbe de marée unique (limitée aux B.M. (ou
P.M.) voisines) dans le port secondaire S.

De plus à une heure de P.M. (ou de BM.) donnée
dans le port de référence Ft correspond une heure
de PM. (ou de B.M.) unique dans le port secondaire
S.

Il s*agit la d'hypothèses simplificatrices qui ne
seraient vérifiées que pour des marées rigoureu-
sement « semblables ›› en R et S (*). C'est en raison

{*) Manuscrit reçu en mai 1976.

de Pexistence sur nos côtes d'un groupe semi-
diurne dominant, qu'une pareille approximation est
possible.

2.2. Approximation du principe de concordance
appliqué oux P.M. et B.M.

Il faut noter qu'une hauteur de P.M. (ou de BM.)
donnée à Brest ne correspond pas à un groupe
semi-diurne donné, mais à des combinaisons diver-
ses d'un groupe semi-diurne et d'un groupe diurne
dans des phases relatives diverses (abstraction
faite des ondes à longue période). Or, les groupes
semi-diurne et diurne ne se trouvent pas en S dans
tes phases retatíves qu'its ont en Ft. Remarquons
aussi que les ondes de petits fonds variables d'un
port à l'autre, constituent un facteur de dispersion
supplémentaire. Donc à une hauteur de P.M. (ou de
B.M.) donnée au port R correspond un ensemble de
hauteurs dans le port S, situées dans un intervalle
dont rarnplitude est variable selon le couple de
ports choisis. Conventionnellement on adoptera
comme hauteur correspondante ou concordante en
S, la hauteur relative au «milieu» de Vintenralle,
ou plus exactement au barycentre des points repré-
sentatifs des hauteurs en S. Ces points sont affectés
de poids fonction de la distance au « milieu appro-
ché », L'intervalle est d'autant plus réduit que les
marées en S et R sont plus proches de ia similitude.

(*) Pour la notion de «marées semblables ››, voir «La
Méthode des Concordances et I'AnaIyse l-larmonique par
les constantes approchées ››, par lvf.lv'l. Eyriés, Annales
Hydrographiques, 4" Série, Tome Vil, année 1956.
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2.3. Générolisation du principe de concordance.

Ce qui vient d'étre dit de la concordance entre
les P.M. (ou les B.M.) des deux ports, s'étend aux
courbes de marée elles-mêmes.

Dans ces conditions on aboutit aux hypothèses
énoncées au 2.1. et qui sont à la base de la table
permanente des hauteurs d'eau.

3. PRINCIPES DE UÉTABLISSEMEN1'
DE LA TABLE oEs HAu'rEu|ts o'EAU

3.1. Courbes de marée rapportées ù la B.M. lou
P.M.) voisine ou courbes des hauteurs
relatives.

Les variations du niveau de ia mer dues aux con-
ditions météorologiques ne permettent pas une cor-
respondance aisée entre les éléments de la marée
observée ou prédite à Brest et les hauteurs d'eau,
rapportées au zéro hydrographique, observées dans
le port secondaire S. La dispersion introduite par
les conditions météorologiques est importante. que
l'on parte de hauteurs d'eau observées a Brest
(donc soumises aux conditions météorologiques) ou
que l'on parte de hauteurs d'eau prédites (donc
aftranchies des conditions météorologiques).

Si au calage des hauteurs par rapport au zéro
hydrographique (calage absolu) on substitue un
calage relatif par rapport à la B.M. (ou P.M.) obser-
vée voisine. on diminue considérablement l'e'rfet
dispersif des conditions météorologiques. Ces condi-
tions se traduisent en effet, généralement par une
surcote ou une décote affectant globalement une
portion de courbe de marée correspondant à des
intervalles de temps assez longs, allant de quelques
heures à un iour et plus.

En définitive on associera à une hauteur de B.M.
(ou de PM.) donnée Drédite à Brest. une courbe de
marée unique en S rapportée à ia B.M. (ou la P.M.}
concordante.

3.2. Courbes et tableaux de concordance des
B.M. (et P.M.) prédits ù Brest avec les B.M.
(et P.M.) dans le port secondaire S.

Les hauteurs d'eau observées en S subissent des
corrections destinées a les affranchir autant que
possible des conditions météorologiques. Les nou-
velles hauteurs obtenues en S sont appelées hau-
teurs reduites corrigées, hauteurs qui serviront à
rétablissement des concordances en heure et en
hauteur avec les P.M. et B.M. prédites à Brest.
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3.3. Courbes et tableaux de marée du port S
rapportés au zéro hydrographique et ù
Hieure de la B.M. tou de la P.M.l.

Les courbes sont déduites des courbes des
hauteurs relatives définies au 3.1 par utilisation des
tableaux de concordance du port S définis au 3.2.
De sorte que l'on aura associé à une hauteur de
B.M. (ou de P.M.) donnée à Brest une courbe de
marée unique en S rapportée au zéro hydrogra-
phique en ce qui concerne les hauteurs. et à la B.M.
(ou la P.M.) en ce qui concerne les heures.

4. APPL|cATtoN
ces PRINCIPES PRÉCÉDENTS

4.1. Détermination des courbes et tableaux de
hauteurs relatives, rapportés aux B.M. du
port S.

4.1.1. Données de départ.

Ces données sont:
- Hauteurs (en cm) et heures des P.M. et B.M.

prédites a Brest.
-- Hauteurs horaires observées au port S pour

un ensemble de fours complets consécutifs ou non.
(Dans la pratique les programmes établis permettent
de traiter en une seule fois un maximum de 370
iours).

4.1.2. Tableaux des hauteurs relatives, rapportées
à la B.M. du por! S, en fonction de la hauteur de
B.M. prédire à Brest.

4.1.2.1. Définition des hauteurs relatives Et dans
fe port S.

Sur une portion de courbe de marée du port S
considérons une B.M. particulière et relevons les
hauteurs d'eau H aux heures suivantes:

B.M. - 8 h; B.M. - 7h; B.M. - 8h B.M.,
B.M. + 1 h, B.M. + 8h.

Nous appelerons hauteur relative E, la quantité
positive :

E, = H (B.M. + iheures) - H (B.M.)
où:r'=(-8,-7...+7,+8) (1)

(1) Nota. Dans la pratique on se limitera fréquemment
à Pintervalle i = (- 4, -3 + 3, + 4), c'est-à-dire à une
portion de courbe comprenant la B.M. On fera de méme
en ce qui concerne la P.M. Par ailleurs, pour une descrip-
tion plus fine de la courbe de marée, on a déterminé en
fait les hauteurs relatives toutes les demi-heures.



4.1.2.2. Tableau donnant les hauteurs relatives E;
du port S en fonction de la hauteur de B.M.
prédlle à Brest.

Considérons une B.M. particulière prédite à Brest
de hauteur connue Hu et d'instant connu TR.

A cette B.M. correspond au port S une B.M.
d'instant théorique connu par les tables de concor-
dance des B.M.. On déterminera l'instant réel de
la B.M. au port S en prenant la valeur de l'instant
théorique de la B.M. comme valeur approchée de
l'instant réel. On déterminera l'heure et la hauteur
de la B.M. réelle par interpolation parabolique a
partir des hauteurs horaires voisines.

On peut alors calculer sans difficulté les 17
hauteurs relatives E. associées à Hu (la hauteur
d'eau à un instant quelconque se calculant par inter-
polation parabolique a partir des hauteurs horaires
voisines). La hauteur H" et les 17 hauteurs E. asso-
cíées constituent une ligne du tableau des hauteurs
relatives. Si K désigne le numéro de l'une quel-
conque des B.M. de Brest on obtiendra le tableau:
HR (K), E__s (K), E_7 (K), ...E1(K)...E7 (K), E3 (K) Où

K = 1,2,3,..., N.

N désignant le nombre de B.M. prises en compte.
Les K lignes constituent le tableau des hauteurs
relatives.

4.1.2.3. Représentation graphique des résultats obte-
nus.

L'ensemble des points dont les coordonnées dans
un système d'a×es rectangulaires sont I-in (K), E; (K),
pour r' fixé, se répartissent selon un « nuage» le
long d'une ligne (C.-} qui donne E; en fonction de
HR.

"R

Classe .
d'interva|la _ _ `. ' ° '

(tft.)

5:.
 î  

Les points sont pointes par une machine à tracer.
Les courbes (C.) sont tracées en s'aida*nt des

centres de gravité des points situés dans des classes
d'intervaIles sur HR.

s

La planche 1 correspond a un montage photogra-
phique (en réduction) des courbes (C24) obtenues
à Calais de B.M. -4 heures à B.M. ~1 heure.
Les croi× correspondent aux centres de gravité.

4.1.3. Tracé des courbes-types de hauteurs relatives,
rapportées aux B.M. du ,oorf S.

Pour chacune des 13 ciasses de hauteurs Hi; de
B.M. à Brest (HH varie de 0.75 m à 3,75 m par
sauts de 0,25 m) on détermine les E; au moyen des
courbes (Ci) définies précédemment. On peut ainsi
tracer 13 courbes-types de marée rapportées aux
B.M., tant en heure qu'en hauteur.

La planche 2 comporte le_tracé de 13 courbes-
types, rapportées aux B.M. de Calais, ainsi que 13
courbes-types, rapportées aux PM. de Calais. (En
réduction par rapport aux courbes originales).

4.2. Etablissement des concordances entre les
P.M. et B.M. prédites ù Brest et les P.M.
et B.M. observées dans le port S.

4.2.1. Opérations sur les hauteurs horaires obser-
vées au port (S).

4.2.1.1. Calcul des hauteurs réduites brutes.

Pour éliminer les eflets météorologiques, les déri-
ves éventuelles du marégraphe, et provisoirement
les ondes à longue période, on opère comme suit:

Tout d'abord on détermine pour chaque heure un
« niveau moyen ›› N (t} se rapportant à cette heure.{*)

Soit Nm le niveau moyen au port S supposé connu
(déterminé à partir d*une ou plusieurs années d'ob-
servations).

On calcule pour chaque heure f la différence :
là (t) 2 N (t) - N,,.

A partir de la hauteur l-l(t) observée a l'heure t
on définit une hauteur réduite brute H,;,(t] par:

Hi» li) = H (fl “ il if)
l-l,,, (t) ne comporte plus l'eftet des ondes à longue

période, on ne peut donc faire la concordance des
hauteurs réduites brutes avec les hauteurs d'eau
prédites à Brest qui comportent les ondes S., et 8....

4.2.1.2. Calcul des hauteurs réduites corrigées.

On régénère les ondes S., et S..., du port S en
admettant quelles ont même valeur qu'à 8rest.{**)

{') Le niveau moyen N (f) centré sur I'heure l s'obtient
par un filtre numérique à poids symétrique par rapport à
l'heure t. (Voir Annales Hydrographiques, 5” Série, Vol. 2,
pages 54 a 56).

('*) On néglige ainsi le terme mensuel de la formule de
Chazallon -0,075 r"`(1-Ssin *D) en mètres. Mais l'eítet
de ce terme s'étimine pratiquement lorsque l'on utilise
une année d'observations.
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COURBES(Ci) DE HAUTEURS RELATIVES A CALAIS
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Ces ondes aioutées à Hfl, (t) donnent une hauteur
réduite corrigée :
H, (r} = Hp, (t) + 5,8 cos (h - 229°28') + 2,8 cos 2
(li - ?0°38')

Où les hauteurs sont exprimées en cm. et h
désigne la longitude moyenne du soleil.

Les termes à longue période ont été déterminés
par l'lngénieur Hyctrographe en Chef Chazailon (voir
Fouvrage de M, Courtier, Données numériques con-
cernant les Marées sur les côtes de France, pages
17 et 29).

22

Planche 1

4.2.2. Courbes de concordance des hauteurs de
B.M. et P.M.

A partir des hauteurs horaires réduites corrigées
du port S on calcule les B.M. (et PM.) réduites
corrigées.

A une hauteur de B.M. prédite à Brest on associe
la hauteur correspondante de B.M. réduite corrigée
au port S. Le couple de nombres obtenus peut
être représenté par un point dans un systéme d'a×e
rectangulaire. On tracera pour un ensemble de don-
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B

nées le nuage de points, et en définitive la courbe
de concordance des B.M. en s'aidant des centres
de gravité des points situés dans un petit intervalle
de l'a×e des hauteurs de B.M. à Brest.

B.M. (S

u

e
° 0

C

O

o

/|/ Intervalle

_  :p
B.M. (Brest)

On définira de même la courbe de concordance
des hauteurs de P.M..

4.2.3. Courbes de concordance des heures de P.M.
et B.M..

On partira comme pour les hauteurs des heures
des B.M. (et P.M.) réduites corrigées. Leurs défi-
nition est tout à fait analogue à celles des courbes
de concordance en hauteur. A noter que I'on se
limite a l'íntervaIle 0-12 h. La planche 3 donne (en
réduction) un exemple de tracé relatif a la concor-
dance Brest-Calais (pour les B.M.) tel qu'il est ob-
tenu par les moyens informatiques de l'Etablisse-
ment Principal du Service Hydrographique et Océa-
nographique de la Marine. Les croix représentent
des centres de gravité de portions de nuages de
points.
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4.3. Détermination des courbes-types, rapportées
au zéro hydrographique et ù l'heure de Ia
B.M. du port S.

A la hauteur HR de B.M. a Brest la concordance
définie au 4.2.2. fait correspondre la hauteur Hs de
B.M. au port 8. ll suffit d'ajouter HS aux ordonnées
E. de la courbe-type de hauteur relative correspon-
dante (ct. 4.1.3.) pour obtenir une courbe-type rap-
portée au zéro hydrographique. Cette courbe-type
est « tabulée ›› et constitue une partie de la table des
hauteurs d'eau (partie se référant à la B.M.).

4.4. Détermination des courbes-types, rappor-
tées ou zéro hydrographique et ù I'heure de
Io P.M. du port S.

Ces courbes s'obtiennent par une procédure ana-
logue à celle qui permet de déterminer les courbes-
types définies au 4.3.

On commence, en particulier, par définir des hau-
teurs relatives Di rapportées à la PM. du port S:

0,; 2 H (P.M.) - H (P.M. + l)
où

r'=(-8,-7 +7, +8)

On passe au calage des hauteurs par rapport au
zéro hydrographique en tenant compte de la concor-
dance en hauteur des P.M. du port S avec les P.M.
de Brest.

4.5. Remarques.

Dans la table des hauteurs d'eau on a généra-
lement pris comme référence la PM. et la B.M.,
décrivant la courbe de marée de P.M. -4 heures à
P.M. +4 heures et de B.M. -4 heures à B.M.
+ 4 heures.

Toutefois lorsque I'heure de la P.M. est mal définie
lexemplez Le Havre) il convient de se rapporter
exclusivement a la B.M. A noter que les intervalles
de temps de part et d'autres de la B.M. sont alors
généralement très dissymétriques : la montée s'efiec-
tuant plus vite que la baissée.
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INTRODUCTION

Ce rapport rend compte des travaux effectués de
mai 1971 à juin 1973. Pendant cette période, la
Mission Hydrographique de Polynésie française (M.
H.P.F.) a fonctionné au sein de la Marine à Papeete
et était basée dans les locaux de la Station Navaie.

Les moyens flottants étaient ainsi limités : des em-
barcations pour les levés côtiers. des bâtiments de
haute mer, divers, pour les levés au large {station~
naires de la Marine à Papeete. bâtiments du Centre
d'E×périrnentation du Pacifique (C.E.P.) et du Centre
National pour l'Exploitation des Océans (CNEXO).

L'efiectif de la Mission était de quatorze hommes 1
~ un ingénieur principal de l'Armement (hydrogra-

phe), Directeur;
- six officiers-mariniers, dont quatre hydrogra-

phes;
- sept quartiers-maitres et matelots, dont quatre

Poiynésiens.
Le personnel métropolitain, volontaire pour servir

outre-mer, affecté pour deux ans, pouvait recevoir
une bonne formation aux travaux hydrographiques.
Une session pour Fobtention du certificat d'aide-
hydrographe a eu lieu en avril 1973. li faut noter
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au passage le rôle déterminant ioué par les Poty-
nésiens qui, connaissant parfaitement les îles et les
eaux coralliennes, rendaient de grands services à
la Mission.

1 -- Levés côtiers:
_ à Tahiti, sur la côte Sud, du 26 mai au 7 juiiiet
1971 et du 7 septembre au 13 octobre 1971;
_ à Tahiti, sur la côte Est, du 17 janvier au 16 juin
1972;
-- à Moorea du 12 février au 13 avrii 1973;
- aux îles Marquises, à Eiao et Hatutaa, du 28 août
au 11 octobre 1972.

2 - Levés de sonde au large:
- Entre Tahiti et Mehetia du 15 au 18 mars et du
27 au 31 mars 1972 dans l'archipet des Tuamotu
oooidentaies du 17 au 23 janvier et du 3 au 17
février 1972 au Sud-Est de I'archipei des îles Mar-
quises du 10 août au 29 septembre 1972.
3 - Travaux divers :
_ à Tahiti, des mesures de courant à Vairao du
31 août au 9 septembre 1971;
- à Tahiti, des recherches de hauts-fonds sur la
côte Sud en juin 1972 et sur la côte Nord en janvier
1973.
- à Fangataufa, des mesures de courant du 15 au
23 mai 1973.
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CHAPITRE l

MOYENS ET INSTRUMENTS

'l . EMBARCATIONS.

La Mission ne disposait plus de bâtiment de haute
mer depuis le départ du B.H. 2 Boussole, mais seu-
lement Cfernbarcationsz une pinasse, un youyou de
cinq mètres, une « piate ›› et un «speed-boat ››. Ces
embarcations étaient armées pour la sonde à Pinté-
rieur des lagons, la topographie des récifs de corail,
les transits, la triangulation et les travaux annexes.

L'embarcation principale était la pinasse, prove-
nant de la Direction des Centres @Expérimentation
Nucléaires (DIRCEN) et affectée a la Mission en
octobre 1971; propulsée par un moteur Diese!
Couach de soixante-dix chevaux, équipée d'un
sondeur Kelvin Hugues MS 26 F à base hors-bord,
elle s'est révélée une très bonne embarcation de
sonde.

Les autres embarcations étaient propulsées par
des moteurs hors~bord Evinrude ou Johnson de
vingt chevaux et équipées de sondeurs Kelvin
Hugues MS 26 F a base hors~bord.

Toutes étaient soumises a de rudes épreuves et
vieillissaient rapidement. Les coques. en particulier,
souffraient du corail. des mouillages de fortune et
étaient rongées par les tarets. Leur entretien courant
était effectué par le personnel de la Mission et les
grosses réparations par la Direction des Construc-
tions et Armes Navaies (D.C.A.N.) de Papeete. Leur
bonne conduite dans les eaux coraliiennes. surtout
dans les lagons parsemés de «pâtés» de coraux
aflieurants était délicate et demandait une tongue
expérience que seuls possèdent tes baleiniers poly-
nésiens.

2. VÉHICULES.
Conformément au plan d'armement, la Mission

disposait d`une camionnette Renault 4L qui, à Ta-
hiti, était tout à fait insuffisante pour transporter ie
personnel et le matériel depuis la base de Papeete
jusqu'aux sites des levés, éloignés d'une quaran-
taine de kilomètres. A Tahiti, le C.E.P. acceptait de
prêter. pendant la durée des travaux, un camion
Flenautt tous terrains.

3. LOCAUX.

A Papeete, la M.H.P.F. était installée à la Station
Navale où elle disposait des locaux suivants:

- à la caserne Bir-Hackeim : un bureau. un secré-
tariat. une salle de dessin, un laboratoire photo-
graphique, un local de reproduction; -

_ à la base de la Marine a Fare Ute : deux maga-
sins. un atelier machines;

- dans Farsenal : un hangar où était entreposé le
bois nécessaire a la construction des signaux
de sonde.

Ces locaux étaient bien adaptés aux besoins de
la Mission.

4. INSTRUMENTS.

4.1. Sondeurs.

Les sondeurs étaient des Kelvin Hugues MS 26F
à base hors-bord alimentés par des batteries au
plomb de cent vingt ampèresfheure. ce qui assurait
une tournée de sonde. Sur le terrain, ces batteries
étaient rechargées soit par chargeurs alimentés sur
te secteur quand il existait. soitpar groupes élec-
trogènes Bernard. Soumíses à des décharges pro-
fondes a chaque séance de sonde. elles se sulfa-
taient prématurément. Des batteries de plus grande
capacité auraient été très lourdes et difticiles à
manipuler dans les embarcations.

La D.C.A.N. de Papeete assurait les grosses répa-
rations des sondeurs et l'approvisionnement en
pieces de rechange.

4.2. Morégraphes.

La marée était observée sur le terrain au moyen
des marégraphes Ott Ft 16 réglés pour un tour de
tambour par jour, associés à des échelles de marée
voisines. A Tahiti, la Mission observait en perma-
nence la marée dans la baie de Matavai, port de
référence, au moyen d'un marégraphe Stevens. A
partir du mois d'octobre 1972, un marégraphe Ott
R 20 à enregistrement sur bande perforée fut associé
au Stevens.

4.3. Courantoméfrie.

Les courantomètres étaient des Mécabolier 12033
a enregistrement photographique au dixième
d'heure.

4.4. Instruments de géodésie.

La Mission était équipée de façon ciassique:
théodolites Wild T3 et T2, mires invar, niveaux
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Nak 2, de deux ensembles tetluromètre MR A3 et
de cercles hydrographiques Le Petit et Poulin à
crémaillère.

Uatmosphère chaude et humide associée à l'air
marin étant très corrosive, ces appareils devaient
être entretenus soigneusement pour lutter contre le
piquage des optiques et la moisissure des limbes-

4.5. Emetteurs-récepteurs VJ'-LF.

Pendant les séances de sonde en radioguidage,
les liaisons entre les stations à terre et Pembarcation
étaient assurées au moyen d'ensembles émetteurs-
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récepteurs V.l-l.F. ANPRC 10. Ces appareils utilisés
quotidiennement sur le terrain, dans des conditions
sévères, avaient des pannes fréquentes. Ces pannes.
occasionnant le plus souvent Vinterruption des sé-
ances de sonde, furent à la longue responsables
pour une bonne part du retard dans Favancement
des travaux. Trois a quatre appareils, sur un total
de douze, étaient en permanence en réparation. En
mars 1972, ie Directeur des Applications Militaires
dans le Pacifique a bien voulu prêter des ensembles
V.H.F. MF 613 et les ANPFI C 10 ont pu être alors
abandonnés. Ces appareils là se sont révélés plus
fiables que les ANPR C 10.
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CHAPITRE II

TAHITI

1. GÉNÉRALITÉS.

La Mission a effectué trois levés indépendants a
Tahiti 1
Sur la côte Sud:
- de la pointe Maraa à Mataiea,
- de Mataiea a Papeari.
Sur la côte Est:
- de Tiarei à Pueu. `

Les méthodes utilisées et une description du Ia-
gon tahitien sont indiquées ci-dessous afin d'éviter
des répétitions au cours des paragraphes traitant
de chaque levé.

1.1. Géodésie.

Les travaux de triangulation ont été rattachés au
système géodésique de l'lnstitut Géographique Na-
tional (l.G.N.) de 1951 de Tahiti Moorea. La méthode
a consisté a resserrer le réseau de l'l.G.N. le long
de la côte en implantant des points complémen-
taires espacés de deux à cinq kilomètres a partir
desquels étaient placés les signaux de sonde. le
balisage et les amers. Des polygonations tendues
entre deux points de t'l.G.N. distants en général de
dix à quinze kilometres étaient effectuées par por-
tées de deux a cinq kilomètres.

A chaque sommet de la polygonation les angles
étaient mesurés au théodoiite Wild T2 a quatre
tours d`horizon. Les distances étaient mesurées au
tellurométre MH A 3 par une série de mesures de
vingt fréquences a chaque extrémité- Les fermetures
étaient importantes, comme le montre le tableau
suivant anatysant les résultats obtenus sur quatre
polygonations dont deux effectuées à Moorea la
titre de comparaison).

L'erreur par kilomètre de portée apparaît toujours
positive et sa moyenne est de onze centimètres. ll
n'a pas été possible, pour expliquer ces erreurs
qui semblent systématiques, d'incriminer:
- la mesure de l'indice de réfraction de Pair, les
températures et les pressions atmosphériques obser-
vées aux extrémités de chaque portée ayant toufours
conduit a la détermination de valeurs très stables
de l'indice de réfraction dont la moyenne a Tahiti
et Moorea était de 1,000 378, les valeurs extremes
ne s'écartant pas de plus de quatre rnillionièmes;
- les réflexions parasites sur la surface de la mer;
- les déviations de la verticate.

Les coordonnées des sommets des polygonations
ont été compensées en ajoutant des corrections
progressives proportionnelles à la longueur parcou-
rue et à l'erreur de fermeture, de façon à avoir une
correction nulle aux points de fermeture.

1.2. Bothymétrîe pour l'ensembIe des levés de
Tahiti.

Les instructions techniques prescrivaient des son-
dages réguliers en effectuant:
- à l'intérieur du lagon un profil tous les cent
métres;
- dans les passes un profil tous les cinquante
mètres;
- pas de levé à l'e×îérieur.

Pour mieux comprendre les techniques et mé-
thodes employées pour effectuer les levés prescrits,
il paraît important d'indiquer sommairement la con-
figuration générale du lagon tahitien.

Le lagon est la zone maritime située entre la côte
et lé récit barrière. Et allant de la côte vers le
large, il comprend:

Polygonatšon A x Q y
(mètres) lmètresi

D ístance Erreur de Erreur par
totale fermeture kilomètre
(mètres) (mètres) (centimètres)

l
Tahiti
Maraa 2 - Mapeti 1

Moorea

+1,39m + O,93m
Mapeti 1 -Faarei + 0, 58m - 1,01 m

Motu Ahi-Ahutau Ouest + f,43 m - 0, 04 m
Ahutau Ouest-ilot Tarehu - 0,87 m - 0,62 m

16 800m
10404m

l,50m
1,25m

+10cm
+12cm

10 656 rn
13048rn

'l,45rn
1.2om l

+14cm
+ 9cm
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- Le récit frangeant terre, zone de corail mort
immergé a moins d'un métre. Il s'étend de quelques
mètres à quelques dizaines de mètres. Le marnage
à Tahiti étant de cinquante centimètres, il ne dé-
couvre pas, mais aflleure à basse mer. ll n'y a
pratiquement pas d'estran.
_ L*eau libre, le « bleu ››. A la chute du récif tran-
geant terre. le fond passe brusquement de un à
quinze ou vingt mètres, puis augmente régulière-
ment ]usqu'à une quarantaine de mètres. Le « bleu ››
est plus ou moins parsemé de formations corallien-
nes, simples « pâtés» ou massifs de quelques di-
zaines de métres, qui s'élevent comme des colonnes
depuis le fond. Les têtes de ces pâtés ont des
immersions variables. Au voisinage de la surface,
ils sont de réels dangers pour la navigation, diffi-
ciles a voir et aussi durs que la pierre. Leur posi-
tionnement et la détermination de leur immersion
constituent une opération délicate pour les levés
hydrographiques des lagons.

Parfois, il n'y a pas de «bleu ››: le lagon se
resserre et le récit frangeant terre s'étend ]usqu'à
la barrière.
- Le récif extérieur. Les fonds diminuent jusqu'à
une quinzaine de métres et le récit extérieur s'élève
brusquement. C'est une zone corallienne, immergée
a environ un mètre, qui s'étend jusqu*à la barrière.
~ La barriere, dont la distance à la côte varie de
quelques centaines à quelques milliers de métres.
Le récif barriere fréquemment forme un bourrelet
corallien rattaché au récif frangeant mer. Côté large,
il descend avec une forte pente ]usqu'a une ving-
taine de mètres.
- La houle du large brise sur le récit barrière. A
marée basse celui-ci découvre d'une vingtaine de
centimètres. Parfois, il est immergé à cinq ou six
mètres, mais existe toujours.

Le récit barrière et le récit frangeant mer sont
parfois largement entaillés: ce sont les passes qui
vont de la simple faille pour embarcations iusqu'à
de larges passes profondes où peuvent s'engager
de grands bâtiments, comme à Vairao.

Le lagon et les passes étaient sondés selon des
profils radioguidés en embarcation. La vitesse de
rotation du style du sondeur était réglée pour annu-
ler la correction progressive d'étalonnage, ce qui
conduisait à une valeur de deux cent cinquante six
tours par minute, soit une céléritè du son de mille
cinq cent trente six mètres par seconde.

Pendant les phases de recherches de hauts-fonds
et d'obstructions, la Mission recherchait les anciens
«pâtés ›› portés sur les cartes marines puis essayait
d'en découvrir d'autres à I'aíde de l'e×amen sté-
réoscopique des photographies aériennes au huit
millième de la Société Française de Topographie
{SOFFtATOP) et des bandes de sonde.

1.3. Topographie.

La SOFRATOP avait réalisé en 1967 une couver-
ture photographique au huit milliéme de la zone
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côtière de Tahiti, a l'exception de la presqu'île de
Taiarapu. C'est à partir de ces photographies qu'a
été effectuée la topographie.

Certaines parties du récif barrière hors de la cou-
verture aérienne ont été levées en cheminant à pied
et en stationnant au cercle hydrographique. Le des-
sin a été fait par redressement des photographies
à la chambre claire américaine, ou à partir de la
construction classique des stations lorsqu'il n'y avait
pas de photographies.

La représentation du corail sur les minutes de
dessin de topographie est conforme aux prescrip-
tions de l'ouvrage numéro neuf du Service Hydro-
graphique et Océanographique de la Marine. Le
corail affleurant est représenté en noir, le corail
immergé en noir plus fin.

La toponymie est issue du recueil des toponymes
a Raiatea Tahaa {D'Anglejan-Chatillon), document
le plus récent de la Commission de toponymie du
Territoire, de la carte de l'l.G.N. au 1/40 000 et des
cartes marines. En cas de litige entre deux topo-
nymes se rapportant au mème lieu, le recueil des
toponymes a Raiatea Tahaa a fait foi.

1.4. Marée.

La baie de Matavai, bien ouverte et proche de
Papeete. était le port de référence de Tahiti. L'obser-
vatoire est permanent. Sur les zones de levés. la
marée était observée pendant la durée des travaux
et les niveaux de réduction des sondes adoptés en
concordance avec celui de Matavai. Au voisinage
de chaque observatoire. la Mission a posé au moins
un repère de nivellement durable rattaché au nivel-
lement général de Tahiti (N.G.T.} de l'l.G.N. 1968.

L'anne×e I a ce chapitre donne des précisions
sur l'observatoire de Matavai et celui de Fare-Ute
qui était en service avant celui de Matavai.

1.5. Magnétisme.

Au cours de chaque levé, la déclinaison magné-
tique fut observée en plusieurs points de la côte au
théodolite boussole Wild To. Chaque station durait
deux heures. Les valeurs observées étaient réduites
à partir de Pobservatoire permanent de l*Oífice de
Recherches Scientifiques des Territoires d'Outre-
Mer (ORSTOM) de Tahiti (Pamatai).

Les résultats obtenus ont été, pour chaque station,
rédigés sur les fiches réglementaires et les résul-
tats d'ensembIe apparaissent en annexe IV à ce
chapitre.

1.6. Amers et balisage.

Le lagon est normalement balisé dans le système
polynésien qui comprend deux types de balises:
- celles qui portent une marque hémisphérique

“P sont laissées à terre;
-_ celles qui portent un triangle renversé?



sont laissées au large. En fait, le balisage des côtes
levées par la Mission était ancien et les balises
signaiaient seulement les massifs coraliiens sans
porter de marques distinctives. Elles étaient cons-
tituées soit par des troncs de pyramide en ciment
d'environ 1,30 m de hauteur' au-dessus de l'eau,
soit par des piquets en fer ou en bois.

Le balisage a été levé à partir des photographies
de la SOFHATOP quand il apparaissait, ou en sta-
tionnant pres des balises, puis représenté sur les
minutes dessin de topographie.

Après avoir été choisis, les amers ont été piacés,
représentés sur les minutes de dessin de topogra-
phie et chacun d'eux a fait Pobjet d'une fiche régle-
mentaire.

2. DÉTAIL mas TRAVAUX sun Les CÔTES
DE 'rAHr'r|.

2.1. Côte Sud de Tahiti: de Io pointe Maroc
(Paea) E1 la passe Teavarua (Mataiea).
(Planche 1)

Du 26 mai au 7 iuillet 1971, la Mission a séjourné
é Papara pour continuer le levé de la côte Sud de
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Tahiti depuis la fonction avec le levé Souquière(*)
entrepris en 1971, à la pointe Maraa, iusqu*à la
passe Teavaraa à Mataiea.

Le lagon et les passes ont été sondés avec un
youyou équipé d'un sondeur Kelvin Hugues à base
hors~bord.

2.1.1. Géodésie (Planche 2)

La méthode employée est conforme a celle qui est
décrite au paragraphe 1.1. Les coordonnées des
points durables et des amers sont indiquées en
annexe H.

2.1.2. Bathymérrie.
Le lagon de Papara, les baies de Faarearea et

de Popotí, I'entree Ouest du lagon de Mataiea ont
été sondés selon un profil tous les cent mètres. Les
passes de Toapiro, Avaiti et Teavaraa qui donnent
accès au lagon de Papara sont étroites, d'une lar-
geur de vingt mètres environ, d'une profondeur de
quatre à cinq mètres.

La baie de Faarearea n'est qu'une échancrure
dans le récit.

(*) Mission Hydrographique de Polynésie française. 1970-
1971, par l'ingénieur de I'Armement (hydrographe). Sou-
quiére. Annales Hvdrographiques, 5' série. n" T41. p. 83.
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La baie de Popoti est ouverte sur le large. Per
vent du Sud, la mer brise sur des pâtés de coraux
immergés a rentrée Sud-Est de la baie.

Ces trois passes ne sont accessibles que par beau
temps à des embarcations.

Par vent du Sud, la mer brise avec force sur le
récit barrière et les passes ne se distinguent même
plus du récif.

Les neut hauts-fonds portés sur la carte marine
française 3064 ont été cherchés et retrouvés à des
cotes voisines de celles de la carte. Neuf hauts-
fonds apparus a l'e×amen des photos aériennes ont
été trouvés et cotés.
Documents rédigés.

Une minute d'écríture des sondes au 1/10000:
De Marea à Toapiro.

Une minute d'écríture des sondes au 1/10000:
De Faarearea à Teavaraa.

2.1.3. Topographie.
La côte a été levée par piquage et redressement

des photos aériennes, sauf une portion du récit
barrière de Papara, entre Toapiro et Avaiti, levée
par cheminement et stations de topographie.

La toponymie a été inscrite sur les minutes de
dessin de topographie. Elle correspond a ceile de
la carte en service, mis à part trois toponymes,
pour lesquels nous avons préiéré adopter les déno-
minations préconisées par le recueil de d'AngIejan-
Chatillon: Avaiti qui devient Toapiro; Toapiro qui
devient Avaiti; Popote qui devient Popoti.
Documents rédigés.

Une minute de dessin de topographie au 1/10 000 1
De Maraa à Toapiro.
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Une minute de dessin de topographie au 1/10000 :
De Toapiro a Teavaraa.

2.1.4. Marée (Planche 3)
La marée a été observée à Papara du 26 mai au

10 juillet 1971, sur le wharf de Monsieur Mafiret
(kilomètre 31 .7). Le niveau de réduction des sondes
adopté en concordance avec celui de Matavai est
situé à 1,44m sous le coin Est du slip et du quai.

Dans la nuit du 31 mai au 1°' iuin, une tempête
du Sud a emporté le wharf sur lequel se trouvaient
le marégraphe et l'échelle. L'observation a été inter-
rompue du 31 mai au 6 juin et reprise sur une
deuxième échelle à partir du 6 juin.

Cotes au-dessus
Repères de nivellement du niveau de réduction

des sondes

Repère A: repère du N.G.T. 1965,
numéro 45 . . . . . . . . . . . . . . . .. 6,26 m

Repère B : coin Est du slip et du;
quai _ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.44 m

Document rédigé: une fiche de marée Papara
1971.

2.1.5. Magnétisme.
Les résultats globaux des observations apparais-

sent en annexe IV.
Documents rédigés: cinq fiches de magnétisme.

2.1.6. Baiisage et amers.
Il y a un seul amer peu visible sur cette côte,

le temple de Mataiea.
L'église de Mataiea est masquée par la végétation.
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2.2. Côte Sud de Tahiti : de Matoiea ù Papeari.

C'est la suite du levé de ia côte Sud, iusqu'à sa
jonction avec le levé d'Angleian-Chatillon 1958(*).
fait dans les memes conditions que le précédent.

(*) Mission Hydrographique de Polynésie française (1956-
1960), par le Capitaine de corvette, d`AngIejan-Chatillon.
Annales Hydrographrques, 4° Série. tome XII, p. 15.

PL. 3

du 7 septembre au 13 octobre 1971. La zone levée
est représentée sur la planche 4.

2.2.1. Géodésie.
La méthode employée est conforme à celle décrite

au paragraphe 1.1. et le schéma de polygonation
est tiguré sur la planche 4. Les coordonnées des
amers et des points durables sont indiqués en
annexe H.
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Cotes au-dessus
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Le lagon de Mataiea jusqu'à la passe Flautirare,
le lagon de Papeari et la passe Hotumatuu ont été
sondés selon un protíl tous les cent mètres.

Les passes Fiautirare et Aifa donnent accès au
lagon de Papeari. La passe Fiautirare est la plus
grande passe de la côte entre Papara et Papeari.
Eile est accessible à des bonitiers, mais, comme les
autres, est impraticabie par vent du Sud.

Vingt et une recherches de hauts-fonds ont été
exécutées. Les hauts-fonds portés sur les cartes
marines françaises 3064 et 6525 ont été retrouvés.

Documents rédigés.
Une minute d'écriture des sondes au 1f10000:

de Teavaraa a Flautírare.
Une minute d'écriture des sondes au 1/10000:

de Flautirare à Teputa.

2.2.3. Topographie.
La côte a été levée à partir des photographies

de la SOFRATOP, sauf certaines parties du récif
barrière hors couverture devant Atimaono et Ataiti
qui ont été levées par la méthode classique sans
photographies.

Documents rédigés.
Une minute de dessin de topographie au 1.110 000 :

de Teavaraa a Flautirare.
Une minute de dessin de topographie au 1/10 000 :

de Fiautirare a Teputa.

2.2.4. Marée (Planche 5).

Les sondes ont été réduites à partir de la marée
observée du 20 septembre au 21 octobre 1971 sur
le « Wharf ›› de Monsieur Foreman (kilomètre 50). Le
niveau de réduction des sondes a été adopté à
1,14 m sous l'angle du quai Est.

Repère N.G.T. numéro 66 scellé
dans la partie Sud-Est de I'an-
cien pont sur la rivière Marea

Angle du quai Est du «fare»
Foreman . . . . . . . . . . . . . . . . . . ._

+2,48m

+ 1,14 m

Document rédigé: une fiche de marée Mataiea
1971.

2.2.5. Magnétisme.
Les résultats des observations sont indiqués en

annexe IV.
Documents rédigés _' quatre tiches de magnétisme.

2.2.6. Amers et balisage.
il y a un seul amer peu visible sur cette portion

de côte: le musée Gauguin.

2.3. Côte Est de Tahiti : de Tiarei <`:| Pneu.

Du 17 janvier au 16 juin 1972, la Mission a effectué
un levé sur la côte Est de Tahiti, de Tiarei a sa
jonction avec le levé Souquière 1971, à Pueu à sa
jonction avec le levé Chartier {*) 1968. Les travaux
ont progressé de façon irrégulière, allant même
iusqu'à leur arrêt provisoire en raison d'une avarie
a la pinasse en février, des conditions météoro-
logiques très mauvaises en avril, et des avaries
incessantes des émetteurs récepteurs V.H.F.

Les travaux ont pu reprendre à un rythme normal
à la fin d'avrll, c'est-à-dire a la fin de la saison des
ptuies et après remplacement des postes radio
portatifs ANPFIC 10.

{*) Mission Hydrographique de Polynésie française, 1968-
1969, par Flngénieur de I'Armement (hydrographe), Char-
tier, Annales Hydrographiqoes, 4' Série, tome XVI, p. 173.
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2.3.1. Géodésie.

Entre Tiarei et Pueu, les points géodésiques
côtiers suivants ont été retrouvés:
- borne Loma de la Triangulation M.H.P.F. 1970

(rapport Souquière), rattachée au réseau t.G.N.
- ilot Variararu (ou îlot de Hitiaa), borne l.G.N.

de premier ordre.
-- Temple de Hitiaa. point l.G.N. de troisième

ordre.
- Motu Nono, borne l.G.N. de deuxième ordre.
- Aline. borne de la triangulation M.H.P.F. 1968

(rapport Pieretti), rattachée au réseau l.G.N.
Entre Hitiaa et Motu Nono, il n'y avait aucun point

côtier sur une douzaine de kitométres. A partir des
points précédents, cinq points complémentaires ont

11

été triangulés sur la côte et les îlots du récit: Nan-
souty, Tetira, Poihahi, Uturaufea, Atihiva. Les points
triangulés sont représentés sur la planche 2 et leurs
coordonnées sont données en annexe ll.

Au cours de cette triangulation, une anomalie sur
la position de la borne I.G.N. de Motu Nono est
apparue. Des précisions sur la position de cette
borne sont données en annexe Ill.

2.3.2. Bathymérrie (Planche 6).

Entre Tiarei et Pueu, le lagon tahitien se présente
sous toutes ses formes:
- récit immergé a Tiarei, au Sud-Est du banc de

l'Artémis et dans la baie de Afaahíti.
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- lagon, récit barrière avec passes à Hitiaa,
Faaone et Pueu.

Le lagon est étroit. sauf dans la baie de Ataahiti,
et peu favorable à la navigation.

Trois hauts-fonds portés sur les cartes n'ont pas
été retrouvés:
- un haut-fond de quatre métres a deux mille

quatre cents mètres dans le trois cent de I'îIot
Nansouty.
- un haut-fond de huit mètres à deux mille trente

mètres dans le cent cinquante de I'îIot Nansouty,
porté sur la carte marine française 3823 mais non
sur la 3411. Ce haut-fond, situé du côté large du
récit barrière a Puuru, n'a pas pu être distingué
de la barrière elle-méme.
- Un danger marqué + dans la passe de la

Boudeuse.
Dans les passes et les parties ouvertes vers le

large, les profils de sonde étaient suivis jusqu'à la
perte du fond, vers quatre-vingts métres. Ils étaient
repris vers la terre dés réception de l'écho, vers
soixante-dix métres.

La pente sur le talus est très forte, d'environ
quarante pour cent.

La bathymétrie a été rédigée au dix miliiérne, y
compris celle des passes qui avaient été sondées
selon un profil tous les cinquante mètres.

Documents rédigés.
Une minute d'écríture des sondes au 1/10000:

de Tiarei à Hitiaa.
Une minute d'écriture des sondes au 1/10000:

de Hitiaa à Faaone. *
Une minute d'écriture des sondes au 1/10000:

de Faaone à Pueu.

2.3.3. Topographie.
La topographie a été faite a partir des photo-

graphies de la SOFFIATOP, saut certaines portions
du récit barrière hors de la couverture. Les îlots
du récit barrière de Hitiaa et Faaone étaient érodés
et en cours de disparition. Les îlots Variararu et
Oputotara ont disparu. L'îlot Puuru ne portait plus
que queiques cocotiers morts.
Documents rédigés.

Une minute de dessin de topographie au 1/10000 :
de Tiarei a Hitiaa.

Une minute de dessin de topographie au 1/10 000 1
de Hitiaa à Faaone.

Une minute de dessin de topographie au 1/10000 :
de Faaone a Pueu.

2.3.4. Marée (Planche 7).
De Hitiaa a Afaahiti, les sondes ont été réduites

à partir d'un observatoire installé à Hitiaa. sur le
«Wharf» de Monsieur Dexter, à quelques dizaines
de métres de Pobservatoire installé en 1957 par ta
Mission Hydrographique des Etablissements Fran-
çais d'0céanie (M.H.E.F.O.). Les instructions tech-
niques prescrivaient des observations de marée à
Hitiaa pour lever une incertitude concernant l'adop-
tion du zéro des sondes (8onnafont) en 1957. La
M.H.E.F.0. avait observé la marée du 7 septembre
au 21 novembre 1957. Le zéro de l'échelle était alors
situé à deux metres vingt-neuf sous le repère scellé
a l'angle Nord-Est du temple de Hitiaa. La courbe
de concordance entre Matavai et Hitiaa semblait
indiquer que le zéro hydrographique était a la gra-
duation zéro mètre quarante-deux de l'échelIe de
marée. Ceci était insuffisant poursituer le zéro de
réduction des sondes de 1957.
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En 1972, après une période d'obsetvations du
17 janvier au 17 février, le niveau de réduction des
sondes a été adopté à un metre quatre-vingt›di×
sous le repère du temple de Hitiaa. Le niveau de
réduction des sondes 1972 se situe donc à zéro
mètre quarante-trois au-dessus du zéro de l'échelIe
de 1957.

ljéchelle de marée de la concordance 1957 est
donc bien l'echelle de marée 1957 et les niveaux de
réduction des sondes 1957 et 1972 coïncident à
un centimètre près. Uobservation a duré du 17 jan-
vier au 13 mai 1972.

Cotes au-dessus
Repères de nivellement du niveau de réduction

des sondes
Repère du N.G.T. du temple de

Hitiaa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,13 m
Repère M.H.E.F.O. du temple de

Hitiaa . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . _ . 1,86 m

De Afaahiti à Pueu, les sondes ont été réduites
a partir d'un observatoire situé sur le «Wharf » de
la Ghefierie de Pueu. La M.H.P.F. Y avait déjà
observé la marée du 11 mai au 20 juin 1968 (rapport
Chartier). Le niveau de réduction des sondes et les
repères de 1968 ont été repris en 1972.

L'obsenration a duré du 16 mai au 30 juin 1972.
Cotes au-dessus

Repères de nivellement du niveau de réduction
des sondes

Repère du N.G.T. de la maison
de reunion . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,86 m

Fiepère M.H.P.F. du bloc sani-
taire de la Cheiferie . . . . . . _. 0,97 m

Documents rédigés.
Une fiche de marée Hitiaa 1972.
Une fiche de marée Pueu 1972.

2.3.5. Magnétisme.

Les résultats globaux sont indiqués en annexe IV.
La Mission avait exécuté une station sur la borne
Loma en décembre 1970. (Fiapport Souquière).

Après une station sur ia même borne en juin 1972,
la variation annuelle a pu être observée: elle était
de 2,2 minutes.
Documents rédigés.

Huit fiches de magnétisme.

2.3.6. Amers et balisage.

A Tiarei, il v a un amer bien visible, le temple de
Mahaena.
De Hitiaa a Faaone, deux amers peu visibles: le
temple de Hitiaa et le pylône de Hitiaa.

Les falaises de Paritautia sont remarquables.
De Faaone à Pueu, les temples de Aoutchora et

Pahua sont peu visibies.
Le temple de Pueu est bien visible.
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3. TRAVAUX on/Eas |s|=|=Ec1;uÉs A TA:-n'r|
EN osi-ions ess Livés coïuzits.

3.1. Mesures de courant è Vairao.

Du 31 août au 9 septembre 1971, la Mission
a effectué une série de mesures de courant au
point fixe dans le lagon de Vairao. Ces mesures de
courant faisaient partie d'une etude hydrologique
du bassin de Vairao en vue de Vimplantation d'une
station de pompage destinée a alimenter tes bassins
d'élevage de la station expérimentale d'acquaculture
de Vairao.

3.1.1. Méthode d'obsen/ation.
Cinq courantomètres Mécabolier à enregistrement

photographique au dixième d'he`ure ont été mouillés
aux points suivants (Planche 8).
- dans la passe Teavamotu : une station à cinq

mètres, l'autre à quinze mètres;
- sur le récit Toaroa : une station a cinq mètres ;
_ a la sortie du chenal de Pehoa: une station à

cinq mètres. I`autre à quinze mètres.
La période d'observation du 31 août au 9 septem-

bre ne permettait pas d'observer le courant dans
toutes les situations de marée et météorologiques,
qui étaient les suivantes a cette époque:
- marée: morte-eau ie 28 août, vive-eau le

4 septembre.
- météorologie : mer calme, sans houle ni ciapot,

vent nul ou faible d'Est de un a quatre metres par
seconde à Pintérieur du lagon; mer deux à trois,
houle de un à trois mètres de creux du côté océan.

La marée était observée à Matavai, la meteo-
rologie a Papeete. Sur cinq appareils, trois seule-
ment ont fonctionné correctement : ceux de la passe
Teavamotu et celui du récit Toaroa. Les deux cou-
rantometres du chenal de Pehoa n'ont fonctionné
qu'en direction.

Les dossiers des stations traitées a l'Etablis-
sement Principal du Service Hydrographique et
Océanographique cie la Marine (E.P.S.H.O.M.) ont
reçu les numéros 534 (passe de Teavamotu, station
à cinq mètres), 535 (passe de Teavamotu, station à
quinze mètres) et 536 (récit Toaroa. station à cinq
metres). Les stations du chenal de Pehoa ont été
traitées localement en direction seuiement.

3.1.2. Résultats des mesures.
Ou 31 août au 9 septembre 1971, il est possible

de définir deux périodes principales:
- Premiere période : du 31 août au 6 septembre.

La vitesse du courant est très faible, ou nulle, aux
trois stations.
- Deuxième période: du 6 au 9 septembre. La

vitesse du courant n'est pas nulle.
Dans la passe Teevamotu, a cinq metres, le cou-

rant varie de dix à vingt-cinq centimètres par
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seconde et porte au trois cent quarante: à quinze
mètres. il est un peu plus faible, variant de cinq a
vingt centimètres par seconde, et portant au trois
cent quarante.

A la sortie du chenal de Pehoa, à cinq et quinze
mètres, la vitesse est estimée inférieure à quinze
centimètres par seconde et la direction oscille entre
trois cent quarante et quarante.

Sur le réoif Toaroa, la vitesse est à peu près nulle.
La corréiation entre le courant et la marée n'est

pas très marquée; en particulier on observe pas de
renverse de courant. Le bassin de Vairao se remplit
par le chenal de Pehoa et se vide par la passe de
Teavamotu.

L'échancrure de Toaroa n'est pas un point
d'échange avec ie large. L'etiet de marée est mas-
qué par le remplissage du lagon dû au déferlement
de la houle sur le récif barrière. Ce remplissage
crée la circulation du Sud vers le Nord.

3.2. Recherches de hauts-fonds.

La Mission a eflectué des recherches de hauts-
fonds qui n'avaient pas été faites au cours du levé
Souquière 1970, sur la côte Sud en juin 1972, sur
la côte Nord en janvier 1973.
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3.2.1. Côte Sud.

3.2.1.1. Dans la passe Marea (Cartes S.H. 3064).
Pâté a 4 m retrouvé à 6,60 m : tête de corail.
Pâté a 5,9 m retrouvé à 6.20 m: téte de corail.

3.2.1.2. A .-"embouchure de la Punaruu (Carte S.H.
1261).
Pâté a 13 m retrouvé a 11 m: piateau corallien.
Pâté à 6,6 m retrouvé à 6 m : tête de corail.
Pâté à 1 m retrouvé a 0,90 m : plateau corallien.
Les sondes ont été réduites de la marée observée

au maregraphe de Papara utilisé en juin 1972 et
la rédaction faite sur les minutes d'écriture des
sondes signées par M. Souquière.

3.2.2. Côte Nord.

Une recherche de haut-fond destinée à compléter
le levé Souquière à Papenoo a abouti a la décou-
verte d'une cote de 7,60 m au point de coordonnées
MTU: X = 246490; Y = 8061430.

La sonde a été réduite de la marée observée sur
l'échelle de Matavai dont le zéro hydrographique
est à la graduation 0,40 m.
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ANNEXE I

oBsERvA'ro|REs oz MARÉE A TAHIT1

Au mois de septembre 1971, la Mission a contrôlé
le nivellement des échelles de marée de Matavai
et de Fare Ute et mis à jour les nombreux repères
de nivellement qui avaient été mis en place par
les Missions précédentes.

1. OBSERVATOIRE DE MATAVAI. (Planche 9).

La Mission observait la marée à Matavai depuis
1957 sur un marégraphe Stevens associé à une
échelle de marée. Le 23 novembre 1972, un maré-
graphe Ott Ft 20 a été installée et fonctionnait en
même temps que le Stevens.

L'observatoire était rattaché cpœs awdessus .. du niveau de réductionà trois re èrep S des sondes
A. Le repère fondamental du tem-

ple de lvlatavai . . . . . . . . . . ..
B. Seuil de la porte d'entrée du

tombeau Pomare . . . . . . . . ..
C. Repère scellé sur la marche

intérieure de l'abri du mare*
graphe . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

3,20 m

2.58 m

0,948 m

Le repère fondamental A est le repère de base
adopté par l'l.G.N. pour le nivellement général de
Tahiti dont le zéro est ie niveau moyen à Matavai.
Ce dernier a été adopté a 2,91 mètres sous le

repère fondamental du temple à partir de six mois
d'observations en 1957 et de trois ans en 1958, 1959
et 1960.

Document rédigé: une fiche de marée Matavai
1971.

2. OBSERVATOIRE DE PARE UTE.(Planche 10).

L'observatoire de Fare Ute était, avant celui de
Matavai, la réíérence à Tahiti.

Le niveau de réduction des sondes à Fare Ute est
défini par rapport à de nombreux repères: certains
ont disparu, d'autres sont deteriorés, cinq ont été
conservés sur un total de quatorze. A la suite de
Pinventaire 1971, le repertoire est le suivant. Les
baptêmes des repères sont ceux des rapports
d'Anglejan-Chatillon et Pieretti.

2.1. Repères anciens disparus.

Repère de base F2: choisi en 1936 (*) à
0,50 mètre en contre-bas d'un trait horizontal de

(*) Le zéro des sondes de 1936 passe par la graduation
zéro de l'échelle de marée en cuivre scellée à l'angle
Nord-Ouest de Fapponternent des vedettes à Fare Ute.
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OBSERVATOIRE DE MAREE ET REPÈRES DE NIVELLÉMENT DE I'-'ARE UÎ8
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22 centimètres de long gravé sur la paroi verticale
du quai en face de Fancienne poste à l'angie Nord-
Est. Quai reconstruit.

Repère G2: partie supérieure d'un goujon scellé
dans le ciment du quai de l'ancienne poste au-
dessus du repère précédent, à la cote 0,81 mètre
au-dessus du zéro de réduction. Quai reconstruit.

Repère J2: partie supérieure d'un canon servant
de bitte d'amarrage à 2,70 mètre dans l'Est de la
borne Astrolabe à la cote 1,46 mètre au-dessus du
zéro 1936. Canon disparu.

Repère K2: Partie supérieure d*un goujon sceilé
dans le mur extérieur du batiment de la Marine quai
Bir Hackeim à la cote 1,70 mètre au-dessus du zéro
1936. Facade refaite.
Repère C2: partie supérieure d'un goujon a l'angie
Nord-Ouest des chambres des ofticiers-mariniers
de Fare Ute a la cote 1,28 mètre au-dessus du zéro
1936. Bâtiment détruit.

Repère N2: partie supérieure d'un goujon à
l'angle Nord-Est d'un bâtiment en dur surélevé au
centre de la basecle Fare Ute à la cote 1,87 mètre
au-dessus du zéro 1936. Bâtiment détruit.

2.2. Repères anciens détériorés.

Repère H2: partie supérieure d'un goujon à l'angIe
sur le dessus de la borne Astrolabe à la cote
1,57 mètre au-dessus du zéro 1936.
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Repère L2: partie supérieure d'un goujon à l'angle
Est de l'appontement du Stationnaire (actuellement
quai des remorqueurs) a la cote 1,23 mètre au-
dessus du zéro 1936.
Repère D2: partie d'un goujon a l'angle Nord-Ouest
de Pappontement des vedettes a la cote 1,02 mètre
au-dessus du zéro 1936.

2.3. Repères en place utilisables.

Les cinq repères suivants ont été conservés et
portés sur la fiche de marée de novembre 1971.

Cotes au-dessus
du niveau de réduction

des sondes

A. Repère l.G.N. du pont de l*Est 5,31 m
B. Douille scellée dans le quai de

la Marine à 1 m de l'échelle _ .
C. Douille scellée dans le quai de

la Marine a 6 m de i'ècheIle . .
D. Douille du pont de l'Est
F. Bouton sceilé dans le pilier

Ouest de i'entrée du Réseau
Général radioélectrique à Fare
Ute . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

1,64m

1,49m
2,97 m

1,68 m

Document rédigé:

Une fiche de marée Fare Ute novembre 1971.
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ceeebeuuâes ets PerNTs eueAe*LEs ET ess Am-:es

Nern Elésignatien X Y Dbservatiens

Côte Sud
Paea

Feinte lvlaraa
Wharf lvlaraa

Papara
Pei nte Tiam ae
Balise de Tia mae
Papae
ltahaa

Mataíea
Mahaiatea
åra iteva
temple de lvlataiea

Papeafii

5tiarea
Musée Gauguin

Hauturea
5nerea

Côte Est
Mahaena

Temple de Mahaena

llet Nanseutv

Hrfiea

Tetira

Faaene
Peihahi
Uturaufea

A faahítr'
lv1etu li-lene

Pueu
Temple de Fteutehera

Temple cle Fahua

Temple de Pueu

berne : ereist gravee
bitte tl'an1arrage :a:-te

berne
balise
berne
berne

berne
balise
tlüme

berne
teit

berne
berne

ereiat gravée
arte
ar-te du piquet
tleuille seellée

tieuille seellee
axe
at-te

ereitt -gravée
ar-te

arte du piquet
arte du piquet

arte du eleeher

berne

berne

berne
berne

berne marquée |.G.N.

arte du eleeher

ar-te du eleeher

arte du eleeher

225 555, 35
225 553, T5

225 252,51
225 521,12
235 335, T?
232 554,14

23? 377, 51
235 542, T5
244 4?5, 3

245 551,22
245121,1

255 551 , 55
251 454, 25

253 421, 4

zss see, 3

255 555, 5

255 543, 5
255 ?5Îf', 5

255 315, T?

25? 535

25? 315

253 5?-4, ?

5 535 455, 52
5 535 345, 55

5 535 555, 51
5 535 132, 21
5 535 577, 52
5 534 255, T2

5 532 442, 35
5 532 5Î+”2, 55
5 533 335. 5

5 533 3??, 51
5 534 555, ?

5 534 555, 53
5 535 155, 55

5 555 541, 4

5 555 5Î-"5, 1

5 545 431-', 5

5 543 5?5, 5
5 545 5?2, 2

5 535 552, 55

5 535 515

5 535 523

5 53? 342,1

5šITlEI' {.'.'l'ELl

visible

amer peu
visible

amer bien
visible

amer peu
visible
amer peu
visible
amer peu
visible
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ÀNNEXE Ill

|›osmoN DE LA Bonus |.G.N. os Motu NONO tcôra tsr DE TAHITI)

Sur l”îlot Motu Nono, il existait trois bornes:
- Nono placé par l*l.G.N. en 1951 (Répertoire l.G.N.
des îles de la Société 1951, page 4, n° 21).
- Nono 1 et Nono 2 distants de six mètres quatre
vingt huit, placées par la M.H.P.F. en 1966 (Rapport
1966 et fiches de géodesie Nono 1, 2, Tautira,
Tahiti 1966).

Au cours de la triangulation effectuée sur la côte
Est de Tahiti en 1972, les points complémentaires de
Poihahi. Tetira et Uturaufea ont été placés par relè-
vements directs et inverses et mesures `de distances
issues des points l.G.N. de Variararu, Motu Nono
et Hitiaa. Les lieux issus de Motu Nono se sont
révélés incohérents par rapport à Pensemble des
lieux issus des autres points l.G.N.

Au cours de ia recherche des causes de cette
incohérence, la borne Motu Nono l.G.N. a été rat-
tachée aux bornes voisines Nono 1 et Nono 2 et
ses coordonnées calculées à partir des coordonnées
Pieretti 1966 de Nono 1 et Nono 2. Le calcul a
montré la divergence suivante:

X Y

Nono l.G.N. 258 314 04 8 038 872 56
Nono M.H.P.F. 1972 258 319 77 8 038 902 85
Différences 5 73 30 29

46

Le calcul de la triangulation de Poihahi, Tetira et
Uturaufea repris à partir des coordonnées Pieretti
1966 a complètement réduit Pincohérence, ce qui
a conduit à conclure que les coordonnées l.G.N.
1951 de la borne Motu Nono ne correspondaient
pas à la borne retrouvée.

Il faut remarquer à ce sujet les deux points
suivants :
- la description de la borne Motu Nono n'était pas

tout à fait conforme à celle du répertoire et, en
particulier, portait Finscription gravée -›< l.G.N.
1952 »;

- il semblerait, étant donné la proximité des bornes
Nono 1 et Nono 2 et I'ampleur de l'erreur, que
le problème ait été résolu en 1966, bien que le
rapport Pieretti 1966 n'en fasse pas mention. En
1968, M. Chartier n'avait utilisé sur le Motu Nono
que les points et les coordonnées 1966.



ÀNNEXE IV

vrstsues es La eÉcLiN»¢.iseH MAGNETIQUE oestitviãt A TAHITI
Peints d'ebservatien Valeurs retiuites 5ates Nature des peints 5bservat|ens

Ciãte Sud
Papara

Papae
ltahaa
iviahaiatea
Pepeti
Atimaene

Mataíea
Araiteva

lvianua
5tiarea

Papearí
lvietu euu

Cüte Est
Mahaena

Lema

Nanseutv

Hitiaa
Tetira

Faaene
Peihahi
Uturaufea

A faahítr'

lvletu Nene

Pneu

rïttíhíva
Àline

1 1°35'4 E51;
11°2B*-*11 Est
11°52'4 Est
tr°54'e sa
11'“35'5 Est

12°55'5 Est

11“25'2 Est
11°41'4 Est

1553432 Est

15°41'1 Est

1253435 Est

t2°3e'9 Est

12`“55'3 Est
12°32'3 Est

11“15'4 Est

12°45'1 Est
55°52'2 Est

juillet 1521
juillet 1521
juillet 1521
juillet 1521
juillet 1521

mars1522

mars 1522
rnars1522

rnars 1522

juin 1522

juin 1522

juin 1522

juin 1522
juin 1522

juin 1522

juin 1522
juin 1522

berne l'vl.H.F.F
berne i'v1.H.F'.F
berne lvl.H.F.F
berne M.H.F'.F
berne M.H.F.F

berne lv1.l-|.F.F

berne Iv1.H.P.F
berne lv1.H.P.F

berne l'vl.H.F'.F

berne lv1.H.F.F

berne lvl.H.F.F

berne !v'l.H.F.F

berne 1vl.H.F.F
berne l'vl.l-i.F.F

berne l.G.l'v.

berne M.H.P.F.
berne M.H.P.F.

veisinage d'un piquet
en fer

en decembre 1525
15°32'5 Est
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CHAPITRE ll!

MOOREA

Les travaux comprennent ie ievé de la côte Ouest
de Maatea a Papetoaí:
- Bathymetrie du lagon et des passes.
- Topographie du trait de côte et du récif.
- Positionnement des amers et du baiisage.

ils ont été effectués en deux périodes séparées
par un levé aux îles Marquises: du 1°' au 31 août
1972 et du 12 février au 13 avril 1973.

`l. GÉODÉSIE. (Planche 11)

La triangulation a été efiectuée dans le système
géodésique t.G.N. 1951, rattaché a Tahiti. en pro-
jection M.T.U. fuseau 6. Le réseau I.G.N. a été res-
serré sur la côte au moyen de deux polygonations
au teiluromètre et au théodoliîe.

La première, comprenant quatre portées, aliait
de la borne S.H. 1961 (rapport de Batz de Trenquet-
lion) du motu Ahi à la borne l.G.N. de Ahutau
Ouest. Sa longueur était de dix mille six cent cin-
quante six mètres et la fermeture sur le motu Ahi
de 1,43 mètre en abscisse et de - 0,04 mètre en
ordonnée.

La deuxième entre Ahutau Ouest et I'îIot Tarchu
était de treize mille quarante huit mètres et compre-
nait égaiement quatre portées.

La fermeture sur l'îlot Tarchu était de - 0,87
mètre en abscisse et de + 0.62 mètre en ordonnée.

Les fermetures étaient réparties proportionneile-
ment a la distance de chaque portée.

Les bornes côtières l.G.N. de Motu Ahi, Haapiti
récif, Haapiti Wharf, Haapiti madrépore n'ont pas
été retrouvées malgré des recherches poussées.

Nom Désignation X Y Observations

Tuarea borne
Wharf de I-iaapiti borne

Popaa borne
Temple de Haapiti axe du ciochef

___ l

198 526, 83
195 684, 76
190 799, 75
195 131 , 5

8 052 770, 79
8 054 688, 51
8 060122,92
8 055 950, 5 amer peu visible
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2. BATHYMÉTME. (Planche 11)

Les instructions techniques prescrivaient de déli-
nir les zones du lagon ayant accès au large où la
profondeur minimale était de quatie mètres permet-
tant la navigation et le mouillage de petits batiments.

La côte Ouest de Moorea comporte quatre passes:
- deux pour petits bâtiments: Haapiti et Avarapa;
-_ deux pour embarcations: Teruaupu et Taota.

Ces passes donnent accès à de bons mouillages,
mais la navigation à Fintérieur du lagon de Moorea
n'est possible que pour de grosses ernt›arc`:_ä1Î`Ô_ns.

- . M, -Il

La partie navigable du lagon se réduit en effet
à un chenal très étroit d'envãron deu×'mètres de
profondeur. situe entre le récit frangeant terre et
le récif barrière qui, à Moorea, sont très étendus.

Le levé du chenal a été compléte par un levé a
larges mailles (un profil tous les 500 mètres) de la
zone non navigable couverte par les récifs faible-
ment immergés.

Les hauts-fonds inscrits sur la carte marine ont
été systématiquement recherchés. Le tableau ci-
dessous fournit les résultats obtenus:
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Documents rédigés :
Une minute d'écriture des sondes au 1/10000:

de Maatea a Haapiti.
Une minute d'écriture des sondes au 1/10000:

de Haapiti à Papetoai.

3. TOPOGRAPHIE (Planche 11).

Le trait de côte et le contour des récifs ont été
restitués à la chambre claire américaine à partir
des photographies au 1/20 000 de l'l.G.N.. Cette
restitution s'est limitée au contour des pâtés coral-
liens situés dans les zones navigables et au strict
contour des récifs.
Documents rédigés :

Une minute de topographie au 1/10 000: de Maa-
tea à Haapiti.

Une minute de topographie au 1110000: de Haa-
piti à Papatoai.

4. MARÊE (Planche 12)

La marée a été observée du 14 février au 9 avril :
- a Papetoai au meme emplacement qu'en 1966
rapport Chartier) et 1970 (rapport Souquiére);

1
Désignation Cote de la carte Cote trouvée Observations

1
Maro 3
Teaurua (0,2)
Matueiri rahi 3
Chenal de Maatea 8

Baie de Vaiarapa 'I
Passe de Haapiti 1.5
Passe de I-laapiti 3

1 ,8
0,6
7

même position
même position
même position
pas trouvé le 8, peut être
le 6.9 en sonde régulière
même position
même position
même position

5,5
1,2
0.5
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- a Haapiti entre la passe Taota et la passe de
Haapüi

Les sondes ont été réduites de la marée observée
à Haapiti. Le niveau de réduction des sondes a
été déterminé par concordance avec la marée obser-
vée à Haapiti. Le niveau de réduction des sondes
a été déterminé par concordance avec la marée
observée à Papetoai et observée à la graduation
6.43 de Péchelle mise en place. graduation située
a 3.98 metres sous le repere S.H. du «fare » Parau.

Le niveau de réduction des sondes 1966 à Pape-
toai se situe à 1.37 mètre sous le repère du temple
(douille scellée en 1966 a la base Nord-Ouest du
temple).

Un seul repère a pu être mis en place à Haapiti
sur le pilier du «fare» de monsieur Parau. ll n'y
avait en effet a proximité de Pobservatoire ni quai,
ni bâtiment en dur. ni rocher où sceller un repère
artificiel et le sol sableux n'offrait pas de repere
naturel. Le repère du «fare» Parau ne semble pas
durable au dela d'une dizaine d'années.

Documents rédigés :
Une fiche de marée t-laapíti 1973.
Une fiche de marée Papetoaí 1973.
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5. MAGNÊTISME.

Le tableau suivant rassemble les résultats des
observations de la déclinaison en avril 1973. Ces
valeurs sont réduites a l'obsen/atoire de l'O.Fl.S.T.
O.M. de Tahiti {Pamataí) en avril 1978.

Stations Nature de Stations Valeurs

Maatea : jetée extrémité de la jetée 11°25'1 Est
Maatea I Tuarea borne M.H.P.F. 12°21'3 Est
Haapau 1 Wharf home M.H.P.F. 14°o3'2 se
Haapiu : Papae nome M.H.P.F. 11°56'6 En
Papetoai : Tehau Pointe 'l3°08'2 Est

6. AMERS ET BALISAGE.

Le lagon est balisé dans le système polynésien.
Ce balisage définit un chenal d'environ deux mètres
de profondeur. très étroit (de quelques dizaines
de metres a quelques mètres). où peuvent s'engager
de grosses embarcations ou des vedettes.

Environ cent vingt balises ont été placées par
visées et stations au cercle hydrographique entre
la passe Teruaaupu et la passe Taotoi. Les positions
de ces balises ont été construites graphiquement
et elles ont été portées sur les minutes de topo-
graphie.
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CHAPITRE IV

Levis ou LARGE

I. SONDE ENTRE TAHITI ET MEHETlA.

Les travaux prescrits par les instructions techni»
ques consistaient a effectuer la recherche des deux
hauts-fonds suivants 1
-- un haut-fond de cent quatre-vingts metres dans
des fonds de trois mille sept cents metres à la posi-
tion 148° 33' Ouest, 18° 20' Sud signalé sur la carte
marine française 6000 (Archipel des Tuamotuj;
- un haut-fond de quatre-vingt-deux mètres dans
des ionds de trois mille sept cents mètres à la posi-
tion 148° 45' Ouest, 17° 51' Sud signale sur les
cartes marines américaines;
et de réaliser un ievé d'e×ptoration dans cette zone
marquée par une importante activité sismique enre-
gistrée par le laboratoire de géophysique de Tahiti
{Pamatai).

Ces travaux ont été réalisés par La Paimpoiaise,
bâtiment stationnaire de la Marine en Polynésie, en
deux périodes du 15 au 18 mars et du 27 au 31
mars 1972.

1.1. Positionnement de « La Poimpolaise ››.

Pour effectuer ces travaux loin de terre. en Pab-
sence de radioiocaiisatíon. il n'a pas été possible
d'utiliser les méthodes classiques de positionnement
(raciioguídage), ni par suite d'atteindre pour ce der-
nier la precision hydrographique.

Pour se placer, La Paimpolaise a observé des
distances au radar et des relevements au compas
sur l'íle de Mehetia qui se trouvait a une cinquan-
taine de kilomètres.

Les distances brutes radar et les reièvements
vrais compas ont été construits sur une projection
M.T.U. (fuseau 6) au 1/200000. La position de Mehe-
tia avait ete adoptée par piquage du sommet de
l'île sur la carte marine française 6034 (Archipel de
la Société).

La precision obtenue sur la position du bâtiment
est grossièrement de l'ordre du kilomètre.

1.2. Bathymétrie. (Pianche 13)

La Paimpoiaise a sonde sur profils circulaires
centres sur Mehetia espacés de un mille, en gar-
dant la distance radar constante. Au voisinage des
hauts-fonds, des profils perpendicuiaires aux précé-
dents ont été suivis à relèvement constant sur
Mehetia et espacés de un mille. Ces derniers profils
ont été parcourus de l'Est vers l'0uest, car il n'y
avait pas d`écho au sondeur dans i'autre sens en
remontant |'alize. L'imprécision du positionnement
ne permettait pas de resserrer davantage les proíils.

Le sondeur était un Keivin Hugues MS 26 H régle
pour une célerité du son de mille cinq cents metres
par seconde (dix tours par minute).

|¢9'?u<rw
nm in

@Sis _

Zone de sondage au IIZOOOOO
entre Tahiti et Mehetia

4* Haut fond å rechercher
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1.3. Résultats des sondages et conclusions.

1.3.1. Le haut-fond de cent quatre-vingts métres a
été trouvé a cent soixante mètres a la position
18" 44' Ouest, 17° 55' Sud dans les fonds de trois
mille sept cents mètres.

Ce haut-fond doit être porté sur la carte avec la
mention « position approximative ››.

1.3.2. Le haut-fond de quatre-vingt-deux mètres
signalé sur les cartes marines américaines n'a pas
été retrouve. Par contre dans le voisinage, un haut-
iond de mille quatre cents metres a été trouvé dans
les fonds de trois mille sept cents metres.

Il n'est pas possible de conclure sur Fexistence
ou la non existence de ce haut-fond de quatre-vingt-
deux mètres à cause:
- des mauvaises conditions de travail et de l'incer~
títude du positionnement ne permettant pas de res~
serrer de façon valable les profils;
_ de la mauvaise qualité des échos obtenus au
sondeur liée aux conditions de mer;
_ enfin et surtout de la très torte pente qui serait
de cinquante pour cent.
Document rédigé :

Une minute d'écriture des sondes au 1/200 000.

2. GRANDE SONDE .AUX TUAMQTU.

Le Centre National d'Exploitation des Océans
(CNEXO) avait demandé le concours de la Mission
pour améliorer sa connaissance de la bathyrnétrie
dans les zones de grands fonds où il operait. Des
équipes ont embarqué sur La Coqullle(*) aux Tua-
motu occidentales du 17 au 23 janvier et du 3 au
1? février 1972 puis sur le Corloll's(**) au Sud-Est
des îles Marquises du 10 août au 29 septembre 1972.

2.1. Bctltymétrie. (Planche 14)

La Coquille effectuant une campagne d'océano-
graphie a sonde pendant les transits reliant deux
stations dpcéanographie ou deux îles. Treize pro-
tils ont été ainsi parcourus a Pestime. recalés en vue
des iles ou sur des points astronomiques. L'incer-
titude sur la position était de quatre ou cinq milles.
Le levé a été rédigé sur un canevas Mercator au
1/1 150000. Les treize profils suivis ne forment pas
un levé régulier et les seules données de contrôle
sont les sondes situées aux intersections des prolils.
Le recoupement est bon en général sauf à l'inter-
section des profils 3 et 8 où la différence des
cotes obtenues atteint 1200 mètres. Le profil 8 a

s

('} Bâtiment océanographique du C.E.P.
(*`) Bâtiment océanographique du CNEXO-
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été conduit à restíme uniquement à partir d'un
point de calage initial. Aucune recherche de hauts-
fonds n'a été effectuée.

2.2. Le sondeur Atlas AN 601 Tieíscelot de La
Coquille a été utilisé:
- pendant la première sortie en janvier 1972 sur les
gammes de mesure 1 (0 à 3000 metres) et 2
(3000 à 6000 mètres};
~ pendant la deuxiéme sortie en février 1972 sur
les gammes de mesure 1 (0 à 2 000 métres) 2 (2 000
à 4000 métres] et 3 (4000 à 6000 mètres).

Sur chaque gamme choisie. le désaphasage de
rémission d'une valeur égale à cette gamme (2000
ou 3000 mètres) pouvait être eftectué quatre fois.
La vitesse du sondeur régle pour une célérité du
son de mille cinq cents mètres par seconde a été
contrôlée pendant la première partie de la Mission
à l'aicle du fréquencemètre; celui-ci ne se stabilisait
qu'après cinq minutes au moins de fonctionnement
du sondeur.

Pendant la seconde partie de la Mission, ce
contrôle était complété par un comptage du nombre
d'impulsíons pendant huit minutes de rotation du
style (45 impulsions pour 1 500 mètres par seconde).

Ce comptage était effectue en écoutant le haut-
parleur et en observant les marques d'émission
sur le papier d'enregistrement avançant à 300 mil-
limètres par heure. Cette méthode était plus précise
que celle du fréquencemètre. Le zéro de rémission
a été enregistre au début et en tin du profil.

3. camo: sono: Au sumzsr ons îuzs
Mmtoutsrs.

3.1. Bat-hymétrie. (Planche 15)

Cette campagne couvrait une très vaste zone
allant des îles Marquises aux Tuamotu orientales.
Les profils de sonde étaient les routes suivies d'une
station océanographique à la suivante. ou en transit
entre les ports d'escale et les zones de travail.

Le positionnement était assuré par un système
de navigation par satellite comprenant un récepteur
et un calculateur. Les latitudes et les Iongitudes
issues du calculateur étaient prélevées toutes les
demi-heures, a chaque changement de route ou
de vitesse et en début et en tin de profil. Aucune
correction n'a été ajoutée aux données brutes du
calculateur.

La construction a été faite sur des tirages ozalid
issus d`un gabarit lvlercator au 1/1 000000 sur sup-
port transparent, l'écriture sur trois minutes sur
support stabiphane, en projection Mercator au
1/1 000000. La vitesse de déroulement de la bande
de sonde était de cent soixante-quatorze milli-
metres par heure. En projection au 1/1000000, la
distance parcourue en une heure à dix nœuds
représentait dix-huit millimètres cinq. L'échelle de
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la rédaction était un peu petite et les sondes les
plus sígniiicatives ont été écrites, la place étant
insuffisante pour une écriture selon les normes
classiques.

Documents rédigés: trois minutes d'écriture des
sondes au 1l1 000 000.

3.2. Sondeur.

Le sondeur était un Edo 333 C 29. Les échelles
utilisées en sonde correspondaient a des vitesses
de balayage du style de:
_ une seconde soit une largeur de 400 brassses

ou 0.05 seconde par intervalle;

- deux secondes cinq soit une largeur de 1000
brasses ou 0,100 seconde par intervalle.

Le sondeur a été utilisé sur l'échelle de mille
brasses, avec la possibilité de déphaser huit fois
rémission de cinq cents brasses. La bande d'enre-
gistrement avait quarante-huit centimètres de lar-
geur; un millimètre sur la bande correspondait donc
à une différence d'immersion de trois mètres quatre-
vingts. Le dépouillement de ces bandes en secondes
pour une célerite de huit cents brasses par secon~
de était commode puisque I'intervalIe entre deux
marques de temps était de 0,100 seconde corres-
pondant a dix millimètres sur la bande. Une table
de Z (mètres) = T (secondes) X 750 permettait de
passer des temps aux profondeurs en mètres.
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L'EtabIissement Principal du Service Hydrogra- Un dépouilíeur de bande de sonde en brasses a
phique et Océanographique de la Marine a adressé été fabriqué localement. Les enregistrement étaient
une table de la fonction M : 15/8 B donnant la pro- d'exceIIenie qualité ]usqu`à 4500 mètres de pro-›
fondeur M en mètres pour une célérité de 1 500 mè- fondeur.
tres par seconde connaissant la profondeur B en
brasses pour huit cents brasses par seconde.
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CHAPITRE V

îuas Mmzoulszs .- Emo E1' HATUTAA

La Mission a séjourné a Eiao du 28 août au
11 octobre 1972 pour y effectuer un levé hydro-
graphique qui comprenait trois parties:
_ un levé régulier par des profils espacés de

cinq cents mètres du plateau bordant l'archipel de
Eiao Hatutaa ;
_ des levés portuaires à grande échelle dans

certaines baies de Eiao et de Hatutaa.
- un rattachement des repères de nivellement

au réseautaltimétrique de Eiao.

1. coNm1'|oNs GÉNÉRALES n*ÊxEcu1-roN.
Les moyens rassemblés pour le levé étaient, outre

ceux propres à la Mission, un stationnaire de la
Marine en Polynésie, La Paimpofaíse puis La
Lorientaise.

L'0uragan(*}, mouillé à Eiao pendant la plus
grande partie du séiour, a soutenu ia Mission sur
le plan logistique (logement du personnel, ravitail-
lement, dépannage, etc.).

Les stationnaires ont effectué les travaux suivants :
La Paimpolaise: transport d'une partie du person*

nel et du matériel de Papeete a Eiao.
Sondages de reconnaissance sur le plateau.
Observation de ia marée.

La Lorientaíse: levé régulier du plateau continental
jusqu'au talus.

Observation de la marée.
Transport d'une partie du personnel de Eiao

à Papeete.
Les deux îles de Eiao et Hatutaa sont des terrains

volcaniques d'accès particulièrement difficile aux
reliefs abrupts et couverts d'une végétation serrée
d'épineux à travers laquelle la progression des
équipes à terre fut extrêmement pénible.

Le seul point d'eau de Eiao se trouvait en outre
dans la baie de Vaituha.

Toute I'implantation et les observations géodé-
siques ont été faites à pied à partir de camps de
base installés sur les deux îles. Pendant la sonde,
le Commandant de l'0uragan a accordé une dizaine
d'heures de vol d'hélicoptère qui ont bien facilité
l'accès aux stations à terre.

2. GÊODÊSIE (Planche 16)-

En 1972. l`Institut Géographique National avait
implanté un réseau géodésique à partir du point

{*) Transport de chalands de débarquement du C.E.P.
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astronomique de la Mission Géodésique des Tua-
motu 1951 de la baie de Vaituha. La Mission a
étendu ce reseau jusqu'à la zone côtière pour placer
les stations de radioguidage. La triangulation a été
faite au théodolite Wild T2 à quatre tours d'horizon.

Sept points de quatrième ordre seulement ont pu
étre bornés. L'Ouest et le Sud d'Eiao n'ont pu être
bornés par manque de moyens.

La planche 16 indique la position des points
triangulés bornes dont le répertoire est fourni en
annexe L _

3. BA1'HYM*ÉTR|E (Planche 17).

Les travaux bathymétriques effectués ont com-
poné:
_ une reconnaissance sur profits espacés de

deux mille mètres pour déterminer en première
approximation la topographie du plateau qui en-
toure Eiao et Hatutaa;
_ un sondage régulier sur des profils espacés

de cinq cents mètres du plateau continental jus-
qu'au talus ;
_ un sondage regutier sur profils espacés de

cinquante mètres dans les baies du Charner, d'Ava-
neo et de Motu Hiva à Eiao et dans la baie du Sud
à Hatutaa;
_ un sondage sur profils espaces de dix mètres

au fond de ces baies;
_ des prélèvements de natures de fonds;
_ un levé sur profils espaces de cinquante mètres

du plateau Motu Nao au Sud-Est de Hatutaa.
Les instructions Techniques prescrivaient en outre

le levé sur profils espacés de deux cents mètres
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de la région située entre les deux îles. Cette zone
a été sondée sur des profits espacés de cinq cents
métres. L'extréme réguiarité du fond qui se main-
tient partout à cinquante trois mètres ne justifiait
pas un resserrement des profils tous les deux cents
mètres.

Les sondeurs Keivin Hugues MS 26 H des sta-
tionnaires (La Paimpolaise et La Lorienfaise) étaient
réglés pour une célérité de mille cinq mètres par
seconde.

La chute du plateau s'amoroait entre soixante et
quatre-vingt mètres d'immersion sauf au Sud et à
l'0uest de Eiao où elle se situait à cent mètres. La
pente était si forte après le début de la chute
(supérieure à cinquante pour cent} que les bâti-
ments perdaient systématiquement le fond. Sur le
plateau, les ionds variaient doucement et réguliè-
rement de trente à soixante-dix mètres. La côte
était très accore et it y avait souvent trente mètres
au pied des falaises. La difficulté du bâtiment son-
deur étaít de poursuivre les profils vers la terre
jusqu'à la limite extreme. La Lorienfaise avait pris
le parti de virer à partir de cinq cents mètres de
la côte.

Une recherche de haut-fond a été faite au Sud-
Est de Hatutaa sur un petit plateau de deux milles
mètres de long, non signalé sur les cartes marines,
situé dans des fonds de quarante mètres près de
la chute du plateau.

Les profils étaient espacés de cinquante mètres
et la sonde minimum trouvée a été de six mètres
cinquante.

Les baies ont été sondées en youyou équipé d'un
sondeur Kelvin Hugues MS 26 F à base hors-bord
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Pl.. 17

réglé pour une célérité du son de mille cinq cents
mètres par seconde. (L'examen des étalonnages à
la barre a montré que la célérité du son etait de
mille cinq cent trente métres par seconde).

La sonde au milliéme n'a été faite qu'au fond des
baies où il n'y a en general pas de falaises. Les
abords immédiats des falaises n'ont pu être sondés
en raison du ressac interdisant l'approche de toute
embarcation.

Les bâtiments et embarcations en sonde ont été
positionnés en radioguidage à partir d'une station-
guide et de deux traversières. ll aurait été très
difficile de transporter dans les montagnes de Eiao
et de Hatutaa le bois nécessaire à la fabrication de
grands signaux de sonde visibles de loin. aucun
signal naturel n'existant le long des côtes.

Documents rédigés :
_ une minute d'écriture des sondes au 1/'50 000:

Eiao. Hatutaa ;
_ une minute d écriture des sondes au 1/5 000:

baies du Charner. d'Avaneo, de Motu Hiva et de
Hatutaa.
_ une minute d'écriture des sondes au 1/5 000 1

les mêmes baies.
_ une minute d'écriture des sondes au H5 000:

plateau Motu Nao.

4. MARÉE (Planche t8).

ll etait prévu initialement cfinstaller deux obser-
vatoires de marée I'un à Eiao l'autre a Hatutaa.
L'e×istence d'un violent ressac le long des falaises



engendrant un clapot important dans les baies a
rendu difficile Fimplantation de ces observatoires.
En particulier, nulle part il n'a été possible d'ins-
taller des marégraphes Ott Fl 16.

A Eiao, une échelle a pu être installée au fond
de la baie du Charner. La marée y a été observée,
de iour seulement, du 1°' septembre au 5 octobre.
Paccès de nuit à l'écbelIe étant trop dangereux.

Aucun site acceptable, même pour une échefle
de marée, n'a pu être trouvé a Hatutaa.

Toutes les sondes ont été réduites à partir de la
marée observée dans la baie du Charner. Le niveau
de réduction des sondes a été choisi à dix centi-
mètres sous le niveau des plus basses mers
observées, soit à quatre metres sous le repère prin-
cipal de nivellement de la baie du Charner. Le
niveau moyen approché en septembre a été trouvé
à 0,91 mètre au-dessus du niveau de réduction des
sondes. Le marnage moyen en septembre était de
un métre quinze:
_ plus grand marnage observé: 1,40 mètre le

21 septembre en vive-eau;

I Î _. j _
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_ plus faible marnage observé: 0,68 métre le
15 septembre.
_ marnage en morte-eau du 7 septembre:

1,30 métre;
_ marnage en morte-eau du 6 octobre: 1,20 m.

Deux repères de nivellement SJ-I. 1 et 8.!-l. 2 ont
été posés en baie du Charner près de Yéchetle de
marée (planche 18). Le repere a été rattaché au
repère d*aitimetrie Ft11 de l'l.G.N. par visées zéni-
thates et se situe à 67,20 mètres au-dessous du
repère Ft11 l.G.N.

La cote du repère R11 était de 70,8 mètres. Le
répertoire des points géodésiques et des repères
de nivellement de l'i.G.N. indique que l'orlgine des
altitudes est voisine du niveau moyen. D`apres ce
rattachement et l'observation de la marée par la
mission la cote du repère Fltt se situerait à
70,39 mètres au-dessus du niveau moyen. Des obser-
vations de la marée de longue durée seraient
nécessaires pour adopter définitivement un niveau
moyen et par suite ta cote du repère S.H.
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ANNEXE. l

ÎLES Mmtoutszs - ismo E1' HATUTAA
Répertoire des points triangules

Système géodésique i.G.N. 1972 M.T.U. fuseau n° 7

Nom du point Désignation X Y

E130

Tenaille
Grotte
Soleil
Trois Points
Pointe Charner

Hatutaa
Pointe Sud
Station météo

borne
tube sceilé dans une borne
tube scellé dans une borne
tube scellé dans un cairn
tube scellé dans un cairn

tube scellé dans une borne
borne

538 393, 04
537 604, 68
532 656, 13
532 865, 26
535 831, 59

544 654, 25
547 522, 4

9118487,73
9 î17000,73
9 112 442,12
9111294,86
9119 503,54

9123 492, 7
9 124 708, 9



1. omr ne 1,4 Mission.
La Mission s'est rendu à Fangataufa du 15 au

23 mai 1973 pour y effectuer des mesures de cou-
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CHAPITRE VI

MESURES DE COURANT FANGATAUFA
(Planche 19)

rants de surface dans la zone de Fregate, côte
Océan. Les mesures étaient destinées à fournir des
éléments de décision pour choisir les positions
d'un point d'aspiration de" l'eau de mer et d'un
point de rejet d'eau× usées dans cette zone.

Kilo O

frégate O

- T I i f | |_ I

É
2.00

:mu nl"

*._,,.,.›-l~.i›..i-lU*«.1-«..¢v..iut_,_r

l Q

- inoÿif "oo

.S ~
1 1.00

- |

- '.'\°^V.} :.4i›ittl'

*fr
“ra

*gn
.ÊHM-`_`§___`>š

_/ÊÊ

M3 .mo
/*-'Ê'/_¿-Z7

zimv

GSQOÃP

. il \«
4.2011

-1.00

Á-'W

\ 41.30

. IDG
33° ,s_3o I

l \ 2 '

-400

FANGATAU FA
Mesures de courant ã Frégato

21 Mai1973-I-(eure de basse man10h.36

Echefle

04%Il 500 in

'ZF/vdi

, Jo .200

o ZSOÃP

.unnl' /Qi
. 2.40 M' *ide

PL. 19

59



32

Lfobjet de la Mission était d'observer le sens et
la vitesse du courant dans la région de Frégate.
La durée de la campagne bien que limitée a permis
d'obtenir des données assez précises à partir des
situations météorologiques et de marée du moment.

Les mesures ont été effectuées avec l'aide du
remorqueur de port Passereau de ta Direction du
Port de Mururoa.

2. MÉTHODE.

Le courant fut observé à l'aide de bouées déri-
vantes placées à différentes distances de la côte,
entre soixante et deux mille mètres. Leurs positions
étaient relevées à intervalles réguliers pour restituer
ultérieurement leurs trajectoires.

La Mission a fabriqué elle-méme les bouées déri-
vantes : leurs œuvres vives étaient très développées
et leurs œuvres mortes réduites pour dériver sous
Faction du courant seulement.

L`éIément sensible au courant était constitué de
quatre ptanches assembtées en croisilions de 1,20 m
de long et 0,50 m de large. Pour réduire la prise au
vent, les bouées étaient lestées de facon a annuler
a peu près leur flottabilité. Le réglage de ces lests
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fut assez délicat. Elles ont bien fonctionné et ont
même remonté au vent. Les positions ont été obser-
vées dans le systéme géodésique « M.H.P.F. 1966
rattaché Mururoa» défini dans le rapport Flevel.

3. RÉSULTATS oss ossi-znvA'r1o_Ns.

ll y a eu cinq journées d'observations par beau
temps: vent de Nord-Ouest de un a quatre métres
par seconde, mer belle, houles faibles du Nord et
du Sud. Le courant devant Frégate est un courant
périodique de marée.

Le courant de flot porte vers le Nord-Ouest parai-
lèlement à la côte avec une légère tendance à porter
vers le large. Sa vitesse moyenne était de 0,4 nœuds
à Vépoque des observations (coefficient moyen de
la marée: 70).

Le courant de jusant porte vers le Sud-Est paral-
Iélement à la côte avec une tendance à porter vers
le large. Sa vitesse était de 0,4 nœuds.

La pianche 19 montre les trajectoires de quatre
bouées observées pendant la journée du 21 mai. La
renverse est bien marquée et a lieu une demi-heure
avant la basse mer.
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CHAPITRE l

cfiNÉiuu.rrÉs

I.'I. Organisation générale.

La Mission Hydrographique de l'AtIantique {M.H.A.)
comportait un élément naval, initialement de quatre,
puis de trois bâtiments hydrographiques. L'organi~
sation générale de la Mission n'était pas très dit-
férente de celle décrite par mes prédécesseurs (*).

Quelques points peuvent cependant étre soulignés.
Le Directeur embarquait à bord des différents

bâtiments hydrographiques chaque fois que cela
était possible, et souhaitable pour la bonne conduite
de la Mission. Il en a été de même des ingénieurs
affectés a la Mission ou en stage. De sorte que les
relations avec les commandants et officiers des
bâtiments furent suivies et aisées.

Les officiers-maríniers hydrographes de la M.H.A.
étaient répartis en équipes affectées aux bâtiments.
Un bâtiment donné recevant toujours la même
équipe (ou fraction d'équipe). Cette disposition faci-
litait les relations entre le personnel des bords et
les officiers~mariniers hydrographes.

Une partie de la rédaction des travaux était faite
a bord (construction de la sonde côtière, dépouil-
lement des bandes de sonde). Le reste était traité à
la base de Toulbroc'h. A noter que la proximité de
l'EtabIissement Principal du Service Hydrographique
a grandement facilite le traitement des observations
pour lequel le concours de son centre de calcul
était précieux, pour ne pas dire indispensable, si
l'on considère le volume des données traitées.

Conformément aux nouveaux textes relatifs à l'or-
ganisation des missions, le Directeur de Mission
exerçait les fonctions de chef de corps pour les
officiers-mariniers hydrographes. Les quelques ser~
vitudes supplémentaires qu'entrainent ces fonctions
sont largement compensées par la clarté que crée
cette formule dans les rapports entre le Directeur
et les ofiioíers-mariniers hydrographes d'une part,
et les rapports entre le Directeur et les comman-
dants des bâtiments ou de la base d'autre part.

1.2. Personnel.

L'ingénieur en Chef de l'Armement (I-lydrographej
Pasquay, Directeur de la Mission était assisté par
un ou deux ingénieurs adjoints:

(*) Annales Hydrographiques, 5” Série, Tome I, 1 (année
19?3, l.C.A. Roubertou).

Annales Hydrographiques, 5° Série, Tome lll, 1 (année
1975. l.C.A. Demerliaoj.

-- M. Revel, Ingénieur Principal de l'Armement (Hy-
drographe) jusqu'en juillet 1972.
- M. Souquière, Ingénieur de l'Armement (Hydro-
graphe) à partir de juillet 19`!2 jusqu'en septembre
1974.
- M. Guyon, Lieutenant de Vaisseau, à partir de
septembre 1972 jusqu'en février 19Y4.

Les batiments hydrographiques suivants ont été
commandés par les officiers dont les noms suivent:

- l_'Espérance :
Lieutenant de Vaisseau Roussiile jusqu`au 11 août

1972.
Lieutenant de Vaisseau Perrier du 12 août 1972

au 24 juin 1974.
Lieutenant de Vaisseau Guillou à partir du 25 juin

1974.

_ l_"Esfafette :
Lieutenant de Vaisseau, puis Capitaine de Cor-

vette Cochevelou jusqifau 20 août 1973.
Lieutenant de Vaisseau Beauvois à partir du 21

août 1973.
_- La Découverte :
Lieutenant de Vaisseau Monaque jusqu'au 27

juillet 1972.
Lieutenant de Vaisseau Dalibot à partir du 28 juillet

19?2.

-- L'/-tstrolabe :
Officier des Equipages Benoit jusqu'au 20 sep-

tembre 1973.
Officier des Equipages Corbel à partir du 21

septembre 1973.
La base de la M.l-LA., située à Toulbroc'h était

commandée par l'0tficier Principal des Equipages
(Hydrographe) Redon jusqu'en mars 1973, puis par
l'Officier des Equipages Uvtanœuvrier) Thomas.

Un certain nombre d'officiers de réserve de la
branche scientifique, ont été affectés à la base de
la M.H.A., directement à la disposition du Directeur
de Mission. il s`agit de MM. Haussy, Cariou, Dela-
court, Forestier. Lebras et Durgeat. De plus, la
Mission Océanographique de l'At|antique (M.O.A.)
mit à notre disposition M. Vatry en remplacement de
M. Forestier, qui ne fit qu'une courte affectation.
Ce personnel participa à ds degres divers a la
surveillance et au dépannage des stations de radio*
navigation, au traitement des données recueillies à
la mer, et à quelques missions à la mer ou à terre.
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Lu plan d'armémsnt ds ia lvl.H.A. comportait ini-
tialement 2lIl officiers-maririiérs [1î a partir de mars
1B?'4l. L'éf1éctif réal, assez variable, a été constam-
ment supérieur au plan d'armémént: il a été dé
31 dans les périodes fastes et n'a jamais été infé-
riéur a 25. L'armémér|t dés bétiménts on pérsonnél
hvdrographa *n'absorbant pas la totalité dé l'efféo-
fif, il était possible de maintenir constamment un
échelon, de composition variable, a la basé pour
la rédaction dos travaux. Cette situation favorable
nous permit d*absorbsr progréssivémént l'lmpor-
tant retard qu*accusait la rédaction en mai 1'El?2.

Los équipés a ferré chargées du radioguidage, de
la triangulation, de la topographie et de Fimplanta-
tion de marégraphs étaient aussi réduites que pos-
sible, dans un souci d'économie de personnel et do
frais dé déplacement.

Pour rsntretién of rsxploltatiori de ses chaînes
ds radiolocalisation, la Mission disposait de Ivl. dé
Karpoisson, ingénieur contractuel das Constructions
Navalés ét ds lvl. Ivloal, technicien a statut ouvriér.
Uachévemént on tard du lavé des atterragss de
Brest na rendait plus indispensable la présence de
doux spécialistes. La constitution d'un détachement
dé radiolocalisalion a longue portés (matériel dé la
chaine Toran-3G} fut décidés. Dans ces conditions,
M. lvloal fut détaché pour emploi a la Mission Clcéa-
nographique de Méditerranée, a partir d'avril 19?-=i,
pour Finstallation, la surveillance et Pentratian d'un
réseau Torari~3G sur les oétos méditerranéennes.

I.3. fvlovans Er terra et moyens de transport.

L'aspéct dé la basé dé Toulbroo'h s'ést progres-
sivement amélioré selon las possibilités de crédit
at las initiatives des commandants. Dn peut estimer
que si les locaux ne correspondaient pas encore
aux normes nouvelles en 1é?4, le logamarit est
devenu décént et los installations sanitaires presque
convenables.

A noter qu'il fut question, pendant l'été 19?2, da
meurs a notre disposition une partis du Dépot des
Equipagss de Brest, la base da Toulbroc'h rscovarit
une autre affectation. En définitive, cette solution
coûteuse, qui rrapportait pas d'amélioration pour la
Mission, n'a pas été retenue-
Véhicules.

Les véhiculés de la Mission étaient dans Fen-
ssmble en bon état, mais la composition du parc
n'était pas satisfaisants. La Mission disposait jusqu'
on 1B?.?i, en particulier, dé trois camions. Fauté dé
véhicules légers on nombre suffisant, elle émplovait
ces camions dans dés conditions ou les prémiérs
auraient fait l'affaira. Dn mit fin a ce gaspillage en
remplaçant deux camions par des véhiculés plus
légers.

Ls pian d'armsmsnt fut en définitive la suivant:
-- 4 voitures da liaison {Bréalt Peugeot 4lIl4}.
_ 4 camiorinottss la citroéri HY - 1 Peugeot 4l1l4 Cl.
- 1 camion {Savi-sm 4 xi 4).

E4

Moyens aériens.
Pour los dépannages ét lritérvéntions diverses

sur las stations de radiolocalisation implantées an
irlande et an Grands-Bretagne. nous fimas appsl,
comme les années précédentes, aux movéns dé
transport ds l'Aéronava|é. La Marino avait obtenu,
pour les déux pavs, une autorisation permanents
de survol. Les délais d'intérvéntioris étaient, dé cé
fait, ramenés a 24 héurss.

I.4. Moyens flottants.

En mai 19?2 le groupé dés batiments de la lvl.H.A.
comportait 4 navires: La Découverte, f_'Espéranoé,
L'Esrafarfa et iüésrrofabé.

- l_'Esraférrs affsctua sa premiére sortis pour
travaux hvdrographiqués a la fin du mois de mai
léîx. A cette époque, las travaux de refonte du
batiment étaient loin d'éfra achevés; la grosse
difficulté rencontrés étant la miss au point de la
centrale hydraulique st do la grue. Bouc mise au
point s'annom;.ant comme longue st délicats nous
décidémos l`smp|oi du batiment, sans plus attendra,
en sondage au large iatférragss de Brsstj, sondages
au cours désquéls la misé é l'eau dés embarcations
hydrographiques n'était pas nécéssaire. Le batiment
sut, de ca fait, una activité hvdrographiqus non con-
tinué; de fréquentés indisponibilités au port pour
rachévémént des travaux da refonte, coupérénf la
rythme du travail a la mer. Aprés uns longue indis-
ponibilité de novembre 1é?2 a avril 1é?3, la miss
au point da la centrale hvdrauliqué fut enfin achevés
af la batiment devint entiérement opérationnel an
mai taré.

La batiment quitta Brest a destination du Pacifique
en février 1£iï*'4 pour étre d'abord affecté é la iviis-
siori Hydrographique de Polynésie, puis a la Mission
Océanographique du Pacifique.

- L'Espéraricé, intégrée au groupé dés batiments
da ia Mission depuis décembre 19?1 devait subir,
au cours de Phivérnags 1972-té?3, une derniére
phasé dé refonte pour disposér d'une céntrals
hydraulique, d'une grue (pour la miss a l'eau des
vadattss hvdrographiquosj d'un portique et d“un
treuil lourd [pour la miss a l'eau d'un Bonalj ainsi
que de locaux spécifiques. La description de ce
bétimént aprés refonte est donnés en Annexe Iv.
Elle est, a quelques détails prés, calle de l_'Esfaforra.

En 19?'2, lé batiment participa principalement aux
travaux da sondage des attarragos da Brest. A
cette période d'iriténsé activité succéda uns trés
longue période dïndisponibilité pour refonte, dé
novembre 19?2 a juin tard. Bien que la miss au point
de la centrale hvdrauliqus of de la grue n*eut pas
été achevés, en juin 1éî*'3, le batiment participa an
juin-juillet 1é?3 aux travaux hvdrographiquos. Ca
n'est qu*sn septembre 1B?3 qué l'instaI|ation hvdrau-
lique fut enfin au point. La batiment reprit alors
une activité intsuss on Mancha Est et dans la Pas-
de-Calais.



- La Découverte, bâtiment vétuste, a rendu d'e›<-
cellents services, que ce soit en sondages au large
ou en sondages côtiers. Sa vitesse réduite et sa
grosse consommation en combustibles ne lui don-
naient cependant pas une autonomie et des pos-
sibilités de rendement en sondages au large, compa-
rables a celles de ljãspéranca. La condamnation
du batiment était prévue pour le début de Pannee
1973. Mais il fut maintenu en service jusqu'à l'au-
tomne 1974, dans de bonnes conditions de rende-
ment.
- L'/lstrolabe a été décrite sommairement dans

le rapport de mission de M. Demerliac (*). Mention-
nons une modification obtenue en 1973: la salle à
manger des ofliciers-mariniers a été agrandie, ce
qui a permis d'améliorer la vie à bord pour ce per-
sonneL

Le principal défaut de ce bâtiment est sa capa-
cité de logement insuffisante. Le plan d'armement
du bâtiment proprement dit comporte un personnel
relativement nombreux. Ce personnel permanent,
une fois logé, il ne reste qu'une place insuffisante
pour le personnel hydrographe. Une bonne partie
des hydrographes utilisaient la salle de dessin
comme dortoir.

L5. sondeurs.

Un judicieux effort cfacquisition de sondeurs Atlas-
Deso-10 a été entrepris au cours des dernières
années pour équiper les bâtiments et leurs embar-
cations.

(') Annales Hydrographiques, 5° Série. Tome lll, 1 (annee
19?5. l.C.A. Demerliac).
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Les sondeurs Hugues MS 26F et G sont ainsi
progressivement remplacés par des sondeurs a la
fois plus précis et plus fiables.

La situation décrite ci-dessous est relative à l'an-
née 19?4. f_'Es,oérance était équipée des sondeurs
Atlas-Deso~10 et Eiao-Deneb. Ses embarcations
étaient équipées de sondeurs Hugues.

L'Esraferre était équipée des sondeurs Atlas-Deso-
10 et Elac-Deneb. Ses embarcations reçurent, avant
le départ du bâtiment vers le Pacifique, des son-
deurs Atlas-Deso-10.

L'Astrolabe, ainsi que ses embarcations, etait
dotée de sondeurs Atlas-Deso-10.

La Découverte, outre sa dotation d'origine (Elac-
Castor, Elac-Arcturus et Edo) possédait un sondeur
Atlas-Deso-10, qui fut le seul employé en fait. Ses
embarcations comportaient des sondeurs Hugues.

1.6. Liaisons radio.

Pour les liaisons techniques entre bâtiments hy-
drographes, ou entre les bâtiments et la base de
Toutbroc'h, les émetteurs-récepteurs TRMM-3A,
type BLU, rendirent d'appréoiabIes services. L'an-
née 1973 vit la disparition des regrettés postes por-
tatifs SCFt 300. Leur remplacement par des postes
ANPRC-10, dernier modèle, permit en définitive
d'avoir des liaisons de qualité comparable aux liai-
sons sur SCR 300.

A partir de 1973, l'introduction progressive des
postes TFIPP-13 marqua un progrès par rapport à
tout le matériel portatif antérieur. Dans ce nouveau
matériel, le délicat et ancien problème de I'accord
en continu entre postes est résolu par le choix
d'une gamme discontínue. Le gain de portée et de
«lisibilité ›› par rapport à l'ANPFtC-10 est important.
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CHAPITRE Il

RAMOLOCALISATIQN

lI.'l. Généralités.

La Mission disposait de matériel de radiolocali-
sation Toran-SD (depuis 1966] et Toran-3G (depuis
1968). Dans son rapport, I'lngénieur en Chef de
l'Armement Roubertou (") donne des indications très
completes sur ces matériels et leur utilisation. On
parlera ici des configurations des chaînes Toran-
3D et SG employées en 1972-1973-1974.

En 1973 la Mission fit connaissance avec le maté-
riel Toran-P-i0 (récepteurs et émetteurs). La même

{*) Annafes Hydrographiques, 5° Série, Tome I, 1 (année
1973, l.C.A. Roubertou).

année nous utilisåmes pour la première fois du
matériel de radiolocalisation Decca-Hi-FIX, à l'occa-
sion du levé franco-britannique en Manche Est. Enfin,
la Mission fut amenée à se servir de chaînes Toran
de radiolocalisation dont elle n'avait pas la charge :
chaine Toran-P-10 de l'lroise, chaîne Toran de la
baie de Seine, chaîne Toran de Dunkerque.

11.2. Chaîne Toran-3G.

lI.2.1. Configuration et caractéristique de la chaine
Toran-3G en 1972.
Elles sont données dans les tableaux qui suivent :

Réseau 1 Émetteur Nord Émetteur Sud Référence

Nom Brownead llriandei Woolpack (Scilly) Guisseny {Finistère)

Position
Euro - 50

51° 27' , 35 502 N
9° 45'/13 252 W

49° 54' , 95 903 N
s°19',1925sw

48° 38' , 21 907 N
4° 27' , 27 988 W

Position
Mercator l *I

X = 393 . 209, 35
y 2 492 _ 985,13

× = 651 .009, 14
y: 310.594,27

×= 790.900,15
y=1s4.544,22

Fréquence
'È

1977, 500 khz 1977, 580 khz 1778, 000 khz

Réseau 2 Emetteur Nord Emetteur Sud Référence

Nom _ L Blackhead {G.B.1 Kelerdut (Finistère) Mengarn

Position
Euro - 50

50° 00' , 90 S65 N
5° 06' , 83 203 W

48° 38' , 20 898 N
4° 32" , 47 557 W

48° 20' , 87 746 N
4° 35' , 39135 W

Position
Mercator 1 'l

× = 741 .459,9s
Y = 322 .esa 54

× = 748 _ 405, 54
1, Z 164 .525, 25

× = 780 .760, 81
Y =131.931,79

Fréquence 1760. 500 khz 1760, 580 khz 1988, 000 khz

l*l Nota : Pour la définition de la proiection de Marcator utilisée. on se repofllefa aux Annales Hydrographiques, 5ème Serie
“ome I, 1, page 24 (l.C.A. Fioubertou, 1973).

Réseau 3 Émetteur Nord Emetteur Sud Référence

Nom Kerlouan (Finistère) Tronoën (Finistère) Toulbroc'h

Position
Euro - 50

48° 40' , 54 473 N
4° 21' ,12 768 W

47° 51' . 04 680 N
4° 20' , 76 952 W

48° 20' ,72 012 N
4° 32' ,50 908 w

Positio n
Mercatof

×= 798 .590, 40
y=1›:-59.932,08

× = 199 044,35
V = 76 . 255, 07

x: 778.114,90
V = 131 .636,75

Fréquence A 1902, 000 km 1902, 080 khz 1735, 000 khz
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La planche 1 donne un schéma de Pimplantation
des stations.

La chaine était équipée d'un système de lever
d'ambiguïté à commutation de fréquence (premiére
et deuxième fréquence de lever d'ambiguîté}. Les
différences de mesures de phase sur la fondamen-
tale (F) d'une part, I'une et I'autre des deux fré-
quences LA 1 et LA 2 de lever d`ami:›iguïté d'autre
part, définissaient deux niveaux de lever d'ambi-
guité.

Les fréquences de lever d'ambigu'íté étaient les
suivantes :

LA 1 = 1 690,5 khz, LA 2 = 2033 khz

Le cycle d'émissions successives était le suivant :
F (105), LA1 (108), F (105), LA2 (105), F (103).

La commutation des émetteurs foyers des récep-
teurs (récepteurs mobiles, récepteurs de compen-
sation) est synchronisée par l'apparition d'un signal
à 145 hz sur la fréquence de référence. Ceci impose
de recevoir la fréquence de référence à proximité
immédiate des émetteurs foyers. Le systéme de lever
d'ambiguïté fonctionna de facon satisfaisante.

ll.2.2. Etalonnage et contrôle de fa chaine 3G.
Un étaionnage eût lieu au printemps 1972 par

comparaison des phases théoriques correspondant

7'

à des points dont la position était connue au mètre
prés et des phases observées sur ces points. On
utilisa la méthode traditionnelle de la focalisation
optique d'un bâtiment porteur d'un récepteur. Son
inconvénient est de ne pouvoir se faire qu'à proxi-
mité immédiate des côtes.

Nous attachames la plus grande importance à
I'expIoitatíon des lectures des phasemètres à la
coupure des lignes d'ombre des réseaux, ce qui
permet de vérifier les constantes détatonnage adop-
tées a la suite des opérations précédentes. La
précaution à prendre, consiste a ne pas passer trop
près de l'émetteur le plus proche, de façon à ce
que le rapport des champs recus des émetteurs
foyers Nord et Sud ait une valeur convenable. Il est
intéressant de couper une méme ligne d'ombre, à
diverses distances des émetteurs-

Rappelons que la relation rattachant la phase
observée à ia phase théorique correspondante
s'écrit :

<,0Î1'lé0. = (00133. + CCR + C1-rg _ C1-1-N

dans laquelle :
- CCR est la constante de calage du réseau.
- CTTN est la correction du trajet terrestre relative
à Fémetteur Nord.
- CTTS est la correction de trajet terrestre rela-
tive a l'é-metteur Sud.
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Les corrections de trajet terrestre sont obtenues
au moyen de la méthode décrite par M. Fioubertou.
Les phases théoriques sont calculées en utilisant
une/ vitesse de propagation des ondes de 299680
km s.

Les coupures successives d'une méme ligne d'om-
bre a diverses époques permettent de vérifier la
stabilité des émissions du réseau correspondant.
Mais on peut également contrôler en permanence
cette stabilité. Dans ce but nous installãmes pendant
l'été 1972 un récepteur Toran au Dépôt des Equi-
pages de Brest. Nous y recevions de facon conve-
nable les trois réseaux Toran-3G et constatames
que les fluctuations de phase ne dépassaient pas
5 centimètres de tour. Le contrôle quasi~permanent
au point fixe ainsi effectué nous rassura sur la sta-
bilité des réseaux pendant nos travaux, et a poste-
riori sur la stabiiité probable des réseaux utilisés
par nos prédécesseurs.

ll.2.3. Configuration et caractéristiques de fa chaine
3 G en 1973.
Pour permettre l'utilisation du site de Woolpack

(iles Scilly) par les hydrographes britanniques, nous
étudiãmes une nouvel-le configuration de la chaîne
'oran-3 G. It nous parut intéressant, pour éviter de

nouvelles recherches de terrain en Grande-Bretagne,
d`utiliser la station d'émission de Blackhead comme
point commun aux réseaux 1 et 2. ll s'agissait d'uti-
liser la méme antenne pour 2 émetteurs appartenant
à deux réseaux distincts.

ll se posait d'abord un problème de fréquence:
la fréquence fondamentale du réseau 1 (1977,5 khz)
étant trop proche de la fréquence de référence du
réseau 2 (1988 khz), il n'était pas possible de télé-
commander l'émetteur de Blackhead par l`émetteur
du Mengam. On changea donc la fréquence du
Mengam qui devint 1886,5 khz.

ll se posait ensuite le probléme de 1'émission,
à partir d'une antenne unique à Blackhead, des
fréquences fondamentaies des réseaux 1 et 2, en
couplant deux émetteurs sur l'antenne démission
déjà en place. Il fallait enfin pouvoir émettre les
fréquences de lever d'ambigu`ité. On trouvera en
Annexe Ill le principe du système, imaginé en octo-
bre 1972 par les spécialistes de la Mission, réalisé
par la societé Sercel sur notre demande pendant
l'hiver 1972-1973, et satisfaisant aux exigences for-
mulées ci-dessus.

En définitive ia configuration fut celle indiquée
dans le tableau suivant:

Réseau 1 Emetteur Nord Émetteur S ud Référence

Nom Browhead (irlande) Blackhead (Gai ctiieeny (Finistère)
_ iiréquence _ 1977, 420 khz 1977, 500 khz 1778, 000 khz

Réseau 2 Émetteur Nord Émetteur Sud Référence

Nom Blackhead {G.B.l Kelerdut (Finistère) Mengam

Fréquence 1760, 500 khz 1760, 580 khz 1886, 500 khz

Le réseau 3 est identique à celui utilisé en 1972.
Les fréquences de lever d'ambigu':'té sont les mêmes
qu'en 1972.

ll.2.4. Etalonnage et contrôle de la chaine 3G.
Uétalonnage fut effectué par coupure des lignes

d`ombre des réseaux. Le réseau 1 était le seul à
avoir changé de géométrie pendant l'hiver 1972-
1973. Les emplacements des récepteurs de compen-
sation des réseaux 2 et 3 avaient changé, mais
comme nous disposions des enregistrements des
phases au Dépôt des Equipages de Brest avant et
aprés ce changement, il était possible d'en déduire
les modifications des constantes de calage de ces
réseaux (CCR).

L'opération d'étalonnage, effectuée par i.'Estafette,
par coupure des lignes d'ombre porta aussi bien sur
les fréquences fondamentales que sur les fréquen-
ces de fever d'ambiguité.

Le contrôle de ia stabilité des réseaux fut effec-
tué, pendant l'année 1973, dans les memes condi-
tions qu'au cours de l'année précédente.
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ll.2.5. Destinée de ia chaine Toran-3 G en 1'974.

Les réseaux 1 et 2 furent démontés pendant
l'automne 1973, et le matériel stocké à T0ulbroc'h
après révision complète.

Un réseau complet fut mis à la disposition de ta
Mission Océanographique de Méditerranée, au prin-
temps 1974. Le réseau 3 resta en fonction pendant
l'année 1974; il fut utitisé à la fois par la M.H.A.
pour son levé en Manche Ouest et par la Mission
Océanographique de l'Atiantique pour divers travaux
aux abords de Brest.

II.3. Chaîne Toran-3D.

ll.3.1. Configuration et caractéristiques de ia chaine
3D en 1972.
La configuration et les caractéristiques de la

chaine sont données dans les tableaux qui suivent:
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Réseau 8 Emetteur Nord É metteur Sud Référence

Nom lle de Batz Ouessant Foshuel

Position
Euro - 50

48° 44' 48" , 524 N
4° 02' 17" , 652 W

48° 27' 26" , 500 N
5° 06' 33" , 000 W

48° 33' 04" 540 N
4° 49' 49" , 569 vv

Position l'l
Mercator

x = 822.132,25
y: 176 .985,9i

×= 741 .012,4s
9 = 144.254, se

x = 770 . 238, 35
y = 154.854, 95

Fréquence 1851, 000 khz 1851, 080 khz 1665, 500 khz

Réseau 10 Emetteur Nord Emetteur Sud Référence

Nom lie Grande Plouescat Plougasnou

Position
Euro - 50

48° 48' 09" , 551 N
3° 34' 58" , 991 W

48° 41' 14" ,-482 N
4° 11'06",405W

48° 42' 45" , 429 N
3° 47' 57" , 598 W

Position 1*)
Mercator

×= 856 .271,02
V = 183 . 322,26

×= 811 .116,56
y=170.247,11

× = 940.050,04
y = 173 . 109, 40

Fréquence 1922, 000 khz 1922, 080 khz 1788, 000 _

(') Nota: Pour la définition de la projection de tvtercator utilisée, on se reportera aux Annaies Hydrograpnrques
5" Série, Tome I, 1, page 24 (l.C.A. Fioubertou, 1973).
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La planche 2 donne l'impIantation des stations.
Remarques:

1) Un 3° réseau SD était en place en 1972 (La
Chèvre, la Torche, Coumodoc). ll n'a pas servi pour
les levés effectués.

2) La chaîne ne comportait pas de lever d'ambi-
guïté.
ll.3.2. Etalonnage er confrôie de ia chaine 3D.

L'étalonnage fut effectué au printemps 1972, par
localisation optique (à proximité de la côte Nord
du Finistère) d'un batiment porteur d'un recepteur
Toran. La Mission hydrographique de Dragage com-
plèta ce travail par localisation simultanée de La
Recherche au moyen du Trident et du Toran. Cette
méthode donnait la possibilité de choisir des points
d'étalonnage plus au large, dans des zones ou un
bon épanouissement des hyperboles Toran permet-
tait une détermination des phases à 2 ou 3cm de
tour près, malgré Pimprécision du Trident (position
a 5 ou 10 m prés).

Le contrôle de la stabilité des réseaux fut assuré
par l'enregistrement des phases au point fixe (Dépôt
des Equipages de Brest).
ll.3.3. Configuration et caractéristiques de la chaine

3D en 1973-1974.
La seule modification, effectuée pendant l'hiver

'972-1973, fut le changement de la fréquence de

référence de Foshuel, qui devint 1 700 khz. La geo-
rnétrie des réseaux 8 et 10 fut la méme de 1972 à
1974.

II.4. Chaîne Toran-P-'IO de I'lroise (Chaîne
GESMAL

Le Groupe d'Etudes Sous-Marines de l'Atlantique
(GESMA) avait acheté à la fin de l'année 1972 un
ensemble de radiolocalisation Toran-P-10 pour ses
besoins propres, Nous apportâmes divers concours
à cet organisme qui, en retour, se montra très coo-
pératif. Nous conseíllämes la GESMA pour le choix
des implantations des émetteurs ainsi que celui des
fréquences. La Mission détermine les positions des
antennes des émetteurs (janvier 1973) et effectua
l'étalonnage de la chaîne.

ll.4.1. Configuration ef caractéristiques de la chaine
Toran-P-10 de Hroise.

La configuration et les caractéristiques de la
chaîne de l'lroise sont indiquées dans les tableaux
qui suivent:

Réseau SA Emetteur Nord Emetteur Sud Fléférence

Nom Ê Le Stíff La Chèvre Brezellec

Coordonnées × = 54 . 004, 72
Lambert II y = 411 _ 762, 58

x = 88.092, 41
y = 374 . 773, 60

× = 78 . 750, 00
y = 364 _ 400, 00

Fréquence 1624, 920 khz 1625, 000 khz 1857, 000 khz

Réseau 68 Émetteur Nord Émetteur Sud Référence

Nom La Chèvre Pen marc'l'1 Brezetlec

Coordonnées
Lambert I I

x = 97.795, 23
yz 332.343,39 _

Fréquence 1625, 000 khz 1625, 200 khz 1857, 000 khz

La chaîne fonctionnait en mode V avec un émet-
teur foyer commun à la Chèvre.

La planche 2 donne Fimplantation des émetteurs.

|l.4.2. Efafonnage et contrôle* de la chaine.
L'étalonnage eut lieu en avril et mai 1973, par

visées de terre d'un bâtiment muni d'un récepteur
Toran. ll y eut 20 stations à la mer, comportant
chacune une série de 5 mesures indépendantes.

Les stations se répartissent entre la pointe Saint-
Mathieu et l'île de Sein, et entre cette dernière et
le cap de la Chèvre. Les prolongements Nord et Sud
des 2 lignes de base des réseaux furent coupés.
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L'ensemble des observations fut très cohérent. L'on
dressa, à l'intention du GESMA, une carte des cor-
rections de trajet terrestre (CTT) par secteur.

Le contrôle de la stabiiité des réseaux par cou-
pure des lignes d'ombre (prolongements des lignes
de base) pendant la période du levé des abords
du raz de Sein et de Sein fut très fréquent. Si un
écart significatif (plus de 5 centièmes de tour) par
rapport aux vafeurs observées aux coupures des
lignes d'ombre lors de la séance d'étalonnage était
constaté, on adoptait une constante de calage (CCR)
nouvelle qui tenait compte de cet écart. On a pu
effectivement constater une dérive lente ne dépas-
sant toutefois pas 10 centiémes de tour.



Il.5. Chaîne Toran-P-10 de lo région des îles
de Glêncn.

Au printemps 1973, la Mission reçut une chaîne
de radiolocalisation Toran-P-10 et un récepteur type
P. Dès que nous fûmes avisés de l'acquisition de ce
matériel. nous fimes une demande de modification
de nos récepteurs Toran type E pour leur permettre
de recevoir et d'expIoiter les signaux en provenance
d'une chaîne fonctionnant en mode V ou X (cas de
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la chaîne Toran-P-10). Ce matériel récent n'avait
jamais été utilisé par une mission hydrographique.
En raison de Pexpérience qu'avaient nos techni-
ciens des matériels Toran précédents, un court
stage à la Société Sercel leur suffit pour la mise
en route du matériel.
1l.5.1. Configuration et caractétristiques de la chaîne

P-10 des iias de Giénan.
Nous installàmes en mars 1973, la chaîne dont les

caractéristiques sont' données dans les tableaux qui
suivent :

Réseau 1A i Émetteur Nord Émetteur Sud Référence

Nom Beg - Meil Kerfríant Mousterlin

I- Coordonnées x = 128 _ 133. 32
Lambert li v = ses .243,1s

Il

×=112.sa9,79
Y: 331.991,25

X = 123 . 360, 5?
Y: 335 .64o.45

Fréquence 1988, 000 khz 1988, uso ne 1114500 khz

Réseau 2B Emetteur Nord Fi éférenceÉmetteur Sud

Nom Mousterlín Beg - Mnrg Kerfríant

Coordonnées × = 123 . 360, 57
Lambert ll y = 335 . 640, 45

× = 149 .374, 38
y _: 325 . 936, 88

×=1t2.689.79
Y: 331.991,26

Fréquence 1714, 500 khz 1714, 700 khz 1988, 080 khz

La chaîne fonctionnait en mode X.
Choix des sites:

On a choisi des sites en bordure de mer, bien
dégagés dans un rayon de 50 m, en veillant en par-
ticulier a Fabsence de masque dans la direction
utile du rayonnement.

Principales caractéristiques communes aux instai-
rations:
Le coffret de Vémetteur était placé au pied de

Vantenne, sans protection particulière. La distance
séparant le récepteur de compensation de l'émet-
teur associé était de 50 m. Cette distance est suf-
fisante, car I'écart entre les fréquences émises et
reçues est supérieur a 250 khz.

En ce qui concerne Falimentation. nous utiiisions
deux sotutions :
- Vaiimentation classique avec batteries de faible
capacité en tampon et on chargeur. Les batteries
étaient disposées à côté de Pémetteur, le chargeur
à une cinquantaine de métres de celtes-ci;
- Vaiimentation a partir de batteries à l'eau de mer
(Cipel 3 084).

ll.5.2. Etalonnage et contrôle de ia chaine.
L'étaionnage eut lieu en avril 1973, par visées de

terre du bâtiment porteur d'un recepteur Toran. ll
y eut dix stations à la mer comportant chacune une

série de cinq mesures indépendantes. On exploite
également les valeurs indiquées par les phasemétres
à la coupure des lignes d'ombre.

On contrôle la stabilité des reseaux en coupant
fréquemment les lignes d'ombre pendant la période
du levé des abords de Concarneau et des îles de
Glenan. Cette stabilité fut satisfaisante:
I'écart entre les valeurs extrêmes observées était de
10 centièmes de tour pour l`un des réseaux et de 6
centièmes pour I'autre.

ll.5.3. Utilisation du matériel Toran-P-10.

Le récepteur type P.
Le récepteur digitalisé type P permet la récep-

tion de cinq chaînes Toran, mode X ou mode V, par
simple commutation. Lorsque le récepteur type P
est equipé d'un additif type CZD, il permet de rece-
voir cinq réseaux Toran, mode Z. A bord des bâti-
ments, le récepteur type P était alimenté en 24
volts continus, à partir de batteries indépendantes.

Les indications du récepteur type P ont été com-
parées aux indications d'un récepteur type E, ins-
tallé à bord du bâtiment et reiié à la même antenne.
On a constaté que Paccrochage des réseaux était
difficile sur le récepteur type P, iorsque la fréquence
de battement était incorrecte, alors que le récep-
teur type E était plus «tolérant ››. On a observé un
décalage de 2 à 3 centièmes de tour entre les
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réponses des deux récepteurs sur le prolongement
des lignes de base, ctest-a-dire vraisemblablement
lorsque le taux de modulation du signal reçu était
trés faible.

Utiiisation a bord d'une vedette hydrographique.
ljutilísation du récepteur type P à bord des

vedettes hydrographiques a nécessité, outre i'instaI-
lation de diverses fixations. la pose d'une plaque de
masse en cuivre sur la coque, à l'apIomb de l*an-
tenne de réception. Le récepteur est très sensible
aux émissions VJ-l.F.

Les récepteurs portatifs ANPRC-10 et TRPP-8 uti-
lisés à bord de la vedette perturbaient le récepteur
Toran-P-10 en provoquant des «sauts d'hyperbole ››.
Le systeme de charge (génératrice et conioncteur
disjoncteur) a bord des vedettes n'est pas satis-
faisant et provoque des décrochages fréquents.

Pour suivre un profil à phase constante, Phomme
de barre dispose d'un «indicateur droite-gauche ››.
Malgré les boîtes de protection confectionnées par
la Mission pour protéger cet indicateur, on cons-
tate que ce matériel résiste mal aux conditions
d'utilisation a bord d'une vedette.

L'absence d'enregistrement analogique graphique
associé au récepteur est gênante pour la conser-

vation des phases a bord de la vedette. Les nom-
breux décrochages font perdre beaucoup de temps.
Le calage initial et la vérification du calage du récep-
teur sont faits au départ du bord et au retour a bord
par comparaison avec les indications du récepteur
type E installé à la passerelle.

I|.6. Chaîne Toran de 10 baie de Seine.

Pour le levé d'une zone d'accès au futur ter-
minal pétrolier d'Antifer, on se servit en 1974 de la
chaîne Toran couvrant la baie de Seine et appar-
tenant au Port Automne du Havre. La Mission avait
déia eu I'occasion de s'intéresser a cette chaîne
et à son mode d*utilisation en 1973. Le fonction-
nement de la chaîne, a cette époque. n'était pas
entièrement satisfaisant. Nous demandãmes au Port
Autonome de remédier a cette situation, de sorte
que la chaîne fonctionna convenablement en 19?4.
ll.6.t. Configuration et caractéristiques de ia chaine

Toran de la baie de Seine.

La configuration et les caractéristiques de cette
chaîne sont données dans les tableaux suivants:

Réseau (A) Émetteur Nord Emetteur Sud Référence

Nom Gatteville Ouistreham Antifer

×= 340.231,40
y: 228.058,30

Coordonnées
Lambert l

×= 412 .o14,71
V: 178.755,71

Fréquence 1884, 000 khz 1884, D80 khz 1816, 000 khz

Réseau {B) Émetteur Nord Em etteor Sud Référence

U Nom Antifer Ver - sur - Mer Gattevílle

X:

Y: 222.671,13
Coordonnées
Lambert I

× = 392 . 555, 01
y = 186 . 164, 57

Fréquence 1816, 000 khz 1816, 200 khz 1884, 000 khz
% *

u

La chaîne fonctionnait en mode X.
La planche 3 donne l'implantation des émetteurs.

li.6.2. Etaionnage et conirôie de ia chaine Toran.
La Mission n'a pas effectué dbpérations d'étalon-

nage. Nous nous sommes servis des résultats de
l'étalonnage effectué en 1973, résultats dont i'e×a-
men critique avait été fait a cette époque par notre
adjoint.

Toutefois, le Port Autonome du Havre ayant repris
en 1974 un certain nombre de points défectueux
dans l'installation de la chaine, ii s'agissait de
savoir, avant le démarrage de notre levé, si les cons-
tantes de calage des réseaux avaient changé. Nous
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évaluâmes ces modifications en revenant en 1974
en un point bien déterminé en lequel des observa-
tions avaient été faites en 1973 (Echelle de l'accés
au musoir de la digue Sud du Havre). De plus le
bâtiment notait les valeurs iues aux phasemètres
Iorsqu'en passant a proximité du feu de la digue
Sud, il relevait cet amer dans les directions des hy-
perboles Toran passant par l'amer. Les valeurs
observées en coupant les lignes d'ombre Nord des
deux réseaux participeront également à ta détermi-
nation des nouvelles CCR des réseaux.

Particularité de fémetteur de Ouistreham .-
Le parcours terrestre entre cet émetteur et le

récepteur de compensation (référence) qui lui est
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associé est de longueur variable suivant l'heure de
la marée.

Il en résulte une certaine instabilité du réseau:
- insensible dans la région situee à l'Est du méri-
dien de Ouistreham. car les parcours terrestres
variables se trouvent presque semblables entre
Pémetteur et le récepteur mobile d'une part et Vémet-
teur et le recepteur de compensation d'autre part.
Ce dernier joue alors pleinement son rôle.
~ voisin de 3 centimètres de tour dans la panie
du levé situé à l'0uest du méridien d'Ouistreham;
- qui peut atteindre 6 centimètres pour les régions
situées encore plus à l'0uest,

Le calcul des CTT tint compte de la valeur
moyenne des parcours terrestres variables inter-
venant sur le traiet émetteur-récepteur de compen-
sation.

PL. 3

|I.7. Chaîne Toran du Port Autonome de Dun-
kerqtle.

Le Port Autonome de Dunkerque dispose d'une
chaîne Toran fonctionnant en mode V, et que nous
eûmes I'occasion d'uti|iser concurremment avec la
chaîne Decca-HI-FIX-South Riinmond lors de notre
leve en mer du Nord. et pius spécialement au cours
du levé entre Calais et Gravelines.

Il.7.1. Configuration et caractéristiques de la chaîne
Toran.
La configuration et les caractéristiques de cette

chaîne sont données dans les tableaux suivants:

Réseau {A} Émetteur Nord Emetteur Sud Référence

' Nom Bray - Dunes Bourbourg Ciipon

C0-grdonnées × = 614 . 544, 03 X = 590 . 122,98
Lambert I V = 376 . 558, 69 V = 361 . 564, 23

_ _l

Fréquence 1990, 080 khz 1990, 000 khz 1825, 000 khz
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T

Réseau {8} Émetteur Nord Émetteur Sud Référence

Nom Bou rbourg Calais Ciipon

Coordonnées × = 565 . 122, 94
Lambert I Y : 363 . 71 Î, 69

Fréquence 1990, 000 khz 1990, 200 khz 1825, 000 khz

On remarquera que le foyer Sud du réseau (A)
fonctionne à une fréquence inférieure a la fréquence
du foyer Nord, contrairement aux conventions habí-›
tuelles. De sorte que les numéros des hyperboles
de ce réseau vont croissant du foyer Sud au foyer
Nord.

La planche 4 donne l'imp!antation des émetteurs.
|l.7.2. Etalonnage et contrôle de la chaine.

La Mission étalonna cette chaîne en même temps
que la chaîne Decca-HI-FIX-South Rijnmond en
avril 19?4. L'Espérance, porteuse de deux récep-
teurs (Toran et Decca- HI-FIX), était visée de terre.
Le bâtiment stoppa successivement en 13 points de
station. chaque station comportant une série d'au
moins 5 mesures indépendantes sur chacune des
deux chaînes. Les stations sont réparties entre le
cap Gris-Nez et Gravelines.

Le seul contrôle de stabilité de la chaîne qui ait
pu être effectué ne concernait que le réseau B. On
coupa très fréquemment le prolongement Ouest de
la ligne de base du réseau 8. Entre les valeurs
Toran observées au printemps et celles de i'été on
constate une variation dépassant légérement 10 cen-
tièmes de tour. On tint compte de ce décalage pour
la redaction des travaux.

11.8. Chaîne Decor.: HI-FIX de la Manche Est.

Cette chaine fut implantée en France, a rinitiation
du Service Hydrographique Britannique, pour les
besoins du levé franco-britannique en Manche Est.
Les positions des antennes des émetteurs ont été
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déterminées par les Britanniques. Le fonctionnement
de la chaîne débuta en septembre 19?3. Les stations
furent armées par du personnel de la maison Decca
avec lequel nous étions en liaison radio. Nous
eûrnes d'ailleurs l'occasion de faire appel à ce per-
sonnel pour le dépannage de notre récepteur HI-
FIX a bord de L'Es,oérance, récepteur qui nous était
prêté par la Royal Navy. La chaîne fonctionne en
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permanence de septembre 1973 jusqu'au 20 I10-
vembre 1973. Elle fut remise en route en mal 1974
et fonctionna §usqu'à la fin du mois d'octobre 1974.
ll.8.1. Configuration et caractéristiques de ia chaine

Hi-FIX Manche Est.
La contiguration et les caractéristiques de la

chaîne sont données dans le tableau qui suit:

Émetteur Maître (M) Emetteur Asservi (S1) Emetteur Asservi (S2)

Nom Conteville
(St Valéry - en - Caux]

Pointe de Saire Gris - Nez

Poflúon 49° 5î"26” , 150 N
Euro -50 0° 36' 56" , 247 E

49° 36' 21” , 371 N
1° 13' 40” , 540W

50° 51' 36" , 628 N
1° 35'013", 772 E

Coordonnées
Lambert l

× = 476 _ 163,02
y = 241 .23o,s7

×= 342.381,02
Y: 217.961,47

×= 547.031,72
y: 351.631,07

1984, 1 khz

La planche 3 donne fimplantation des émetteurs.

il.8.2. Etalonnage et contrôie de ia chaine.
Nous neffectuames pas crétalonnage complet de

la chaîne. Les Britanniques nous communiquèrent
les résultats de leurs opérations crétalonnage. Nous
fimes quelques stations de vériiication au cercle
hydrographique en rade de Boulogne. Nous tran-
chîmes la ligne d'ombre Nord du réseau 2 et la
ligne d'ombre Sud du réseau 1. Nous exploitâmes
de nombreuses observations de phase sur les deux
réseaux au passage à proximité du feu de la digue
Carnot (Boulogne). On passait à moins de 300 m
de ce feu, qui était relevé au degré près dans les
directions des hyperboles des deux réseaux passant
par ce feu. Nous constatämes un léger glissement
des valeurs observées entre 1973 et 1974, et l'on
en tint compte pour l'actoption des constantes de
calage des réseaux.

Il.9. Chaîne Decca Hl-FIX de la mer du Nord
(South Rijnmond Chain).

Contrairement a la chaine Hi-FIX couvrant la
Manche Est, la chaîne HI-FIX que nous utilisâmes
en mer du Nord et dans le Pas-de-Calais est une
chaine dont Fimplantation est assez ancienne, et
qui fonctionne en permanence pour divers utilisa-
teurs britanniques et hollandais. Nous avions eu
connaissance de lexistence de cette chaîne lors
d'une visite faite au l-lydrographic Department a
Taunton, en novembre 1973. ll était tout indiqué de
se servir de cette chaîne pour notre levé de Gris-
nez au Sandettié en 1974, car elle complétait de
façon avantageuse la chaine Toran-Dunkerque, dont
la portée n'était pas suffisante et la géométrie non
adaptée pour couvrir convenablement la zone à
lever.

ll.9.t. Configuration et caractéristiques de la chaine
Decca-Hi-FIX de ia mer du Nord (South Riinmond
Chain).
La configuration et les caractéristiques de cette

chaîne sont données dans le tableau qui suit:

Émetteur Maître (M) Émetteur Asservi 131] Émetteur Asservi (S2)

Nom Schouwen (Pays - Basl Orfordness (G - B South Foreland (G - B)

Position
Euro - 50

51° 44'oo*' ,s79 N
3° 44* ss” , 042 E

52° 11' 09” ,O53 N
1° 37'17" , 923 E

51° 1o'47”,108N
1° 24'17” , 515 E

Coordonnées
M.T. U. Fuseau 31

551 .3l6,38
5 _ 731 .786. 53

¢05 . 765, 26
5 . 782 .?25, 15

388 .500,8O
5 . 671.140,10

Coordonnées
Lambert I

897 . 141, 73
449 . 323, 23

550 . 965, 43
499 _ 011, 43

534 . 739, 47
387 _ 169, 44

Fréquence 1934. 55 khz

_ La planche 4 donne Fimplantation des émetteurs.
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ll.9.2. Calcul des mappes et des positions Hi-FIX.
Les instructions techniques ayant prescrit l'utiIi-

sation de la projection Lambert I pour la rédaction
du levé, le calcul des :nappes et des positions Hl-
FlX fut effectué dans cette projection. Les émet-
teurs de Schouwen et d'Ortordness n'entrant pas
dans les limites habituelles d'utilisation de la pro-
jection Lambert-I, et 'les distances entrant en jeu
étant voisines de 200 km, il importait de s'assurer
de |'erreur commise si l`on calculait les points HI-
FIX en proiection Lambert. Les comparaisons faites
entre distances calculées sur l'ellipsoïde au moyen
des coordonnées géographiques et distances ca!-
culées par les procédés en projection Lambert, ont
montré que l'erreur introduite dans la zone du levé,
était négligeable pour le réseau 1 et de 2 à 3 cen-
tièmes de tour sur te réseau 2.

ll.9.3. Etalonnage et contrôie de ia chaine.
tjétalonnage de la chaîne, dans la zone du levé.

eut lieu en avril 1974, en même temps que celui de
la chaîne Toran-Dunkerque (cf. chap. ll § 7). L'éta-
lonnage se déroule dans d'e×cellentes conditions. ll
porte au total sur 80 points optiques, regroupés en
13 stations. On calcuta les phases théoriques en
utilisant une vitesse de propagation des ondes de
299 650 kmis. On constata que la correction (phase
calculée - phase observée) pour chaque réseau était
fonction du numéro d'hyperbole (voir planche 5).

76

Notre interprétation de ce phénomène fut la sui-
vante : la vitesse réelle de propagation des ondes
était probablement voisine de 299 730 km/s et non
de 299650 kmfs.

La vitesse de propagation utilisée en définitive
pour les calculs de position est de 299700 km/s.
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CHAPITRE ill

LEVÉ RÉGULIER DES ATTERRAGES DE BREST

lll.1. Généralités.

Ce levé poursuit et achève les travaux eftectués
de 1969 à avril 1972 sous les directions successives
de MM. Roubertou, Comolet-Tirman et Demerlíac.
ll convient pour l'historique de ce long leve, et pour
certains détails de se reporter aux rapports établis
par ces ingénieurs(*).

La planche 6 indique tes limites de la zone sondée
par la M.H.A. de mai 1972 à juillet 1973 (achèvement
complet du levé) et la situation de ce levé par
rapport aux levés précités. A l'Ouest du méridien

{*) Annaies Hydrographiques, 5° Série. Tome l, 1 (année
1973, l.C.A. Roubertou).

Annales Hydrographiques, 5° Série, Tome Ill. 1 (année
1975, l.C.A. Demerliac).

10° W et au Sud de notre zone, la Mission Océano-
graphique de I'Attantique effectua à la même époque
un levé dont les limites approximatives figurent sur
la planche 6.

llI.2. Méthodes employées et déroulement des
travaux.

Les profils de sonde suivis sont à Pespacement
500 mètres. Il s'agit de portions cïhyperboles du
réseau 3, de la chaine Toran-SG. Les caractéristi-
ques de la chaîne Toran-3G sont indiquées au
chapitre ll, (§ 2.). On utilise des configurations de
chaîne différentes en 1972 et 1973. L'espacement
fixe choisi résulte des expériences des années
antérieures.
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Le prebléme fendementel é réseudre cheque jeur
était celui du ben calage des récepteurs Teran. Les
stetiens é Fétrenger n'émettent qu`eprés le lever
du seieil et steppent su ceucher, et le réseau 3
implanté en France étant inespleiteble de nuit leu-
delé du méridien B" W.). il cenvensit de se receler
cheque matin.

Le meuillege de beuées repéres raderisebles,
aprés transpert du celege de Brest jusqu`é le zene
des travaux, permettait un celege cenvensble du
réseau 3 et un calage eppreché é une unité (chenal)
prés sur les deus autres réseau:-:_ Ce calage appre-
ché permettait de cemmencer ls séance de sende,
puisque le réseeu 3 était sûr. Le calage définitif
n'était acquis qu'aprés espleitafien des émissicns,
é heures fixes. des fréquences de lever d'embiguÎté.
Initialement, peur les levers d'smbigu'íté sur les
freis réseaux, le bâtiment suivait. pendent les émis*
siens relatives é un réseau une hvperl:-ele de ce
réseau de maniére é. rester é phase fi:-te. Llltérieure-
ment, en prefits d'une méthede mise au peint per la
fvlissien Clcésnegraphique de l'.étlsntique, levant
l'smbigu'ité teuf en restant en reute sur une hvper-
bele du réseau 3 (réseau de sendege).

Le lever d'embíguïté fenctienne de fecen cenve-
neble. A heure fise, dans l'eprés-midi, en reneuveleit
les émissicns de lever diambiguïté peur-cenfirmer
le calage du matin.

En ces de difficulté de réceptien eu de deute. le
estiment en sende demandait par rsdie a la base
des émissicns de lever d'embiguïté supplémentaires.

Le transpert du calage de Brest si la zene de
treveíl pese quelques preblémes peur les sendeges
su lsrge. cer le trsnsped direct de ls phase de
réseau 3 n'était plus pessible, le durée du transit
dépassent elers 24 heures. Le pessege sur des
fends caractéristiques permettait un recslsge cen-
veneble de l'estime en fin de nuit de transit. Le lever
d*.-ambiguïté du matin permettait un recslsge sans
erreur des treís réseaux, el le transit de jeur s'effec-
tuait en censervsnt ce calage jusqu'en meuillsge
d'une beuée repére, qui servait fe lendemain peur le
démarrage des sendsges.

A neter que le déteclien de quelques épaves dans
ls zene du large side également dans ls cenfir-
metien des celeges. eu les recsleges des réseaux
1 et 2.

C-“ernpegne 75172 :
Cette campagne cemmenca en avril 1972 et

s'scheva fin ectebre. Malgré des débuts difficiles.
dûs principalement aux cenditiens météerelegiqees,
en leve en définitive une surface trés impertsnte. Le
limite Guest du levé 1972 est en gres représentée
par le méridien 10° 50' W. l_'Espérence, l'_'Esiefeffe
et Le Béceuverfe v partlclpérent, avec des péricdes
dïnterruptien liées aux indispenibilités des bâti-
ments et é d'sutres travaux hvdregrsphiques.

Campagne 1'973 :
Le Service Hvdregrephique Britannique event ms-

nifesté, dés le printemps 1972, sen désir d'uti|iser
le site de netre stetien Teren de Weclpack iiles
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Bcillv) peur l'implantetien d'une stetien de radie-
nevigetien nécessaire é ses prepres levés, il iut
décidé de déménager la ststien Teren de Weelpeck
peur l'instsller é Blackhead lüerneueilles), eü se
treuveit déjà un émetteur du réseeu 2. Le Béceu-
verte effectue le démentege de le stetien et le
trensperl du metériel des Bcillv é Brest. .Aprés une
révisien ccmpléle pendant l'hlvernsge 1972-1973.
le matériel de la ststien iut trensperté per le méme
bâtiment él Plvmeuth. peur mise en plece é Black-
head- Le géemélrie de le neuvelle cheïne Teren
restait trés fsverable peur les levés des stterages
de Brest el le levé effectué en Manche Guest. él le
méme épeque.

Le campagne 1973 fet asse: ceurte: elle débuts
en juin peur s'echever en juillet. Neus prefitémes
einsi des jeurnées les plus lengues, ce qui permit
un avancement trés rapide des travaux. .i_'Esraieire
et i_*Es,eérence v psrticipérent successivement. Le
travail s'echeve par B recherches d'épeves et une
recherche de heut-fend.

Dans le zene de chute du plateau centinentsl les
certes sent assez riches en hauts-fends d'e::=dstence
deuteuse. Parmi ceux-lé figurait un haut-fend de
73 m. dens des fends envirennents de 300 m. per
L:4s't41*' N. et G :11“üü' W.. su Nerd de la
zene levée. Uespecement des prefils de recherche
(1 000 m) et |`el|ure des enregistrements ebtenus eu
sendeur permettent d'sffirmer que ce haut-fend
n'e1-tiste pas dans une zene circulaire centrée sur
le pesitien présumée, et de rsven 2 milles. Le haut-
fend 14 m (1947) indiqué sur les certes au peint
L = -'1l*El*' 20" N. et G =11“25“' W. n`esiste pes nen
plus.

Cibsenreriens de ceureni.
Des ebservsliens de ceurant eurent lieu du id eu

21 juillet 1973 eus 2 peints suivants:
L = 49° D5", 3 N. - G =1l1l'i*55", 4 W. par 5 m d'im-
mersien.
L = 49° ee", B N. _ G : 10° 54', 7 W. per 75 m d'im-
mersien.

lIl.3. Rédecfien des travaux.

lll.3.1. Héduciien des sendeges.
Les sendeges sur le plateau centinental ent été

exécutés eu meven de sendeurs Atlas-Elese-10 bien
centrelés et régulierement étslennés. .A partir de
la chute du plateau centinental. en s'est servi de
sendeurs Elec, tvpe Beneb.

Elsns les prefendeurs inférieures é 21]-[Il m, les
sendes sent réduites de hauteurs d*eau hit) calcu-
lées en fenctien de la msrée Hit) ebservée au
Cenquet {cf. chap. Ki).

Deus zenes de réductien des sendeges ent été
sdeptées (veir planche B).

En zene A. fifi) est denné per:
hlf) = lÎl,B Hit + 5 mn).

En zene B. nir) est denné par:
np) : 0,37 Hit + 15 mn).



ll|.3.2. Aspect general des fonds.
Les fonds de la zone levée présentent des irrégu-

larités nombreuses, les bouées Melville et une partie
des bancs de Sole se trouvent dans la zone. La
densité des sondages est cependant suffisante pour
déceler les éventuelles remontées exceptionnelles
du fond qu'il faudrait imaginer pour expliquer les
hauts-fonds douteux mentionnés sur les anciennes
cartes. Aucune remontée de ce genre n'a été obser-
vée dans toute Pétendue du levé 1972-1973.

La chute du plateau continental s'amorce aux
environs de |`isobathe 200 mètres, où la pente
atteint au maximum 1 °/0. La pente augmente plus au
large pour atteindre par endroits 5% par fonds de
400 métres, elle s'adoucit ensuite. Sur le méridien
12° 30' W. les fonds varient entre 1400 mètres au
Nord du levé et 1100 rn au Sud.

19

lll.3.3. Rédaction et documents produits.
Pour diverses raisons, exposées en partie dans

les rapports de MM. Demerliac et Roubertou le
retard de la rédaction relative au levé des atter-
rages de Brest était considérable. ll s'agissait, en
1972, de construire en partie, d'éoríre entiérement
ou d'achever Fécriture des minutes correspondantes
aux levés 1969-1970-1971.

Au total 38 minutes relatives aux années 1969*
1971 ont été ainsi traitées et adressées au S.H.0.M.
en janvier 1973.

Les travaux de 1972 ont donné lieu à la rédaction
de 28 minutes, achevées en avril 1973.

Les travaux de 1973 se sont traduits par l'étabIis-
sement de 10 minutes, achevées en janvier 1974.

De plus, on a établi 9 fiches d'épaves.
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CHAPITRE N

Levi rtéautisa DE L'£N1'R£'¿ DE LA MANc|-la

IV.I . Généralités.

Le levé concerne la moitié Sud de l'entrée de la
Manche, il est limité à l'Ouest par la ligne atteinte
par le levé Roubertou 1968-69(*), au Nord par le
parallèle 49° 30' N, à l'Est par ie méridien 3° 52' W. et
au Sud par la ligne des fonds de 50 nt. La Il/l.H.A.
effectua en 1971 et au debut de l'année 1972, sous
la direction de M. Demerliac(**), une partie de ce
travail. Les instructions techniques ne prévoyaient,
pour 1972, que l'ach'èvement du levé au 1/50000.
Ce but fut atteint en octobre 1972.

Les minutes de rédaction établies en 1972-1973
révélérent une structure très complexe du relief.
Il nous parut intéressant d'etudier, en juillet 1973,
quelques singularités du relief et de coter de façon
precise un bon nombre de hauts-fonds mis en évi-
dence au cours des levés 1971-1972. Nous arrivåmes
à conclure que Pespacement des profils de Sonde de
500 m ne permettait pas de détecter les amorces de
la totalité des hauts~fonds de la zone. A la suite de
remarques formulées à ce sujet dans notre rapport
d'actívité de juillet 1973, la direction du S.H.O.M.
prescrivit un levé complementaire destiné à cou-
vrir la totalité de la zone par des profils de sonde
espacés au maximum de 250 m. Les travaux corn-
mencerent des septembre 1973. lls furent repris en
1974, mais ces travaux, rrayant pas recu un degré
de priorité élevé dans la campagne 1974, ne furent
menés que de façon occasionnelle. suivant les
disponibilités résiduelles des bâtiments. La tache
principale se situait alors en baie de Seine, en
Manche Est et en mer du Nord.

La planche 7 indique les limites des zones son-
dées sous les directions successives des ingénieurs
Demerliac et Pasquay.

IV.2. Méthodes employées et déroulement des
travaux.

Il/.2.1. Localisation.
Au cours des sondages la localisation des bâti-

ments etait principalement assurée par la réception
des réseaux 8 et 10 de la chaîne Toran-3D, im-
plantée en Bretagne. Les caractéristiques et la con-

(*] Annales Hydrographiques, 5° Série, Tome l, 1 (année
1973, l.C.A. Ftoubertoul.

(*"] Annales Hydrographiques, 5° Série. Tome Ill. 1
iannée 1975. l.C.A. Demerliac).
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figuration de cette chaîne sont indiquées au cha-
pitre ll (§ 3). De plus, pendant les travaux des
années 1972 et 1973, on se servait du réseau 2
de la chaîne Toran-SG, qui donnait ainsi un troi-
sième lieu. Au cours des travaux de 1974 on se
servait du réseau 3 de la chaîne Toran-3G. Les
caractéristiques et la configuration de cette chaîne
sont décrites au chapitre ll (§ 2).

Le réseau 8 était généralement le réseau-guide,
sauf dans la partie Est du levé, où le réseau 10
jouait ce rôle. Alors que les réseaux 8 et 10 étaient
reçus de façon très satisfaisante de jour et un peu
moins bien la nuit, le réseau 2 était stoppé pendant
la nuit. Les sondages eurent lieu de jour et de nuit.

Le réseau 2 étant muni d'un lever d'ambigui'té,
son calage ne posait pas de problème particulier.
Pour le calage des réseaux 8 et 10, quelques
déboires de 1971 et du début de la campagne 1972
furent évités grâce au passage systématique des
bâtiments au large d'Ouessant au cours cle leur
transit de Brest vers les lieux de travaux. Ceci
permettait un calage sûr des réseaux 8 et 10, calage
qu'il était possible de conserver jusqu'a la Zone
des sondages. On avait en effet constaté que, lors-
que les bâtiments empruntaient le chenal du Four,
le calage du réseau 10 par coupure de la ligne
d'ombre de ce réseau était possible, mais que des
perturbations importantes de réception se produi-
saient dans la zone de l'île vierge, entraînant ia
perte du calage. Le réseau 8, dont il n'était pas
possible de couper la ligne d'ombre, dans ce cas,
était cale sur amer, mais la réception des signaux
de ce réseau était également perturbée dans ie
chenal du Four. On n'eut que rarement recours au
calage sur amers.

Le passage sur les lignes d'ombre au large
d'0uessant présentait à la fois l'avantage de ne
laisser subsister aucune ambiguïté sur le numéro
de chenal (entier) et d'apporter de précieux ren-
seignements sur la stabilité des réseaux par oompa-
raison des phases observées {centièmes de tour)
aux divers passages. Nous eûmes pour règle de
vérifier le calage au moins une fois par jour. Un
bon nombre d'épaves ayant été détectées, il suf-
fisait, s'agissant d'une simple confirmation du ca-
lage, de suivre une portion d'hyperbole sur laquelle
l'épave avait été trouvée, pour être assuré du bon
calage. Grace à ces précautions la rédaction de
nos travaux ne posa aucun problème issu de la
localisation, alors que la rédaction du levé effectué
dans cette zone en 1971 par le Dompaire nous causa
beaucoup de tracas.
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lv.2.2. Sondages.
Les discordances constatées à Fintersection des
lignes de sonde ont en fait plusieurs causes:

L.A$¿ro¿ab8, principe! participant à ces "maux - llmperfection des étalonnages des sondeurs;
était équipé en 1972, dun sondeur Hugues qui - lessondeurs tournaient à une vitesse correspon-
donna quejques Soucis et dom le système Cie ré9u_ dant a la vitesse standard du son dans l'eau de
lation de vitesse présentait les défauts bien connus mer de 1 500 m/S' alors que la Vitesse réelle du 3°"
de ce type de Sondeun dans cette zone peut s'écarter sensiblement de

cette valeur'
La Découverte, i_'Estafette et l_'Espérance ut'l'- __ | - ' . . . _

saient un sondeur Atlas-Deso-10 au fonctionnemént -- 1:: ilrrrrtlpãlïãäilgrrtlî :II: lrélcldehnl' dî' marge,
très Satisfaisant. I _ P _ _ I _oca|sa ron qui ont uneincidence par relief irrégulier.

le:`fi'|';'s?rîcïîš:1f'ertIehmfidèle de marée indiqué dans Une étudecritique des discordances. qui sont en
s ec niques, nous effectuarnes des général lnierteures au métre, fut menée. L'Annexe

Êgüdîgîsdîuf CÎ9i;›_Ii>f0f1|S ihyperboles du réseau 2) ll donne quelques indications sur les méthodes
p s prois du reseau général de sonde. employées pour vérifier le modèle de marée.
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lV.3. Rédaction des travaux.

lV.3.1. Réduction des sondages.
Nous donnons un développement assez long à

la question de la réduction des sondages, car la
procédure décrite ici est celle qui a été appliquée
aux sondages en Manche Est et en mer du Nord.

Les instructions techniques prescrivaient, pour
la réduction des sondes sur zone, l'emploi d'une
hauteur d'eau calculée au moyen d'une formule du
type :

ne (fl = in [H if - Ut) - 0,29] (ll.
o ùles indices r' et ,F caractérisent une sous-zone et
H (t) désigne la marée observée au Conquet.

Les courbes tl;:constante sont des courbes
d'égaI retard de la pleine mer sur zone par rapport
a la pleine mer au Conquet. L'espacement des tir
est de 10 minutes de temps.

Les courbes kfzconstante sont des courbes
d`égal rapport du marnage sur zone au marnage
au Conquet. Uespacement des kj est de 0,05.

Le terme correctif - 0.29 m résulte d'une concor-
dance entre la marée observée au Conquet et la
marée observée à Roscoff et réduite au zéro tra-
ditionnel a Roscoff.

La réduction des sondages au moyen de hauteurs
d'eau calculées par sous-zone n'aurait pas été com-
mode en raison du grand nombre de sous-zones.
Pour aboutir à un calcul automatique de la hauteur
d'eau en fonction de la position du batiment a un
instant quelconque et des hauteurs horaires de
marée observées au Conquet, il convenait de trans-
former Vensernbfe des formules discontinues (1) en
une formule unique continue, où k et 0 sont des
fonctions continues des coordonnées x,y de la posi-
tion du batiment (x et y sont des coordonnées dans
la projection de Mercator utilisée pour le levé des
atterrages de Brest). La formule continue s'écrit:

fi l×,r.f› = k tm LH If - 0 i×.n1- 0,291 <2)
ir et 0 sont donnés au moyen de polynômes du 3°
degré en x et y. Les coefficients de ces polynómes
ont été déterminés par la méthode des moindres
carrés appliquée aux ir et 0 donnés en nombre sura-
bondant aux intersections des courbes tit et kj. Les
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valeurs des coefficients figurent sur les minutes de
rédaction des sondages.

Les hauteurs d'eau calculées pour tous les tops
de la séance de sonde apparaissent sur les listings
correspondants. Comme on se réservait la possi-
bilité de corriger éventuellement le modèle de
marée, sans rendre les bandes de sonde illisibles,
on séparait de façon stricte le dépouillement des
bandes de sonde et la réduction de marée. Les
sondes dépouillées, en ne tenant compte que des
corrections d'étalonnage du sondeur. étaient notées
sur des cahiers tenus a la maniere ancienne. La
marée calculée était recopiée, a partir des listings
sur les «deuxièmes lignes» de ces cahiers, où
les ondes réduites étaient ensuite calculées.

Il/.3.2. Aspects du fond.
Le relief rencontré est tourmenté, il est caractérisé

par de nombreuses dunes ayant l'aIlure d'un crois-
sant (type barkhane). Les croissants sont en général
ouverts au Sud-Ouest, ils présentent une dissymé-
trie marquée; leur pente est nettement plus raide
au Sud-Ouest (20 °/ii) que vers l'extérieur (6°/ii).
l-es dimensions moyennes horizontales des dunes,
au pied de celles-ci sont les suivantes:
- écart entre les extrémités du croissant 800 rn;
- épaissent suivant I'axe du croissant 120 m.

Les dunes ont des hauteurs variables dépassant
fréquemment 15 m. Le maximum de hauteur moyenne
semble se produire vers 100 m de profondeur. La
répartition spatiale de ces dunes n'obéit pas à
une loi simple.

lV.3.3. Rédaction et documents produits.
En mai 1972 la rédaction des travaux de la cam-

pagne 1971 restait a faire. La validation des posi-
tions du bâtiment en sonde ne se fit que lentement.
On en vint à bout en octobre 1972.

La rédaction des travaux des campagnes 1971-
1972 fut achevée en mars 1973. Elle comportait
9 minutes de redaction des sondages au 1750 000
et 4 minutes de rédaction des sondages au 1/25 000.

La campagne 1973 donna lieu a Pétablissement
de 4 minutes de rédaction des sondages. Ces minu-
tes ne comportent que les sondes correspondant a
des accidents du relief. On y a indiqué des éléments
de courbes de niveau autour des hauts-fonds, en
tenant compte des minutes antérieures.

Nous laissâmes à notre successeur le soin d'ache-
ver la rédaction des travaux effectués en 1974.
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CHAPITRE V

LEVÉ CÔTIER DE LA BAIE DE DOUARNENEZ ET DES ABORDS DE SEIN

V. I. Généralités.

Ce levé est la poursuite des levés côtiers, à
l'échelle de 1/10000, effectués sous tes directions
successives de MM. Ftoubertou et Demerliac (*). Nos
travaux comportaient des recherches de hauts-fonds
dans les zones sondées en 1971, à partir de I'anse
de Dinan. Le levé des abords du cap de la Chèvre,
ou les conditions de mer sont dans Pensembte
assez rudes. fut un travail délicat.

Le levé de la chaussée de Sein représente un
travail «sportif» en raison des conditions cle mer
difficiles que I'on y rencontre, même par beau temps.
L`ensembIe du levé comporte un important travail
de recherches de hauts-fonds et de topographie.

Les ptanche$ 8 et 9 représentent les zones son-
dées.

V.2. Méthodes employées et déroulement' des
travaux.

\/.2.1. Localisation.
Pour les sondages réguliers et les recherches

de hauts-fonds en baie de Douarnenez, du cap de
la Chèvre à la pointe de Brézellec, on fit généra-
lement usage du radioguidage optique des embar-
cations.

A noter que pour la côte Sud de la baie de
Douarnenez (entre la pointe de ia Jument et la
pointe de Penharn] où les fonds sont accores et
les anses nombreuses, on radioguida les embarca-
tions depuis le sémaphore du cap de la Chèvre.
Bien qu'il s'agissait de visées longues (prés de
15 km} nécessitant une bonne visibilité, l'économie
réalisée par le choix d'un point de radioguidage
unique, et d'un réseau de profils bien orthogonaux
à la côte, était appréciable.

Pour les sondages à l'0uest de la pointe de
Brézellec, dans le raz de Sein et sur ta chaussée
de Sein, la localisation était assurée au moyen de
la chaîne Toran-P-10 de l`lroise. Les caractéristiques
de cette chaîne appartenant au GESMA sont indi-
quées au chapitre Il (§ 4). Nous étions, en 1973 et

(°) Annales Hydrographiques, 5° Série. Tome I, 1 (année
1973, l.C.A. Roubertou).

Annales Hydrographiques, 5'* Série. Tome Ill. 1 (année
1975. l.C.A. Oemerliaci.

au premier semestre 1974, les principaux utilisa-
teurs de cette chaîne, dont le GESMA ne s'en servait
qubccasionnellement.

Le calage des récepteurs Toran s'eflectuait
comme suit. Le bâtiment, au cours de son transit
de Brest vers la zone de travail coupaît les lignes
d'ombre des 2 réseaux Toran. La phase étant ensuite
conservée à bord gràce à un enregistrement gra-
phique permanent et continu (Linax). Le récepteur
Toran-P-10 pour embarcation, utilisé sans enregis-
treur graphique, était calé au départ du bord par
comparaison avec les phasemètres de passerelle.
Au retour de l'embarcation -une nouvelle compa-
raison avec le récepteur de passerelle permettait de
s'assurer de la conservation du caiage. Un certain
nombre d'amers (tourelles en mer, notamment) per-
mettaient également des vérifications de calage des
récepteurs de bord ou d'embarcation.

V.2.2. Sondages.
Les embarcations de I'/lstroiabe et de La Décou-

verte, qui participèrent a ces travaux, étaient munies
de sondeurs Hugues en 1972 et 1973. de sondeurs
Atlas-Deso-10 en 1974. Les embarcations de L'Esta-
fette comportaient des sondeurs Atlas-Deso-10. Les
étalonnages à la barre avaient lieu de façon régu-
lière. Certains sondages au large de la chaussée de
Sein et dans le raz de Sein furent effectués avec les
bâtiments eux-mêmes. L'étalonnage des sondeurs
de passerelie était également effectué à la barre.

En raison de la violence des courants aux abords
de Sein et dans le raz de Sein, le travail des embar-
cations fut difficile, méme par beau temps. Les
armements des embarcations coururent des risques
certains, ll n'y eu, fort heureusement, aucun incident
grave.

V.2.3. Recherches de hauts-fonds.

Remarque préliminaire :
Ce qui suit s'applique aussi bien en baie de Douar-

nenez et aux abords de Sein qu'au levé effectué aux
abords de Concarneau et des îles de Glénan.

Considérations générales.
L'enquéte auprès des pratiques n'a pas permis

de trouver de hauts-fonds nouveaux.
Les recherches de hauts-fonds qui ont été entre-

prises peuvent être classées en deux catégories:
-_ celles effectuées à la suite de l'examen des
bandes de sonde du levé régulier;
- celles correspondant à des hauts-fonds indiqués
sur les cartes marines.
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Les recherches de la dernière catégorie ont con-
firmé, dans la majorité des cas, la réalité des hauts-
fonds portés sur les cartes. Elles ont donné des
cotes et des positions parfois différentes de celles
indiquées sur les cartes (écart de position pouvant
dépasser 100 m et écart de profondeur atteignant
1 m ou plus). Les recherches de hauts-fonds des
deux catégories dans les zones rocheuses nous ont
montré les difficultés importantes que l'on rencon-
tre dans la cotation du point haut. Le résultat
« s'améIiorant›› quand on reprend certaines recher-
ches, c'est-à-dire quand on y consacre beaucoup de
temps. Compte tenu de la complexité du relief, il
n'a généralement pas été possible de conclure dans
les délais normaux des levés à Finexistence des
hauts-fonds que l'on n'a pas retrouvés, ou à une
cote inexacte, si l'on a approché cette cote par
excès. Il ne parait pas possible de supprimer des
cartes. dans les zones tourmentées, les hauts-fonds
douteux au sens que l'on vient de définir.

Les minutes de recherches indiquent les zones
où les recherches de hauts-fonds ont eu lieu. Elles
donnent une idée du volume de travail accompli
dans ce domaine.

ll nous a paru plus utile de consacrer beaucoup
de temps à la recherche de hauts-fonds que l'on
peut qualifier de «relatifs ››, c'est-à-dire a des
remontées notables dans des fonds 20 a 30 m.
dont les sommets sont couverts de plus de 10 m
d'eau. Ces hauts-fonds relatifs n'intéressaient guère
les anciens hydrographes qui avaient fait surtout
un inventaire soigné des hauts-fonds couverts de
moins de 10 m d'eau. Flemarquons cependant que
cet inventaire est loin d'être exhaustif, comme en
témoignent les nombreux hauts-fonds nouveaux, de
brassíage intérieur à 10 m, que nous avons trouvés.

Particularités du levé.
Les fonds étant trés tourmentés aux abords du

cap de la Chèvre et aux abords de l'ïfe de Sein, il
était nécessaire de consacrer beaucoup de temps
aux recherches de hauts-fonds dans ces zones. C`est
une des conditions auxquelles doivent satisfaire de
nos jours ce 'genre de levés côtiers, si l'on veut
qu'iIs constituent un progrès sensible par rapport
aux levés anciens. En ce qui concerne la chaussée
cle Sein, seuls les hauts-fonds situés à la périphérie
de la chaussée ont fait |'obiet de recherches.
V.2.4. Topographie.

Pour Pétablissement des minutes de topographie,
on détermine le trait de côte par station sur la laisse
de pleine mer et piquage de photographies aérien-
nes. Un bon nombre de stations au cercle hydro-
graphique ou de relévements au théodolite sur mires
furent exécutés sur les plateaux rocheux et les
roches découvrantes.

Une mention particulière doit être faite des mé-
thodes employées pour déterminer la topographie
de la chaussée de Sein. ll n'était pratiquement pas
possible de déterminer par des méthodes optiques
les positions des roches découvrantes de cette zone
très complexe et éloignée de l'île de Sein et du
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continent. Il était également trop dangereux de
débarquer sur certaines roches pour y faire station.

Une embarcation munie d”un récepteur Toran-P-
10 passait à proximité de la téte de roche à loca-
liser et détermiait ses phases par des relèvements
de la tête au compas. Une identification de la téte
de roche correspondante était faite sur des photo-
graphies aériennes en couleur que nous avions pu
faire exécuter en 1973 par l'Aéronavale. Cette iden-
titication etait généralement difficile et n'était vrai-
ment acquise qu'après mise en place provisoire des
photographies et étude des positions relatives des
diverses têtes de roche. On s'attacha, bien sûr. à
reconnaître et a placer en priorité les têtes décou-
vrantes ou de faible brassíage situées en bordure
de la chaussée. Les positions des tetes de roche
dans la partie centrale de la chaussée ont été dé-
duites de la restitution des photographies. En raison
du nombre insuffisant de points de calage, on utilisa
par endroits une méthode de calage de proche en
proche avec recalage sur points connus en bout des
chaînes de photographies.

V.2.5. Déroulement des travaux.
En juin 1972 on commença par «boucher des

trous» dans la zone sondée en 1971 entre l'anse
de Dinan et le cap de la Chèvre et à effectuer des
recherches de hauts-fonds dans ces parages.

Le levé fut repris à partir de septembre 1972. En
mai 1973 le levé s'étendait du cap de la Chèvre
à la pointe de Penharn en passant par Douarnenez.
A partir de iuin 1973 on utilisa principalement le
Toran-P-10 pour la localisation des embarcations et
bâtiments, ce qui augmente de façon sensible le
rythme de progression du levé. A la fin du mois
d'octobre 1973 le levé régulier englobait le raz de
Sein, l'île de Sein, la chaussée de Sein et la bouée
au large d`Ar-Men. Restait pour l'année 1974 un très
important travail de recherches de hauts-fonds.

Pour parfaire la connaissance des chenaux d`ac-
cès à Sein, nous jugeâmes opportun creffectuer un
levé de détail qui fut rédigé au 1/4 000.

Les travaux de recherches des hauts-fonds et de
topographie, pour la zone s'étendant de la pointe
de Brézellec a Ar-Men en passant par I'îIe de Sein,
reprirent en mars 1974 et s*achevèrent au début du
mois de juin 1974.

Le rapport des durées consacrées respectivement
au levé régulier et aux recherches de hauts-fonds
donne une idee du soin (nécessaire) avec lequel
ont été exécutées ces dernières.

V.3. Rédaction des travaux.

V.3.1. Réduction des sondes.
Pour la réduction des sondes on a adopté 3

zones:
1) Zone Morgaf :

Pour les sondages du cap de la Chèvre à la
pointe de Lanviilau (ligne orientée au 265 issue de
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cette pointe) les sondes ont été réduites de la marée
observée à Morgat. (cf. chap. Xl, § 12).

2) Zone Douarnenez :
Pour les sondages de la pointe de Lanvillau à

la pointe de Brézellec (méridien 04°40' W.) les
sondes ont été réduites de la marée observée à
Douarnenez (cf. chap. Xl, § 13).

3) Zone Sein :
Pour les sondages de la pointe de Brézellec à

la bouée de la chaussée de Sein les sondes ont été
réduites de la marée observée à l'ile de Sein
(cf. chap. Xl, § 14).

Les planches 8 et 9 comportent les limites de ces
zones.

V.3.2. Résultats. `
Les sondages réguliers et les recherches de

hauts-fonds très nombreuses ont permis de situer et
de coter un nombre assez important de hauts-
fonds non portés sur les cartes, ou mal cotés ou
situés de façon imprecise.

Les comparaisons entre les résultats des son-
dages et les cartes en service nous ont amenés a
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signaler rapidement les principales nouveautés dan-
gereuses à l'E.P.S.H.O.lv'I. Les « découvertes ›› faites,
justifient amplement, s*il en était besoin, l'utilité des
levés côtiers nouveaux dans des zones «réputées
connues ».

En raison des méthodes employées, le levé de la
chaussée de Sein a conduit à Pétablissement de
minutes constituant un net progrès par rapport aux
documents existants. Si un travail aussi détaillé ne
trouve pas sa pleine iustification du point de vue de
la navigation, il apporte une contribution a une
meilleure connaissance de ce chaos de roches.
C'est ainsi que les cartes indiquent une passe d'Ar-
lvlen qui n'est utilisée que par les pêcheurs de l'îIe
de Sein. Les sondages ont permis, en particulier, de
préciser les fonds dans ces parages. De toute
maniére, pour rendre cette passe praticable (par
beau temps) il conviendrait de la baliser.

V.3.3. Documents produits.
Les travaux ont donné lieu à Fétablissement de:

-15 minutes de rédaction de la bathymétrie;
_ 11 minutes de rédaction des recherches de
hauts-fonds;
- 11 minutes de topographie;
- 72 fiches géodésiques ou fiches d'amers.
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HAPITRE VI

LEVE DES ABORDS DE CONCARNEAU ET DES ÎLES DE GLÉNAN

VI. 'l . Généralités.

Ce levé fait suite au levé effectué par la Mission
Hydrographique de dragage, sous la direction de
M. Pieretli, en 1971. La zone levée. à l'échelle de

1110000, comprend-la baie de La Forêt englobe
les iles de Glénan, est limitée au Sud par la ligne
des fonds de 50 m et à l'Est par le méridien de
l'île Verte (voir planche 10).

Le levé, commencé en mars 1973, fut achevé en
décembre 1973. Le temps consacré aux recherches
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de hauts-fonds et a la topographie des iles de
Glénan est à peu prés égal à la durée des sondages
réguliers proprement dits. Un important travail de
topographie côtière fut mené parallèlement aux son-
dages

C'est à l'occasion de ce levé que tut utilisé pour
la première fois par une mission hydrographique
le récepteur Toran~P~i0 en embarcation ainsi qu'une
chaine Toran-P-10 fonctionnant en « mode X. ».

VL2. Méthodes employées, types d'activité,
déroulement des travaux.

Vl.2.1. Localisation.
Pour le levé de la baie de La Forêt et des son-

dages cötiers, la localisation était principalement
optique. L'embarcatíon était guidée et visée de
terre. Un angle au cercle hydrographique était pris
à son bord.

Pour le reste du levé, on utilisa la chaîne Toran-
P-10, implantée dans ce but en mars 1973. La con-
figuration et les caractéristiques de cette chaîne
sont indiquées au chapitre Il (§ 5).

Le calage du récepteur de passerelle s'e1tectuait
par coupure des lignes d'ombre Nord et Sud du
réseau 1 A, et par la coupure de la ligne d'ombre
Nord du réseau 2 B (près de Bénodet). Le bâtiment
ou les embarcations véritiaient également le calage
de leurs récepteurs sur amers {à Fintersection de
2 alignements, par exemple) que les sondages aient
été effectués par une embarcation ou un bâtiment,
un angle au cercle complétait la détermination du
point, chaque fois que cela était possible.

Vl.2.2. Sondages.
Les sondages ont été effectués soit par les embar-

cations, soit par les bâtiments eux-mêmes. Les
batiments étaient équipés de sondeurs AtIas~Deso-
10, alors que les embarcations de La Découverte,
qui executerent la majeure partie du levé, compor-
taient des sondeurs Hugues.

VI.2.3. Topographie.
La topographie côtière, dont Vobiet principal était

la détermination du trait de côte, fut exécutée par
une petite équipe qui chemína de Beg-Meil à la hau-
teur de l'île de Raguenes en passant par Concar-
neau. La topographie des îles de Glénan, des
roches isolées découvrantes et des plateaux ro-
cheux. opération plus maritime. a été faite par des
equipes partant du bord avec des embarcations de
toutes sortes. Ce travail fut I'occasion pour la
grande majorité des officiers-mariniers hydrogra-
phes de découvrir la pratique (168 méthodes cias-
aiques de topographie.
Vl.2.4. Mesures de courant.

Des mesures de courant à 5 m d'immersion au
moyen d'un courantomètre Mécaboiier à enregis-
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trement photographique (au 1/10 heure) ont été ef-
fectuées aux points et époques indiqués dans le
tableau qui suit:

Positions Dates des mesures

47° 44'54"N, 3° 49'42"W î0/5 au 12/5/73
12/5 au 17/5173

47° 43' 18" N, 3° 50' 42" W 23f5 au '26/5f73
'28/5 au 30/5/73

47° 44' 18" N, 3° 58' 36"W 5/6 au 7/6/73

47° 44' 06" N, 3° 58' 48" W 12/6 au 14/6173

47° 37' 48" N, 3° 59' 30" W 18/6 au 21/8/73

47° 44' 12" N, 3° 58' 36" W 3/7 au 5/7/73

47°47'O6"N, 3°58'12"W 6/7 au 7/7/73
2'lf8 au 30/8/73

47° 37' 42" N, 3° 59' 30" W 21/'8 au 30f8/73

47° 40' 00" N, 3° 59' 36" W 19110 au 28/10/73

47° 41' 27" N, 3° 58' 48"W Gl'11au1î:'11/73

47° 47' O5" N, 3° 44' 15” W 22f4 au 24/4/33

'I'

47° 45' 55" N, 3° 39' 50" W 2214 au 2414/73

\ll.2.5. Déroulement des travaux.
Le levé fut commencé par les embarcations de

La Découverte en baie de la Forêt, en mars 1973
(localisation optique). Parallètement, -s'efíectuaient
à cette époque la mise au point et l'étalonnage de
la chaîne Toran-P-10 que nous venions d`implanter.
Dés que cela iut possible, nous utilisãmes cette
chaîne pour les sondages aux abords des îles de
Glénan_ Les sondages strictement côtiers. pour les-
quels la localisation optique etait aisée, furent ainsi
réservés, de facon a garder un chantier en cas
d'indisponibilité du matériel Toran-P-10.

i.'Estatette participa au levé en juin et iuillet
1973. L'Espérance fit quelques recherches de hauts-
tonds aux abords des iles de Glénan en décembre
1973, clôturant ce levé.

VI.3. Rédaction - Résultats.

Vl.3.1. Réduction des sondages - Construction
Les sondes íurent réduites de la marée observée

à Concarneau (cf. chap. XI, § 15). La construction
des positions des bâtiments et embarcations tut faite
à la main, tant pour la localisation optique que pour
la localisation radio-électrique. En raison de l'échel-
le ciu levé, il fut tenu compte, pour la répartition des
sondes. de la distance séparant les bases des son-
deurs des mâts portant les antennes Toran.



\ll.3.2. Résultats.
Ce qui a été dit sur la complexité du relief, les

recherches de hauts-fonds et l'intérét de ces son-
dages, a propos du levé des abords de Sein est
encore plus vrai ici. Pour I'interprétation cartogra-
phique des résultats du levé on se reportera au
chapitre V. sous-paragraphe V.2.3.

Ne sont mentionnés dans ce qui suit que quet-
ques aspects particuliers.

Ainsi, la découverte de hauts-fonds au voisinage
de Falignement recommandé «_le pignon Est de
la maison St-Nicolas par la droite du fort Cigogne a
311°, est un des résultats important du levé, Cet ali-
gnement n'est malheureusement pas aussi facile à
reconnaître qu'il ne I'etait au début du siècle. De
nouvelles maisons sont apparues dans l“îIe de St-
Nicolas. Mais la grande maison de St-Nicolas se
distingue des maisons nouvelles par son allure plus
ancienne. Les dangers voisins de cet alignement
sont:
- un haut-fond de 2,0 m au Nord de l'alignement
à proximité de Méaban;
- un haut-tond de 5,6m à proximité de Laon Ejen
Hir;
- un haut fond de 2,6 m au Sud de Fatignement et
a l'Est du Fiuolh.
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Il était tentant, a Vexamen des cartes-en service,
quand on venait de l'0uest par le chenal de Bri-
milec. de passer entre Laon Eten Rond et Laon
Ejen Hir, qui comportent des roches toujours dé-
couvrantes; il suffisait de passer à égale distance
de ces ensembles rocheux. Les têtes de roches
trouvées rendent une pareille route dangereuse
pour des bâtiments calant plus de 3 mètres. Une
constatation analogue s'applique, avec une moindre
acuité, au passage entre le Lué et le Ruohl ou
entre le Lué et la basse an Ero. De sorte que l'on
peut dire, malgré tout. que les anciennes routes
restent recommandables, bien que ceux qui les pra-
tiquaient n'avaient pas pleinement conscience des
dangers qu'iIs «frôlaient ››.

A proximité du mouillage habituel dans l'Est de
Penfret, nous avons trouvé un haut*-fond de 4,4m
dans des fonds de 12 m.

Vl.3.3. Documents établis.
Les documents suivants ont été établis :

- 9 minutes de rédaction de la bathymétrie;
- 8 minutes de rédaction des recherches de hauts-

fonds;
- 4 minutes de rédaction de la topographie;
- 26 fiches d'amers;
-~ 16 fiches géodésiques.
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CHAPITRE Vil

LEVE DE LA MANCHE EST

VlI.`l . Généralités.

En application d'une convention établie en 1972
entre l'Hydrographic Department britannique et le
S.H.O.M., concernant un levé coordonné en Manche,
et comportant en particulier un partage de zones de
responsabilité hydrographique, il fut décidé d`entre-
prendre le levé de la Manche Est, en commencant
dans la zone Gris-Nez-Dungeness pour aller pro-
gressivement vers l'Ouest.

Une coordination entre les Britanniques et la
Mission pour les époques du levé était indispen-
sable, car nous utilisâmes, pour la localisation, une
chaine Decca-Hi-Fix implantée en France par l'Hy-
drographic Department et fonctionnant sous la sur-
veillance du personnel de la maison Decca (cf.
chap. ll). Pour préparer cette opération nous avions
des facilités de correspondance directe avec l't-ly-
drographic Department et eûmes roccasion, pour la
mise au point de certains détails, de rencontrer le
Commandant (hydrographe) du H.M.S. Beagfe,
chargé du levé au large des côtes anglaises. Nous
rencontråmes auprès des officiers hydrographes bri-
tanniques une parfaite compréhension de nos pro-
bièmes et bénéficíarnes d'une aide efficace.

Le levé commença fin septembre 1973. La carn-
pagne 1973 s'acheva fin novembre. Les travaux
dans cette zone reprirent en juin 1974 et s'ache-
vérent fin octobre 1974. Quand nous quittãmes la
Mission, ie levé s'étendait de Gris-Nez à Dieppe et
au Nord d'Antifer (voir planche if).

VIL2. Méthodes employées, type d'activité et
déroulement des travaux.

Vi l.2.1. Localisation.
La localisation était assurée au moyen du systéme

de radiolocalisation Decca-Hi-Fix. L'implantation de
la chaîne Decca-Hi-Fix couvrant la Manche, les
questions d'étalonnage et de calage sont indiquées
au chapitre li, (§ 8). En ce qui concerne rutilisation
du système, on se reportera à l'anne×e ill.

Notons cependant, en ce qui concerne le calage
du récepteur et le contrôle du calage, quelques
particularités du levé. Le calage initial se faisait
généralement sur le feu de la digue Carnot à Bou-
logne. Mais il eut été préiudiciable au rendement de
revenir en ce point fréquemment. Nous observâmes
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les phases HI-FIX associées aux bouées balisant le
Colbart, la Bassurelle et le Vergoyer, à diverses
heures du cycle de marée, et l'on put s'assurer que
l'évitage de ces bouées ne dépassait généralement
pas 80 métres. ll était par la suite possible de con-
trôler les indications des phasemétres par pasage
a proximité de ces bouées. En eftet, pour le
réseau 1 les chenaux ont une largeur de 300 mètres
environ, ce qui levait foute ambiguïté sur les indi-
cations du phasemetre correspondant. Une ambi-
guïté pouvait subsister sur le réseau 2, dont les
chenaux ont une largeur de 100 métres. Mais gràce
aux phases observées et interprétées au moyen des
prédictions de courant, il était possible d'avoir une
certaine garantie concernant le contrôle. Géné-
ralement, on tut d'ailleurs assez heureux pour «fer-
mer» les séances de sonde (avant panne) par un
retour à proximité du feu de la digue Carnot, ce
qui donnait une certitude sur le calage.

Au cours de la campagne 1974, nous utilisames
fréquemment l'épave du Daffodiis à 7 milles au
Nord de Dieppe comme point de calage ou de con-
trôle de calage. Une autre épave située par 50"
12' N et 0° 46' E remplissait le même rôle, selon
les circonstances. Cette procédure evitait de trop
fréquents déplacements vers Bouiogne quand nous
sondions au large de Dieppe et d'Antifer.

Vll.2.2. Sondages.
Les sondages furent exécutés par i.'Espérance au

moyen d'un sondeur Atlas-Deso-10. Uespacernent
maximum des profils de sonde est de 300 mètres
dans les fonds de plus de 10 m, il est de 150 mètres
dans les fonds inférieurs. Les routes suivies sont
des hyperboles du réseau 2. Quelques profils de
vérification ont été suivis en travers de ce réseau,
afin de contrôler la cohérence des étatonnages
des sondeurs et le modèle de marée. Le batiment
sorrdait a la vitesse de 10 noeuds (pas 8), vitesse
inférieure à la vitesse de croisière.

Les sondages se faisant en suivant des routes
perpendiculaires au trafic normal dans le Pas-de-
Calais. les risques d'abordage étaient élevés. Peu
de bâtiments manœuvraient a la vue de nos mar-
ques ou feux d`hydrographie. La «tactique» em-
ployée en cas de risque d'abordage consistait à
réduire l'allure tout en se maintenant sur l'hyper-
bole à suivre, puis a stopper ou à battre en arriére
au besoin. Le bâtiment se trouva à plusieurs repri-
ses en situation délicate.

Par ailleurs, les sondages sur les bancs ne pou-
vaient avoir lieu qu'au voisinage de la pteine mer.



31

SWN.

GRANDE BRETAG

\
sofll.

09' _ _

N E

Dungeness

\
\

Ø \

QQ
-IQ 'xa4 Ô

00/¿¢,,̀

Gri ez

\St

« Bouiogne

, ,,, i

\ i, _.« X
Q

r l
80°°9na

es”\
\

\
. \Gt \
`\

.r*`
.-:*`°Q*

Antifer

\ <°°`°
Î-°°`$ Dieppe

zone Ê
LE HAVRE ____Li

MANCHE ORIENTALE

Zone levée au 1/20000
$epl.'l973-S21i`›t.1974

mite de zones marée

Echelle
1 l r r l I
0 10 *zo 30 4 a so lun

Vll.2.3. Mesures de courant.
Au cours des sondages on notait, a chaque top

de position. le cap et ta vitesse loch du bâtiment.
La comparaison entre I'estime et la route suivie sur
te fond, déduite de la localisation précise dont nous
disposions, permet une évaluation du courant de
surface. Ces résultats furent rapportés à l'heure de
ia pleine mer à Boulogne et l'on établit un pro-
gramme dont le produit final consistait en le tracé
des vecteurs courants sur 13 planches rapportées à
la pleine mer a Boulogne. Les principes de cette
détermination du courant et du traitement des obser-
vations à bord sont donnés en annexe II.

PL. 11

VlI.2.4. Révision d'amers.
Une révision des amers de la côte entre Gris-

Nez et le Tréport a été menée depuis la mer et a
partir de la terre. Les coordonnées d'un certain
nombre de points déjà déterminés par des Missions
antérieures ont été modifiées de facon sensible.

t3 fiches geodésiques ont été établies a cette
occasion.

Vll.2.5. Positions des bouées.
On a pu constater que les positions des bouées

indiquées sur les cartes étaient souvent erronées
et que les écarts entre les positions réelles et celles
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des partes depassaient quelquetnis ~*-HJ-ii metres. Ces
anemalies ent ete signalées au Senriee des Phares
et Balises.

Vll.2.Ei. Dereuiement des travaux.

Le leve eemmença le 2ii septembre tEi?3, apres
que la Snniete Deeea eût installe un recepteur HI-
FIX a bnrd de l'_'Esperanee a Pertsmnuth. Dnmmenee
dans des eenditiens diffieiies (pannes du reeepteur
HI-FIX, du gyre-eempas, avarie de guindeauji le
leve tit de nets pregres en eetebre, nù le temps
fut assez faubrable. Dbnfermement au pregramme,
la ehaïne Deeea-Hi-FIX arrêts ses emissiens le
22 neirembre HTS. A l'issLie de cette eampagne
'IBTE le leve englebait le Cnlbart, les Ftidens et la
Bassurelle.

Il fut repris en iuin 19?-fl par l_'Esperarree.

`lr"ll.3. Rédac!-ibn.

Fieduetibn des sendages.
Au Nerd de la dreite erientee au 31iIi“, issue du

phare d'rfiult, les sendes ent ete réduites cie la quan-
tite :

h it) = ifiari H li + H iaril iii
nù H (tl designe la marée bbseriree à Beulngne, et
bü ir [xml et El {x,y) sent des pelynümes du degre 3
en .ir et jr, eeerdennees Lambert I du peint auquel
s*applic|ue la réduetien de marée.
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L'ebser*rateire de marée de Bpulegne est decrit
au chapitre Xl, {§- 4].

Peur nbtenir plus de details sur la rnethede de
redueti-en semi-autematique des sbndages, en se
repertera au ehapitre N, (§ 3].

Les valeurs numeriques des eeetiieients des pely-
nñmes if et H sent indiquées sur les minutes de re-
daetinn de la bathymetrie. Elles preuiennent des
resultats des mesures etfeetuees au meyen du
inedeie reduit de la Manche [Laberatbire de Mesa-
nique des Fluides de Grennble}. Ces resultats neus
avaient ete eemmunieues par l*E.P.E`›.H.D.lirl. pendant
Fete 19?3. `

Entre la drnite nrientee au 31lIl°, issue du phare
d'Ault, et la dreite erientee au 335° issue de la
butte du Datelier en a pris une fnrmule semblable
a la termule (11. mais eü l-i{ tl designe ia mares eb-
ser'-.ree à Dieppe inf. ehap. Xl, § 5) et eü les pelyf-
nbmes ir et El ent ete deduits d'une earte des lignes
eetidales et d'egal marnage etablie par l'E.F-'.5.H.
DM. en 1El?4. Cette parte s*inspire des deeuments
britanniques. Ces dennees n'etant pas en aeebtd
avec les resultats du Labnrateire de Mecanique des
Fluides de C-ireneble, il n'3r a pas hemegeneïte
entre la maree ealeulee dans la znne Elbulegne et
la maree eaieuiee dans la zene Dieppe.

A l`Duest de la dreite erientee au 335“, issue de
la butte du Gatelier, en a pris une fermule semblable
a la fermule ill, mais dans laquelle I-i{t} designe
la maree elïiser'-ree a Antiter (ef. ehap. XI, § 6) et
eu les pelynemes l-r et El ent été deduits de la
earte des lignes eetidales utilisee peur la zene
de Dieppe.
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CHAPITRE Vlll

Lzviš oANs La Ms-os-cAi.A|s E1' EN Men ou Nono

VI ll. 'I . Généralités.

Ce levé lait suite au levé effectué en Manche
Est en 1973, levé qu'il rejoint au cap Gris-Nez. Sa
limite Nord-Ouest correspond au partage des zones
de responsabilité hydrographique entre la Grande-
Bretagne et la France. Le levé comprend une partie
du banc de Sandettié, l`Out Ftuytingen et le Dyck
Occidental. Une attention particulière a été portée
à la zone du chenal d'accès à Dunkerque, depuis le
bateau«feu du Dyck jusqu'au méridien de Gravelines.
Les sondages dans cette zone faisaient l'objet d'une
convention avec Ie Port Autonome de Dunkerque.

Le levé commença en avril 1974. Les sondages
du large et de la zone côtière à l'Est de Calais
étaient achevés au début du mois de septembre
1974. Nous donnàmes ensuite la priorité au levé

des ridens de la rade de Calais. en raison d'une
demande urgente de vérification de la situation de
ces ridens par le Service Maritime des Ponts et
Chaussées du Pas-de-Calais. Les zones sondées
figurent sur la planche 12.

VlIl.2. Méthodes employées, type d'uctivil.'é et
déroulement des travaux.

VllI,2.1. Localisation.
Pour les sondages du large, la localisation était

principalement assurée au moyen de la chaîne
Decca-HI-FIX de la mer du Nord (South Riinmond
Chain) dont les caractéristiques sont indiquées au
chapitre ll, (§ 9). Nous nous servions accessoirement
de la chaîne Toran du Port Autonome de Dunkerque-.

13186 E.
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dont nous recevions les signaux, exploitables de
jour, mais assez déficients la nuit. La configuration
de cette chaîne, décrite au chapitre ll, {§ 7), n'en
permettait Putilisation précise qu`à l'Est de Calais.
On en fit usage pour les travaux côtiers entre la
pointe de la Walde et Gravelines. L'embarcation
était alors munie d'un récepteur Toran-P-10.

Pour le levé du Pas-de-Calais, à l'Ouest de
Calais la configuration des reseaux HI-FIX ne per-
mettait pas une bonne détermination de la posi-
tion avec le seul récepteur HI-FIX, ni d'ailleurs avec
le récepteur Toran. On eut recours à un traversier
optique: l.'Espérance était visée au théodolite de-
puis le monument de la Dover Patrol.

Nous avons déjà souligné les difficultés que pré-
sentait la conservation du calage du récepteur Hl-
FIX. Le calage initial du récepteur HI-FIX se faisait
sur les feux des jetées de Calais. Nous trouvâmes
rapidement un bon nombre d'épaves qui nous per-
mettaient de confirmer le calage sans retour devant
Calais. Par ailleurs, nous nous servions de I'enre-
gistrement des phases Toran pour vérifier le calage
du Hl«FlX par construction fréquente du point à 4
lieux (HI-FIX et Toran).

Le calage du récepteur Toran se faisait par cou-
pure de la ligne d'ombre Ouest du réseau B, et
par relèvement- distance. du feu Ouest de Calais.
pour le calage du réseau A. A noter que l'un des
émetteurs Toran étant situé au feu Ouest de Calais,
il n`était pas possible d'avoir une réception conve-
nable des signaux si l'on était trop prés de ce feu.

Au cours des sondages côtiers aux abords immé-
diats de Calais, les embarcations étaient radiogui-
dées. La localisation était alors purement optique.
avec tous les inconvénients que cela comporte
dans une région où les brumes sont très fréquentes.

Vlll.2.2 _ Sondages.
Dans la zone du large l'espacement des profils

de sonde est de 300 metres. sauf sur les bancs où
il est de 150 métres. Quelques profils ont été sondés
en travers du réseau général des profils réguliers
afin de permettre des contrôles de cohérence. Dans
la zone côtière et dans le chenal d'accés à Dun-
kerque l'espacement maximum des profils de sonde
est de 100 mètres. Un bon nombre de recherches
de hauts~fonds ont été entreprises dans cette zone.

Les sondages au large ont été entièrement effec-
tués par l_'Espérance. Les sondages sur les bancs
posaient un problème de sécurité et nécessitaient
un découpage optimum des horaires de sonde pour
profiter au maximum des pleines mers. Tout ce qui
a été dit des risques d'abordage au chapitre VII
s'appIique ici.

Les sondages du chenal d'accès à Dunkerque ont
été exécutés par l.'Espérance elle-même, les son-
dages cötiers et certaines recherches de hautsa
fonds ont été effectués par les embarcations de
I'Astrclabe et de La Découverte.

Dette mus les sas. letalennage des sondeurs se
faisait e la barre.
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Les sondages ont été suivis de ta détermination
de la nature du fond.

Vtll.2.3. Position des bouées.
Comme en Manche, on consfata d'importants

décalages entre les positions réelles des bouées et
les positions indiquées sur les cartes. Les écarts
relevés dépassent 1000 m pour certaines bouées.
Ces anomalies ont été signalées au Service des
Phares et Balises.

La bouée signalant I'épave du Jonríx est bien à
la position indiquée sur les cartes. Les recherches
faites à proximité de la bouée n'ont pas permis de
détecter Pépave au sondeur. On nous avait demandé
de localiser l'épave du Jonríx pour connaître sa
distance a la laisse de basse mer. La distance de
la bouée à la laisse de basse mer est de 12,6 milles.
Si cette bouée signale bien l'épave qui en serait
distante de 100 m. on peut en conclure que l'épave
est à plus de 12 milles de la laisse de basse mer.

VI I l.2.4. Epaves.
Les épaves détectées ont donné lieu à des son-

dages complémentaires pour en préciser la cote.
Aucune recherche systématique d*épaves n'a été
entreprise. Les bâtiments participant au levé
n'étaient pas équipés pour une telle opération.

14 fiches d'épave ont été établies.

Vlll.2.5. Révision d'amers.
Une révision compléte des amers entre Gris-Nez

et Dunkerque a été effectuée. Une documentation
comportant photographies de vues de côte et cartes
marines a été constituée à la suite de ce travail.
50 fiches géodésiques ont été établies.

VI!I.2.6. Mesures de courant.
Comme pour le tevé de la Manche Orientale on

nota à chaque top de position le cap et la vitesse
loch du bâtiment pour déduire le courant de la loca-
lisation précise du bâtiment au cours des sondages.

Des mesures de courant à 5 mètres d'immersion
au moyen de courantographes Mécabolier a enre-
gistrement photographique aux points et époques
donnés dans le tableau qui suit.

- Positions Dates des mesures

51° 09'136” \I 1° 47' l8" E du 30/4 au 5/5/'l9?4

51° 10' 04” \I 1° 48' O7” E du 28/4 au 29f4f19?4

51° 03' 05” \I 1° 52"30” E du 4/5 au 9/5/l_97`4

51° 03" 36” \l 1° 52' 38” E du 31/5 au 7/6/1974

51°10'07” N 1° 47'39” E du 1/6 au 7/6/1974

Vlll.2.7. Déroulement des travaux.
Le levé commença en avril 1974. aprés que la

maison Decca eût installé un récepteur Hl-FlX à
bord de l.'Espérance, à Chatham. Le levé du Pas~



de-Calais proprement dit qui nécessita un complé-
ment optique pour la localisation, n'aIla pas sans
difficultés, car la visibilité était souvent médiocre.
A la fin du mois de mai. le levé du large était
achevé.

On termina le levé du chenal d'accés à Dunkerque
au début du mois de juin. Le levé côtier, à terre
du levé précédent, fut effectué par l`Astroiabe en
juin et juillet. A cette époque l_'Espérance avait
repris le levé de la Manche Orientale. En septembre
1974, La Découverte effectua des recherches de
hauts-fonds dans fes zones précédemment sondées
et commença le levé côtier aux abords de Calais.

VHL3. Rédaction - Résultats.

Vlll.3.1. Réduction des sondages.
La marée h(t} sur le levé a été calculée en fonc-

tion de la marée observée à Calais ou a Dunker-
que, selon que l'on se trouve à l'Ouest ou à l'Est
d'une droite séparatrice orientée au 345° issue du
feu de la Walde.

La relation donnant h (I) au point de coordonnées
Lambert l : x,y s'écrit:

h (rl = k tm H li + 9 t›<.›/›1
où H (t) désigne la marée observée dans le port de
référence et ou k (x,.y) et ti (x,y) sont des polynômes
de degré 3 en x et y. Ces polynômes, dont les coef-
ticients figurent sur les minutes, ont été déterminés
à partir d'une carte des lignes cotidales et des
lignes d'égaI marnage établie par l'E.P.S.H.0.M.,
carte s'inspirant des cartes britanniques. Pour plus
de détail concernant la réduction des sondages on
pourra se reporter au chapitre IV, (§ 3).

La description des observatoires de marée de
Calais et de Dunkerque est donnée au chapitre Xl.
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Les zéros hydrographiques a Calais et à Dun-
kerque ne sont pas en concordance comme nous
avons pu le constater sur une collection de 2 mois
d'observations simuttanées aux 2 ports. On cons-
tate qu'au zéro hydrographique à Dunkerque cor-
respond la cote + 0,25 m par rapport au zéro hydro-
graphique à Calais. Il y a donc sur les minutes de
bathymétrie une discontinuité de 0,2 m au voisi-
nage de la séparatrice des 2 zones de marée.
VllI.3.2. Levé du chene! à Dunkerque - Levé des

ridens de la rade de Calais.
La rédaction du levé du chenal d'accés à Dunker-

que fut menée avec le maximum de diligence. Les
documents le concernant parvinrent au Port Auto-
nome de Dunkerque début septembre.

Le service Maritime des Ponts et Chaussées du
département du Pas-de-Calais s'étant inquiété du
talonnage de bâtiments aux abords Sud des ridens
de la rade de Calais, nous donnâmes la priorité à
un petit levé entre fes bouées 8 et 10 du chenal
d'accès à Calais.

On constata en effet, une progression de plus de
100 métres vers le Sud des ridens de la rade depuis
les sondages des années 1950-1960. Sur nos instruc-
tions, une minute provisoire établie à bord de La
Découverte, et que nous n'avions pu contrôler préa-
lablement, fut remise sans délai par ce bâtiment à
la Direction du Port de Calais. Cette procédure
expéditive avait été utilisée pour permettre au Port
de Calais de déplacer dès que possible les bouées
du chenat
vllt.3.3. Echelle des minutes.

Les minutes de rédaction de la balhymétrie sont à
Fécheile de 1/20000 au large de Visobathe 20 rn, sauf
dans la zone d'accès a Dunkerque où l'échelle est
de 1110000. Les sondages côtiers proprement dits
sont rédigés à l'échelle de 1i10 O00.
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CHAPITRE IX

LEVÉ EN BAN: DE sem:

lX.I. Généralités.

Ce levé, objet d'une convention avec le Port Auto-
nome du Havre concerne une zone d'accés au port
pétrolier d'Antifer, schématisé par une bande orien-
tée au 118° 30', allant des fonds de 50 m aux fonds
de 20 m et franchissant une zone de ridens. Les
sondages eurent lieu du 16 mai au 15 fuin 1974.

On cornpléta ce travail par une exploration au
sondeur latéral. Cette exploration, effectuée à 80 °/o
par nos soins, débuta à la fin du mois d'août 1974
et fut achevée sous la direction de notre successeur.

Les limites du levé figurent sur la planche 13.

IX.2. Méthodes employées, types d'octivité.

lX.2.1. Locaiisation.
La localisation était assurée au moyen de la

chaîne Toran de la baie de Seine, dont la configu-
ration est décrite au chapitre ll, {§ 6). Le fonction-
nement de la chaîne était très satisfaisant. Les fluc-
tuation nocturnes de la phase n'ont jamais dépassé
5 centièmes de tour. Les phases étaient constam-
ment enregistrées à bord (Linax) et tes vérifications
fréquentes par passage au-dessus d'épaves placées
préalablement avec un calage sûr ont permis de
fever toute ambiguïté sur les entiers des phase-
mètres. Le calage initial se faisait sur amer au
Havre et à Cherbourg.

lX.2.2. Sondages.
Les profils suivis au cours des sondages réguliers

sont des hyperboles du réseau B. L'espacement ma-
ximum de ces profils est de 100 m. Dans les zones
à relief accidenté, où les sondages du levé régulier
permettaient de conclure a Vexistence possible de
fonds moindres, on a suivi systématiquement des
profils intercalaires au réseau régulier (espacement
de 50 m ou de 20 m, selon les cas). Enfin, les prin-
cipales «têtes» ont été précisées par des profils
encore plus serrés.

On a sondé sur quelques profils traversiers au
réseau général des profils de sonde, dans le but
de vérifier fa cohérence des sondages.

L'étalonnage du sondeur Atlas-Deso-10 du bâti-
ment sondeur était, comme d'habitude, exécuté a
la barre.
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lX.2.3. Mesures de courant.
Comme pour le levé de la Manche Orientale. on

notait au cours des sondages, à chaque top de
localisation, le cap et la vitesse loch du bâtiment,
pour déduire le courant de marée de la localisation
précise.

Les mesures de courant, à 10 m d'immersion, au
moyen du courantographe Mécabolier à enregis-
trement photographique, ont été effectuées aux
points et époques indiqués dans le tableau qui suit :

Positions Dates des mesures

49°45'48” N 0°09'54” W du 18i'5 au 26/5/74-_

49°4s*12"u o°2o'4s”w au 4/6 au 14/s/74-
49°40'06“' N 0°04'00” E du 2418 au 28/8/74

49°44'36" N 0°04'30" W du 10/9 au 11/9/74

IX.2.4. Epaves détectées au sondeur vertical.
Nous disposions, pour orienter les recherches

d'obstructions et d'épaves, des indications du fichier
d'épaves de l'E.P.S.!-l.O.M., comportant en particuiier
de nombreuses épaves détectées par les chasseurs
de mines qui avaient déja opéré dans une partie de
la zone a lever. Les recherches par sondages sur
profils serrés autour des positions présumées de ces
épaves ont confirmé l'e×istence de 23 épaves sur
les 25 figurant au fichier.

De plus, au cours des sondages, on a enregistré
des échos susceptibles de provenir d'épaves ou
d'obstructions. Des sondages serrés autour des posi-
tions où ces échos avaient été obtenus, n'ont pas
toujours confirmé ces échos.

Au total on a établi 43 fiches d'épaves comportant
des appréciations sur les échos enregistrés.

lX.2.5. Expioration au sondeur latéral Edgerton.
La Mission reçut, au mois de juin 1974, un sondeur

tatéral (Side Scan Sonar) construit par Edgerton,
dont les premiers essais eurent lieu en baie de
Douarnenez. On constata que la portée maximum
pratique était de 250 métres et que la définition de
Fenregistrement était étroitement liée à la largeur
de la bande explorée. La détection d'une épave
dans un contexte rocheux est très problématique.

Comme les sondages de la zone d'approche
d'Antifer avaient révélé que les fonds à l'Ouest des
ridens étaient bien réguliers, et comme nous avions
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détecté un grand nombre d'épaves de position, et
quelquefois de dimensions, bien connues, il nous
parut intéressant d'empIoyer le sondeur lateral dans
cette zone. Il s'agissait d'une expérimentation qui
améiiorerait en même temps la connaissance des
épaves et obstructions des approches d'Antifer.

Pour effectuer ce travail d'e×ploration dans fes
meilleures conditions, le Port Autonome du Havre
nous prêta une table traçante T5 associée au récep-
teur Toran. Nous pouvions ainsi suivre des routes
rectilignes (différentes des hyperboies des réseaux
Toran parallèles à I'axe du chenal, couvrant la zone
avec le minimum d'évolutions du bâtiment. Les
routes suivies étaient espacées de 200 m; la vitesse
du bâtiment était de l'ordre de 5 a 6 noeuds. Les
enregistrements étaient exploitables jusqu'à mer 4.

Toutes les épaves ou obstructions connues n'ont
pas donné d'échos au sondeur latéral permettant
de les classer épaves ou obstructions sûres. Uíncer-
titude est relative aux épaves ou obstructions de
petites dimensions (horizontales ou verticales).
D'autres épaves connues ont donné des échos assez
faibles, mais suffisant pour justitier ensuite des in-
vestigations au sondeur vertical. Par contre, huit
obstructions nouvelles (en plus de celles signalées
au lX.2.4.) ont été détectées au sondeur latéral, et
classées ensuite comme certaines par investigations
au sondeur vertical.

PL. 13

Ces résultats sont donc intéressants, mais il ne
faut pas oublier que les fonds réguliers ont grande-
ment facílité les détectíons d"épaves ou d'obstruc-
tions. Dans un fond rocheux, irrégulier, raide que
peut apporter le sondeur latéral a la détection
d'épaves est bien moindre, comme nous avions pu
le constater en baie de Douarnenez. Dans ce cas
la recherche, sur Penregistrement du sondeur latéral,
d'échos discrets provenant d'épaves parmi les
échos structuraux provenant de Faspect général du
retief, est malaisée.

lX.3. Rédaction.

t)<.3.1. Réduction des sondages.
Les sondes enregistrées ont été réduites de hau-

teurs d'eau calculées au moyen de la formule:
fi (×,Y›f) = ff (XJ) H [f + 9 (XJ)]

où: x,y désignent les coordonnées Lambert I du
point de mesure, H (t) désigne la hauteur d'eau ob-
servée à Antiter.
k (x,y) et B (x,y) sont des polynômes de degré trois
en x et y, déduits des cartes de lignes cotidales
et d'égal marnage.

Q?

7
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Uobservatoire de marée d'Antiter est décrit au
chapitre Xl, (§ 6). Pour avoir plus de détails concer-
nant la réduction semi-automatique des sondages,
on pourra se reporter au chapitre N, (§ 3).

On a vérifié la cohérence des sondages en son-
dant sur quelques profils traversant le réseau géné~
ral des profils de sonde. On constate qu'aux croi-
sements des lignes de sonde, dans la zone à fonds

98

réguliers, les discordances des sondes ne dépas-
sent généralement pas 0,3 m.

IX.3.2. Documents éiabiis.
Les documents suivants ont été établis rapidement

à l'issue du levé:
- 15 minutes de bathymétrie à l'échelle de 1/10 000;
_ 2 minutes de recherches des hauts-fonds;
- 43 fiches d'épaves.
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CHAPITRE X

TRAVAUX DIVERS

En plus des grandes activités décrites aux para-
graphes précédents, la Mission a effectué un cer-
tain nombre de travaux divers.

XJ. Levé de vérification en Pertfeld.

Le levé effectué en Penfeld sous la direction de
notre prédécesseur s'est achevé ie 16 mai 1972.
Nous en avons achevé la rédaction en juin. La Mis-
sion prêta ensuite son concours à la Direction du
Port de Brest pour des plongées d'investigation en
des points où des échos douteux avaient été enre-
gistrés au cours des sondages de 1971 et de 1972.

X.2. Levé de détail près de l'île Longue.

La Mission a effectué, en juin 1972, un levé de
détail prés de l'île Longue, dans la zone représentée
sur la planche 14. Ce levé comportait des sondages
et la détermination de la nature du fond au plomb
suiifé. L'espacement maximum des profits de sonde
est de 10 m. Les sondes ont été réduites de la
marée observée, pendant le levé, à l'échelle de
marée installée à l'île Longue (cf. chap. Xl, § 11).

Les 4 minutes de rédaction des sondages ont été
communiquées à la 2° Région Maritime, des le mois
d'août.

X.3. Levé de la :one de remblai de Roscanvel.

En février 1973, la Mission sonda la zone de rem-
blai située entre la Pointe des Espagnols et Fios-
canvel (voir planche 14). Uespacement maximum
des profils de sonde est de 100 m.

La minute de rédaction des sondages a été adres-
sée à la 2° Région Maritime, le 1°' mars.

X.4. Recherches de hauts-fonds en rode de Brest.

La Mission a recherché, en janvier 1974, deux
hauts-fonds en rade de Brest, indiqués sur la carte
marine 3799. Ces recherches ont donné les résultats
suivants :

- La sonde 17 m portée sur la carte précitée dans
le 141 et à 760 m de la pointe Sud de l'île Ronde
n'a pas été retrouvée. Il n'y a pas de fond de 1? m
à la position indiquée, ni dans son voisinage im-
médiat.
- La basse Fortunée située au Nord de l'île Longue
est cotée 10,4 m.

En avril 1974 on détermina les principales têtes
de la basse de l'Armoríque et de la basse Renard.
ainsi que quatre têtes secondaires dans les envi-
rons immédiats de ces basses.
- La téte de la basse de l'Armorique est à 3,8 rn.
- La téte de la basse Renard est à 3,0 m.

Les sondes ont été réduites de la marée observée
à Brest-Penfeld. Les résultats des travaux ont été
communiqués rapidement par compte rendu pério-
dique d'activité.

X.5. Recherche de hauts-fonds sur le plateau des
Fillettes et ses abords.

Pendant une période d'indisponibilité acciden-
telle de La Découverte, les vedettes de ce bâtiment
effectuérent des recherches de hauts-fonds sur ie
plateau des Fillettes et la basse Hermine. Les ins-
tructions concernant ce travail indiquaient les son-
des connues à vérifier. A la place des sondes 11,2 m
et 15,1 m du plateau des Fillettes on trouva respec-
tivement 10,5 m et 15,4 m.

Les sondes ont été réduites de la marée observée
a Brest-Penfeld.

Les sondages sur ia basse Hermine ne purent
être achevés, en raison de travaux prioritaires.

X.6. Travaux géodésique: En l'île Longue.

La Mission a effectué, en mars 1973, des travaux
géodésíques à l'île Longue.

XJ. Participation ù la recherche de l'épave d'un
hélicoptère.

Le 16 août 1973 un hélicoptère de la Marine Natio-
nale disparaissait entre l'île de Sein et Tévennec.
Nous proposâmes à l'autorité maritime locale Puti-
lisation de la chaine de radionavigation Toran cou-
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vrant l'lroise (cf. chap. lt, § 4) pour assurer une
localisation précise et continue pendant les recher-
ches de l'épave de Fhélicoptère.

Le 21 août nous appareillãmes, accompagnés de
2 officiers-mariniers hydrographes, à bord du chas-
seur de mines Cérés, équipé à cette occasion d'un
récepteur Toran-P-10. Pour assurer une exploration
systématique et sans lacune, la Cérès suivit des
routes a espacement de 150 m, selon des hyper-
boles d'un réseau Toran, à la vitesse de 4 noeuds.

Dans l'aprés-midi du 21 août un écho intéressant
fut obtenu, cet écho fut précisé dans la soirée. Le
mercredi 22 août, les plongeurs de la Cérés cons-
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tatérent que l*écho précité correspondait bien à
I'épave de Fhélicoptère, qui fut repéchée dans
t'aprés-midi.

X.8. Evaluation de la précision des systèmes de
radiolocalisatíon Trispondeur-Decca et Sy-
ledis.

La 2° Région Maritime demanda en 1972 et 1973
le concours de la Mission pour Pévatuation des
systemes de radiotocalisation Trispondeur-Decca et
Syledis (Sercel) (cf. Annexes Iii, § 2 et 3).
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CHAPITRE Xl

OBSERVATION DE LA MARÉE

La Mission a été amenée à se servir, pour la
rédaction des sondages, d'observations de la marée
en de nombreux points de nos côtes de Dunkerque
à Concarneau. Elle avait, de plus, la charge d'ins-
taller, de níveler ou de contrôler en permanence
certains observatoires de marée, même si elle ne se
servait pas des observations correspondantes pour
ses propres travaux hydrographiques.

Pour tous ces observatoires on a établi des fiches
descriptives. Ces observatoires sont décrits dans
un ordre géographique, sans considération de carac-
tère (permanent ou occasionnel), de responsabilité
ou d'utilité pour nos travaux à la mer.

Xl.1. Dunkerque-›Port.

Le Port Autonome de Dunkerque dispose d'un
marégraphe St. Chamond-Granat, fonctionnant en
permanence, installé à Pextrémité Nord du quai des
Monitors à Dunkerque. La Mission a contrôlé les
cotes des repères existants.
- Le zéro hydrographique a Dunkerque est à

9,504 m au-dessous du repère N.G.F. scellé a la
base du grand phare, coté 6,204 m N.G.F. (Lalle-
mand) ou 6,81 m l.G.N. 69. Le zéro hydrographique
est donc à 3,30 m au-dessous du zéro N.G.F. (Lalle-
mand).
- Le zéro de l'échelle de marée de l'écluse

Watier est à 0,005 m au-dessus du zéro hydrogra-
phíque.
- Les observations de marée à Dunkerque ont

servi pour le calcul de la marée au large, néces-
saire a la rédaction des sondages du levé en mer
du Nord (cf. chap. Vlll).

La planche 15 donne la situation de l'observatoire
et des cotes des divers repères.

XL2. Dunkerque Avant-Port Ouest.

En janvier 1974. le Port Autonome de Dunkerque
installa un marégraphe enregistreur Seba dans
l'Avant-Port Ouest de Dunkerque, à proximité de
Clipon.

La Mission y implanta 2 repères et fit un nivel-
lement. Le zéro hydrographique a été adopté par
le Port Autonome à 3,56 rn au-dessous du zéro
N.G.F. (Lallemand) comme à Gravelines.

Le zéro hydrographique est à 11.065 m au-dessous
du repère S.I-l. en bronze, scellé dans l'abri du
marégraphe, coté 7,507 m N.G.F. (Lallemand).

La Mission n'a pas eu Poccasion de se servir de
cet observatoire.

La planche 16 donne la situation de Pobservatoire
et les cotes des divers repères.

XL3. Calais.

Le Service Maritime des Ponts et Chaussées du
Pas-de-Calais dispose d'un marégraphe Ott-X-43,
fonctionnant en permanence, installé à Pextrémité
Nord du quai de marée. Une échelle de marée est
située dans le puits du marégraphe (Echelle E2, sur
la planche 17). Une échelle en céramique est située
à proximité de l'écluse Carnot (Echelle E3, sur la
planche 17).

Nivellement à Calais.
Des opérations de nivellement indépendantes par-

tant respectivement des repères l.G.N.-NA L3-44
(repéré B de la planche 17) et Na L3-43 (repère D
de la planche 17) effectuées par la Mission en février
1974, ont conduit à des résultats en désaccord par-
tiel avec les renseignements anciens connus. Ceci
nous a amené à mettre en doute Phomogénéïté
des cotes des 2 repères et à évaluer la dénivelée
entre ces repères.

Pour interpréter l'ensemble de nos mesures de
nivellement, il a paru logique de conserver les
é_léments connus suivants:
~ altitude normale (I.G.N. 69) du repère D : 4,56 m;
- différence entre altitude normale et cote N.G.F.
(Lallemand) : 0,608 m;
- zéro de l'échelle de l'écluse Carnot à 1,78 m au-
dessous du zéro hydrographique;

zéro hydrographique à 4,067 m au-dessous du
zéro N.G.F. (Lallemand).

Le repere fondamental A, rivet scellé dans le
couronnement du mur du quai du marégraphe est
alors à 9,366 m au-dessus du zéro hydrographique
et sa cote par rapport au zéro N.G.F. (Lallemand)
est alors de + 5,299 m.

Le repère B recoit alors l'aititude normale (l.G.N.
69) + 5,22 m et non +5,35 m comme I'indiquaít
le document de l'lnstitut Géographique National.

Le zéro hydrographique adopté en i966 par le
Groupement Etude du tunnel sous la Manche avait
été a 9,438 m au-dessous du repere fondamental A.
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Les observations de marée à Calais ont servi
pour le calcul de la marée au large nécessaire à la
réduction des sondages du levé en mer du Nord
et dans le Pas-de-Calais (cf. chap. VIII).

X I .4. Boulogne.

La Mission a installé en septembre 1973, pour les
besoins du levé en Manche Est, un marégraphe
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Ott-Ft-16 à proximité de l`écluse Loubet, ainsi qu'une
échelle de controle. Cet observatoire était encore
en fonction en septembre 1974. Les Ponts et Chaus-
sées prévoient ta mise en place d'un observatoire
de marée permanent à Boulogne.

Le zéro hydrographique a Boulogne est à
10,910 m au-dessous du repère l.G.N. (Nbc 1)
scellé dans le mur du transformateur de la Chambre
de Commerce, à proximité du pont Marguet, repère
dont la cote l.G.N.~69 est de +6,522 m. La dif-



férence entre les cotes l.G.N.-69 et les cotes N.G.F.
(Lallemand) étant de 0.632 m, il en résulte que le
zéro hydrographique est a 5,02 m au-dessous du
zéro N.G.F. (Lallemand).

La planche 18 donne la situation de Pobservatoire
et les cotes des divers repères.

XLS. Dieppe.

Le port de Dieppe dispose d'un marégraphe
Brillié fonctionnant en permanence à Fextrémité
Est du quai Henry IV.

La Mission a installé, en septembre 1973, une
échelle de marée à proximité du marégraphe. Elle
a contrôlé le nivellement des repères de l'observa-
toire de marée.

Le zéro hydrographique à Dieppe est à 10,33 m
au-dessous du repere l.G.N.-Ncp 32 scellé dans le
quai prés du marégraphe (repère A sur la planche
19), repère dont la cote l.G.N.-69 est de 5,900 m.

La différence entre les cotes l.G.N.-69 et les
cotes N.G.F. {LaIIemand) étant de 0,46 m, il en
résulte que le zéro hydrographique est a 4,89 rn
au-dessous du zéro N.G.F. (Lallemand).
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Les observations de marée à Dieppe ont servi
pour le calcul de la marée au large, nécessaire à
la réduction des sondages du levé en Manche Est
(cf. chap. Vil, § 3).

Xl.6. Antifer.

La Mission a installé en mai 1974 un marégraphe
Ott-Fl-16 au port de service du terminal pétrolier
d'Antifer, sur le pilier S.W., support du tapis roulant,
ainsi qu'une échelle de contrôle sur le pilier NW,
support du tapis roulant.

Une concordance avec les pleines et basses mers
observées au Havre. portant sur un mois d'obser-
vations simultanées, nous a amené à choisir le zéro
hydrographique à Antifer à 10,957 m au-dessous du
repere F en laiton, scellé a Penracinement des
poutres, supports du tapis roulant. Le zéro hydro-
graphique est a 4,72 m au-dessous du zéro N.G.F.
(Lallemand).

Les observations de marée a Antifer ont servi
pour le calcul de la marée au large nécessaire à
la réduction des sondages du levé en Manche Sud
Orientale (cf. chap. vll) et du levé en baie de Seine
(cf. chap- IX).
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La planche 20 donne la situation de Fobserva-
toire et les cotes des divers repères.

XIJ. Le Havre.

Le Service des Dragages du Port Autonome du
Havre dispose d'un marégraphe fonctionnant en per-
manence. au quai Broström. Sur notre demande, fut
installée en avril 1974 une échelle de marée, chan-
gée en iuin 1974. Le zéro de la dernière échelle est
à 0,014 m au-dessous du zero de la premiere.

Le zéro hydrographique au Havre est à 10,562 m
au-dessous du repère Ncp 17 scellé dans la face
Est du mur du bahut, situé à Fextrémité Ouest du
quai d'EscaIe et à proximité du môle Nord, ce repère
est coté + 5,841 m N.G.F. (Lallemand). Le zéro
hydrographique est donc a 4,72 m au-dessous du
zéro N.G.F. (Lallemand).

Les observations au Havre ont servi à la déter-
mination du zéro hydrographique a Antifer (par
concordance). On s'est également servi des obser-
vations au Havre pour le calcul de la marée au large
quand le marégraphe d'Antiier avait des incidents
de fonctionnement (en tenant compte du décalage
horaire entre les marées aux 2 observatoires).

La planche 21 donne la situation de Pobserva-
toire et les cotes des divers reperes.

XL8. Cherbourg, port militaire.

En 1974, il fut décidé cïinstaller un observatoire
permanent de marée dans le port militaire de Cher-
bourg. La Mission iut chargée de cette opération.

Un marégraphe Ott-Fi-16 a été placé dans I'ancien
puits de marégraphe, situé sur le quai Sane, ainsi
qu'une échelle de contrôle dans le puits (E2 sur la
planche 22), Pancienhe échelle de cuivre (E3 sur la
planche 22) étant peu lisible.

Le zéro hydrographique à Cherbourg est à 9,225 m
au-dessus du repère N.G.F. - NPQ 35, place Bruhat,
sur le pilier gauche du portail d'er:trée de la Direc-
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tion des Travaux Maritimes, repère coté +5,25
N.G.F. (Lallemand). Le zéro hydrographique est
donc a 3,70 m au-dessous du zéro N.G.F. (Lalle-
mand).

Les observations de marée a Cherbourg n'ont
pas servi pour les besoins des levés de la Mission.
Elles sont communiquées à I'E.P.S.H.0.M. par le
service O.C.l. de Cherbourg, charge de la surveil-
lance du marégraphe.

Xl.9. Roscoff, port en eau profonde.

La station biologique de Fioscofi surveille un
marégraphe appartenant au S.H.O.M., installé en
juillet 1973 dans le port en eau profonde de Hoscofl,
sur le côté Ouest du quai d'accostage. La Mission
effectua, en juillet 1973, le repérage et le nivel-
lement de cet observatoire. Les opérations de nivel-
tement furent longues. Le point de départ du nivel-
lement est constitué par le repère N.G.F. n°8 (Réper-
toire N.G.F. V. 15, Saint-Pol-de-Léon, février 1967)
et passe à titre de vérification par le repere N.G.F.
n° 7.

Le zéro hydrographique à Roscoff est à 10,435 m
au-dessous du repere S.H. scellé horizontalement
dans le quai, à proximite du marégraphe. ce repere
est coté +5,341 m N.G.F. (Lallemand). Le zéro
hydrographique à Roscoff est donc à 5,094 m au-
dessous du zéro N.G.F. (Lallemand).

L'écheIle de marée presente un fruit de 3° 48'.
Les observations de marée à Roscoff n'ont pas

servi pour les besoins des travaux de la Mission.
La planche 23 donne la situation de Vobservatoire

et les cotes des divers repères.

Xl.'l0. Le Conquet.

La Mission a eu la charge de Fobservatoire du
Conquet depuis l'instalIation de celui-ci. La pro-
ximité de la base de Toulbroc'h permettait un con-
trôle aisé de Pobservatoire par le personne! de la



Mission. Pour les stagiaires et débutants le contrôle
de cet observatoire constitue une bonne manipu-
lation pratique. On y emploie, en particulier, une
sonde lumineuse.

En juillet 1973 la Mission installa une nouveile
échelle de marée, extérieure au puits.

En février 1974, par gros temps, des lames enfon-
ce-rent la porte de l'abri des marégraphes (Ott~Ft-16
et Ott-Ft-20), porte donnant au Sud. Les deux maré-
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graphes furent endommagés. Nous demandâmes
aux Travaux Maritimes de Brest ia suppression de la
porte Sud et son remplacement par une porte don-
nant vers l'Est. Ce travail fut exécuté en juillet 1974.

Le zéro hydrographique au Conquet est a 20,575 m
au-dessous du repère N.G.F.-44 du soubassement du
bâtiment du Service des Phares et Balises, repère
coté 16,475 m N.G.F. (Lallemand). Le repère fonda-
mental S.H. cruciíorme, de I'a*bri du canot de sauve-
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tage est à la cote + 6,502 rn N.G.F. (Lallemand) et
non 6,025 m N.G.F. comme l'indique le rapport de
M. Demeriiac(*).

Le zéro hydrographique au Conquet est à 4,10 m
au-dessous du zéro N.G.F. (Lallemand).

Les observations de marée au Conquet ont servi
pour le calcul de la marée au large concernant le
levé des atterrages de Brest (cf. chap. lll) et le
levé de l'entrée de la Manche (cf. chap. IV).

La planche 24 donne la situation de l'0bserva-
toire et les cotes des repères.

Xl.`| 'I. ile Longue.

La marée a été observée de facon occasionnelle
à l'échelle de marée de |'îte Longue pour réduire
les sondages du levé effectué à proximité de l'île
et ceux du ievé de la zone de remblai de Fioscanvel
(cf. chap. X).

Le zéro hydrographique à l'île Longue est à
4,51 m au-dessous du zéro N.G.F. (Lallemand),
soit à 10,72 m au-dessous du repère S.H. du bâti-
ment des Travaux Maritimes. repere coté 6,207
N.G.F. La description de fobservatoire de marée de
l'île Longue est donnée dans le rapport de M. Fiou-
bertou (**).

XLÎ2. Morgat.

La Mission instalta, en juin 1972, un marégraphe
Ott-H-16 à la nouvelle jetée, près du siip du nouveau
port de plaisance de Morgat.

Le zéro hydrographique à Morgat est à 8,225 m
au-dessous du repère N.G.F.-214 scellé dans le mur
du quai du port de Morgat, repere coté 4,215 m
N.G.F. (Lallemand). Le zéro hydrographique à Mor-
gat est donc a 4,01 m au-dessous du zéro N.G.F.
(Lallemand).

Les observations de marée à Morgat ont servi
pour la réduction des sondages aux abords du cap
de la Chèvre et dans la partie Nord de la baie de
Douarnenez (cf. chap. V, § 3).

La planche 25 donne la situation de Pobservatoire
et les cotes des repères.

X I. 1 3. Douornenex.

La Mission, instaila, en octobre 1972, un maré-
graphe sur ia face Sud du mole Fiosmeur a Douar-
nenez, et une échelle de marée sur la face Nord de
ce mole.

Le zéro hydrographique est a 10,110 m au-dessous
du repère des Ponts et Chaussées de Douarnenez,

(') Annales Hydrographiques, 5° Série, Tome ill, 1
(année 1975, I.C.A. Demerliacj.
(*'} Annales Hydrographiques, 5° Série, Tome l, 1 (année

1973, l.C.A. Boubertou).
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repère coté + 6,100 m N.G.F. (Lallemand). Le zéro
hydrographique est donc à 4,01 m au-dessous du
zéro N.G.F. (Lallemand).

Les observations de marée à Douarnenez ont
servi a la reduction des sondes en baie de Douar-
nenez (cf. chap. V, § 3).

La planche 26 donne la situation de Pobservatoire
et les cotes des repères.

XL14. Sein.

La Mission instalia, en avril 1973, un marégraphe
Ott-R-16 et une échelle de marée à Vextrémité du
môle du Guernic à Sein. Aucun repère de marée
n'e×istait dans l'île. la Mission mit en place trois
repères.

Le zéro hydrographique à Sein a été adopté en
concordance avec la cote + 0,08 m au-dessus du
zéro hydrographique au Conquet. Le zéro hydrogra-
phique à Sein est à 10,226 m au-dessous du repère
M.H.A.-1973, boulon hexagonal en laiton, scellé sur
un rocher au pied du phare de Men-Brial.

Le marégraphe a été démonté le 30 octobre 1973.
li est repere par la lettre M1 sur la planche 27.

En raison des travaux de prolongement du môle
du Guernic, il n'était pas possibie de réinstaller, en
1974, un marégraphe au même endroit. Nous instal-
lâmes un marégraphe Ott-R-16 et une échelle de
marée au bout de la cale des hautes mers (près
du canot de sauvetage). Le marégraphe et l'échelle
sont respectivement repérés par les lettres M2 et
E2 sur ta planche 27. Le puits de ce marégraphe
assechait aux basses mers de vive-eau.

Les observations de marée à Sein ont servi pour
la réduction des sondages du levé aux abords du
raz de Sein et de Sein (chap. V, § 3).

A noter que Fimpiantation d'un puits pour maré-
graphe est prévu au môle du Guernic.

Xl. IS. Concarneau.

En mars 1973, la Mission installa un marégraphe
Ott-R-16 à Pextrémité Est du môle du quai Pénerofi
a Concarneau, ainsi qu'une échelle de marée.

Le zéro hydrographique à Concarneau est à
7,065 m au-dessous du repère N.G.F.-01 K3 P3 -
N° 24 scellé dans le parapet du quai d'Aiguillon à
l'entrée de la Ville-Close, repère coté + 4,255 m
N.G.F. (Lallemand). Le zéro hydrographique est
donc à 2,81 m au-dessous du zéro N.G.F. (Lalle-
mand).

Les observations de marée à Concarneau ont
servi pour la réduction des sondages du levé des
abords de Concarneau et des iles de Glénan (cf.
chap. VI).

La planche 28 donne la situation de Fobservatoire
et les cotes des repères.
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Xi.`I6. Port-Tudy (île de Groixl.

La Mission a eu, comme par le passé. la charge
de Fobservatoire de marée de Port-Tudy, bien qu'elle
n'ait pas eu l'occasion de se servir des observations
de marée pour ses propres travaux.

Le marégraphe qui se trouvait dans un abri en
maçonnerie situé sur la jetée Est de Port-Tudy est

_Î

un marégraphe Ott-Ft-20, a bandes perforées, dont
le fonctionnement n'était pas satisfaisant.

L'écheile numéro 2, dont il est question dans le
rapport de M. Ftoubertou(*) a été remplacée le
2 juillet 1973.

(*) Annales Hydrographíques, 5° Série, Tome I, 1 (année
1973, l.C.A. Fioubertou).
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La Mission Doéanographiquo de l'Atlsntique a
installé en 1974 un marographe analogique dans le
puits du msrégraphe, pour les besoins de son levé
aurr abords de Groix.

Lo zéro hydrographique r-Î-1 Port-Tudy se trouve
-dessous du repere S.H.{A), au sol, àrä 7,158 rn au
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ANNEXE I

vÉRu=|cA'rtoN n'UN MODÈLE of MARÉE EN MANc_1:1E OUEST
PAR oss RÉSULTATS oi: SQNDAGE

I. Interprétation des díscordonces observées aux
croisements des profils de sonde.

On a vu au chapitre IV (§ 3) que la marée en
Manche Ouest utilisée pour la réduction des sondes
était calculée au moyen de la formule:

h (x,y,t) = k {X,y} [ H [I - B (×,y)] - 0,29]

où H (t) désigne la marée observée au Conquet.
Les polynômes k (x,y) et B {x,y) sont cléduits d'un

modèle de lignes cotidales et de lignes d'éga| mar»
nage qui n'a pas été vérifié par des observations
de marée au large.

Il était intéressant de vérifier la validité de ce
modèle. Pour cela on sonda en suivant quelques
profils traversiers au réseau général des sondages.
Les sondes aux croisements de ces profils présen-
tent des discordances, en général inférieures au
mètre.

Ces discordances sont dues :
- aux erreurs sur la sonde elie-même (erreur d'éta-
lonnage du sondeur, vitesse du son différente de la
vitesse standard de 1500 m/s};
-- aux erreurs de localisation qui ont une incidence
lorsque le relief est tourmenté;
- aux erreurs sur les polynôrnes k et t}.

1.1. Correction des sondes brutes.
Il est évident qu'il convient d'abord d'évaIuer

convenablement la sonde elle-même avant d'aborder
l'étude des erreurs sur k et 8.

ll convenait donc de contrôler les étalonnages et
de corriger les sondes pour tenir compte de la
vitesse réelle du son dans l'eau en s'intéressant
aux conditions bathythermiques. Les sondeurs
avaient été réglés pour une vitesse du son égale à
la vitesse standard de 1500 rn/s.
1.2. Critère dïrrégufarité du relief.

La sonde S(x,y,f) obtenue au point (x,y) sur un
profil est donnée par: S (x,y,f) = h (x,y,t) + P (x,y)
où P désigne la profondeur.

Pour limiter les erreurs dues à Pirrégularité des
fonds on adopta le critère suivant. La sonde S mesu-
rée sur un profil de sonde s'é-carte des sondes
voisines, sur ce profil, de : AS.

La sonde S' mesurée sur le profil traversier s'é-
carte des sondes voisines, sur le profil, de i AS'.

Lorsque àS + AS' est inférieur à 0,4 m on adopte
le point d'intersection comme point de vérification.

1.3. Equation d'observatr`o.n.
Si l'on suppose ainsi éliminées, ou plutôt réduites,

les erreurs des 2 premieres catégories, on est en
mesure de traiter les sondes aux intersections des
profils, par une méthode des moindres carrés, où
Féquation d*observation s'écrit:

Sf×,y,r1-S't×".v,r'1=hl×.›/,rl-h(x,v.r')
+dr<[l-in -0) _ Hfr' -“6)}
aH an , _

-kdfl -*tr---Gl--* tr -B)
öf ör

Dans cette équation d'obsewation on ne fait
aucune hypothèse sur la forme de la courbe de
marée.

2. Traitement effectué ou début de Pétude.

On représente la marée au Conquet par arche de
sinusoîde comprise entre 2 passages consécutifs au
niveau moyen.

La marée sur zone s'écrit alors:

' y I?? SUI' ZODB

A 2rr
h(X ,t)=N +k~**$in-*tt-9)

2 T

où A désigne te marnage actuel (relatif au demi~
jour considéré);
TK2 la durée qui s'écou|e entre 2 passages con-

sécutifs au niveau moyen (le demi-jour consi-
déré).

A Pintersection de 2 protils de sonde on écrit
l'équation d'observation suivante:

A1 _ 2rr
dS1 -dS2=dN1-dN2+dk T sm?-(t1 -6)*

1

A2 _ 211
_* sm-*{t2-8]

2 T2

A2 211 A1 21:
+ rrkdtî * cos _ [t2 - 6) -* cos -(t1-6}

T2 T2 T1 T1
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On peut interpréter dN, - dN-¿ comme résuitant
des variations de niveau moyen et des erreurs sur
la sonde. Mais seuls dk et dti nous intéressent.

Un traitement global portant sur 91 points de
contrôle répartis sur l'ensembIe de la zone sondée
nous permit d'obtenir dk = 0,10 et dti = - 10 minu-
tes.

3. On utilisa les résultats ci-dessus pour rédiger a
nouveau une portion restreinte du levé. en tenant
compte de la vitesse réelle du son (qui varie de 1 °/o
entre mars et septembre) et d'un modèle de marée
<< amélioré ›› d'après les valeurs trouvées ci-dessus.
On oonstata une amélioration de la cohérence des
sondes.

110

Le temps nous a manqué pour traiter complète-
ment Ie problème par sous~zone {dk et dfl variant
d'une sous-zone à I'autre). Notons que la qualité
des sondages sur l'ensemble des années 1971 et
1972 est ioin d'être homogène. Ainsi que le signale
notre prédécesseur, le sondeur du Dompaire ne
fonctionnait pas de facon satisfaisante. ll était donc
a priori douteux que l'on parviendraít à une amé-
lioration certaine du modéle de marée en traitant
des observations de qualité insuffisante. Mais la
methode donnée ci-dessus peut être appliquée à
des sondages de qualité par fonds réguliers pour
Famélioration des modeles de marée.
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ANNEXE li

oÉTERM|NATloN pas couRANTs ne su RFACE PAR u1'||.lsA1'|oN or LA LocAL|sAT|oN Paéclsla
AU courts nfs soNoAGEs ruãeutlfins ETENDUS

'l. Introduction.

Au cours des sondages en Manche, dans le Pas-
de-Calais et en mer du Nord en 1973 et 1974, on
notait à chaque top de localisation (toutes les 2
minutes) le cap et la vitesse loch du bâtiment, dans
le but de déterminer des vecteurs «dérive» signi-
ficatifs sur des intervalles de temps de l'ordre de
10 minutes.

Les vecteurs «courant» résultants sont ensuite
mis en rapport avec l”heure de la pleine mer dans
un port de référence (le courant dans ces zones
étant principalement un courant de marée). On
aboutit en définitive, pour une zone donnée, a
t3 cartes de courant en fonction de l'intervalle
horaire rond séparant l'heure d'observation de
l`heure de la pleine mer dans le port de référence.

2. Principes de la détermination du vecteur
courant.

2.1. Vecteur dérive moyen.
Il n'est pas possible de déterminer un vecteur

dérive significatif par comparaison entre l`estime et
la position vraie sur un intervalle de temps de
2 minutes. En effet, le cap lu au top ne représente
pas le cap moyen entre 2 tops consécutifs. Une
mesure isolée du cap n'est donc pas très signifi-
cative. Par ailleurs, le vecteur déplacement, évalué
sur un intervalle de 2 minutes seulement, présente
une imprécision notable, de faibles erreurs sur la
mesure des phases ayant alors une influence nota-
ble sur Pévaluation de ce vecteur.

Pour tenir compte de ces difficultés, on calcule
une moyenne de 5 vecteurs dérive, évalués sur
cinq intervalles de 2 minutes, généralement consé-
cutifs. Ce vecteur dérive moyen a son point d'appli-
cation au point dont les coordonnees x,y sont les
moyennes des coordonnées des points utilisés. La
date-heure associée à ce point s*obtient par la
même opération portant sur des éléments date-
heure des points de localisation.

Si les 6 points utilisés (1 point de départ + 5
points) ne sont pas consécutifs, c'est-à-dire s'il
y a des points éliminés (voir plus toin, les criteres
cféiimination de points), on tolère un écart maximum
de 20 minutes entre le premier point et le dernier
point pris en compte. ll faut, en effet, que le vecteur

dérive puisse avoir une signification dans le temps
et dans l'espace. Or pour une mer littorale comme
la Manche la variation temporetle et spatiale des
vecteurs courant est importante.
2.2. Sélection des points (ou tops).

Pour obtenir des valeurs significatives du courant,
certaines conditions doivent être remplies. On opère
donc sur les tops de localisation en sonde une
sélection destinée a ne retenir que ceux qui satis-
font a ces conditions.

Les critères d'élímination sont les suivants:
~ Un profil de sonde comportant 5 points ou moins
est éliminé (les vecteurs dérive participant au calcul
d'un vecteur dérive moyen appartiennent nécessai-
rement au méme profil de sonde).
~ Le point de début de profil n'est pas pris en
compte (le bâtiment n'étant pas encore en route
stable sur son profil).
- Tout profil mal suivi est éliminé (le cap lu au top
n'est plus du tout représentatif). '
- La vitesse du bâtiment est très différente de la
vitesse moyenne de sonde (ralentissement du bâti-
ment pour éviter un abordage, par exemple, la vi-
tesse loch instantanée n'est plus représentative).
_ Le vent est de force 4 ou plus. Cette limite est
arbitraire. On juge que l'influence du vent sur le
bâtiment est alors telle que sa dérive ne permet
plus la détermination du courant.

2.3. Précautions particulières.
Il convient d'avoir une indication de loch fiable.

donc d'étalonner fréquemment cet appareil. Nous
avons utilisé fa localisation précise dont nous dis-
posions pour déterminer la correction d'étalonnage
à partir des résultats fournis par 2 profils consé-
cutifs suivis en sens inverse, au voisinage de l'étale
de courant. On peut avec quelques précautions,
admettre que le maximum d'incertitude sur la vitesse
foch est de 0,1 noeud.

3. Programme.

Un Enseigne de Vaisseau de la Mission a écrit
le programme CM-74 qui permet d'effectuer l'en-
semble des opérations décrites ci-dessus. Le pro-
duit final est une collection de 13 cartes de courant
tracées automatiquement, donnant les vecteurs cou-
rant, accompagnés de numéros repères (permettant
ultérieurement une critique plus fine) et de 3 chiffres
représentant le coefficient de marée au moment
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de la mesure. Les cartes donnent le courant en fonc-
tion de l'heure (intervalles cf'heures entières) par
rapport a la pieine mer dans le port de référence.
Chaque carte porte donc sur un intervalle de temps
(n -1/2, n + 1/2) exprimé en heures (n entier). Les
vecteurs courant inférieurs a 0,5 noeuds n'ont pas
été représentés pour tenir compte des imprécisions
liées a ce mode de détermination. ll serait vraisem-
blablement possible de fixer cette limite inférieure
à 0,2 noeuds, en effectuant une sélection plus stricte
des points participant à la détermination du courant.

Les cartes établies pour la Manche Est compor-
tent un mélange de vecteurs courant associés _å
tous les coefficients de marée. Le programme pré-
voit des possibilités de tri, permettant d'établir des

cartes correspondant à des tranches données de
coefficients (exemplez vive-eau, marée moyennej
morte-eau).

4. Résultats obtenus.

Les cartes obtenues donnent des champs de
vecteur d'une cohérence satisfaisante. Les résultats
sont dans l'ensemble conformes aux anciennes
cartes de courant dans la Manche. La planche 30
donne une portion de la carte de courant tracée,
correspondant à la situation deux heures après la
pleine mer de Boulogne.
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ANNEXE ill

RADIOLOCALISATION

'I. Le système de rudioiocalisction Decca-Hi-FIX.

Le levé franco-britannique de ia Manche, com-
mencé en 1973, tut la première occasion, pour une
mission hydrographique française, d'utiliser le sys-
tème Decca-Ht-FIX. Le fonctionnement et I'entretien
des stations émettrices à terre ayant été confiés
exctusivement au personnel de la société Decca.
nous n'évoquerons pas les problèmes relatifs à ces
instaliations.

1.1. Généralités.
Le système HI-FIX comprend 3 stations émettrices

par chaîne :
- une station principale (Master-M);
- deux stations asservies (Slave-S1 et S2).

La même fréquence, de l'ordre de 2000 khz, est
émise par chaque station à tour de rôle. Le «sé-
quencement» a deux conséquences favorables:
- on recoit à bord les signaux des 3 émetteurs
sur la méme fréquence;
_ on limite Fencorrrbrement en fréquence à une
fréquence par chaîne (deux si l'on utilise un lever
d'ambiguïté}. Les 2 chaînes que nous utilisâmes
ne comportaient pas de rever d'ambiguîté.

Uémetteur principal M comprend un cscillateur
principal et un étage émetteur.

L'émet'teur assenri (S1 ou S2) comprend un récep-
teur d'asservissement et un etage émetteur.

Tout récepteur comporte un système de com-
mutation qui permet de Vutiliser soit comme récep-
teur mobile (embarqué) soit comme récepteur d'as-
servissement (aux stations asservies). Le récepteur
d'asservissement qui commande la phase à chaque
station asservie (Si et S2) est donc identique au
récepteur de bord; il permet d'introduire un dépha-
sage à volonte.

La phase théorique pour un réseau. mesurée a
bord (Ft), est donnée par la relation:

1 Mse=~(nM~ns)+-A A
où M est ia station Master,

S est la station Slave.
À est la longueur d'onde.

Les hyperboles sont donc numérotées en crois-
sant à partie de M, qui est a la phase zéro.

La vitesse de propagation des ondes électroma-
gnétiques adoptée par les Britanniques est de
299650 km/s.

1.2. Le matérier Hi-FIX à bord. Son fonctionnement
et son exploitation.

Marérier.
L'ensemble du matériel, installé a bord par un

technicien de la maison Decca, comprenait:
- une antenne;
- le récepteur proprement dit;
- une recopie-barre (remote indicator) reliée au

récepteur;
_ un chargeur de batterie (alimenté par le courant

de bord);
- quatre batteries de 6 volts;
- un lot de pièces de rechange.

En 1973 on avait installé en plus un enregistreur
de phase, qui n'enregistrant que tes passages à
zero des phases, ne présentait pas d'intérêt et ne
fat plus demandé en 1974.

Phasemètres et tenue du profit.
Les phasemètres du recepteur comportent des

compteurs mécaniques a 5 chiffres. Les 2 derniers
chiffres indiquent les centiemes de chenaux, c'est-
a-dire la phase proprement dite. La recopie-barre
affiche simplement a distance les valeurs des phase-
mètres du récepteur. Piacée devant Fhomme de
barre, elle permet aisément les prises de profil de
sonde et la tenue de ces profils a phase constante.

Carage du récepteur.
Le calage du récepteur se faisant par les moyens

habituellement utilisés pour le système Toran (pas-
sage a proximité d'un amer de position connue, cou-
pure des lignes d'ombre). Les contrôles très tré-
quents du calage étaient indispensables, car on ne
disposait pas d'enregistrement graphique continu
des phases. Cependant, en cas de perturbation
de la réception un voyant d'alarrne s'aliumait, aver-
tissant les opérateurs d*une possibilité de «saut
hyperbole ». Mais seul le contrôle attentif du défi-
lement des phasemètres et ia construction à inter-
valles serrés de la position, permettaient de savoir
si ce saut avait eu lieu ou pas. Il convenait donc
d'ètre particulierement attentif au cours des évolu-
tions du bâtiment, lors des changements de profil.
pour s'assurer que les indications des phasemètres
«suivaient» le mouvement du bâtiment.

Stabilité des réseaux Hi-FIX.
Les coupures de lignes d'ombre furent peu tré-

quentes. Des observations de stabilité des réseaux
furent faites a quai à Boulogne. Les tiuctuations de
phases ne dépasserent qtfexceptionnellement 5
centièmes de tour.
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Conditions de réception des signaux.
Ces conditions furent très variables; elles dépen-

daient a la fois des conditions météorologiques et
de la qualité du réglage des stations émettrices. Des
liaisons radio avec ces stations, armées en perma-
nence par le personnel de la maison Decca, nous
permettaient cfintervenir pour signaler les anomalies
de fonctionnement et de décider nous-memes des
moments où ce personnel pouvait assurer les opé-
rations de maintenance de la chaîne.

En cas d'orage ou de grosse pluie, le parasitage
des signaux reçus à bord paraissait plus important
que celui observé sur nos propres réseaux Toran
dans des conditions analogues. Très souvent la
durée ou Pintensité de ces parasitages étaient telles
qu'il en résultait des « sauts d'hyperboles ».

A noter aussi les effets de nuit particulierement
importants en octobre et novembre entre 20 heures
et 5 heures du matin. il s'agit alors de fluctuations
lentes de la phase, dont Famplitude peut être quel-
quefois suffisante pour entraîner un « saut d'hyper-
bole ». Ces phénomènes ne sont pas trop gênants
pour le maintien du calage lorsque l'on se trouve
en route sur un profil. L'erreur due à l'effet de nuit
peut étre éliminée en bonne partie par l'adoption de
valeurs moyennes si l'on dispose d'un enregistre-
ment graphique continu. Mais tel n'était pas notre
cas.

En définitive, si nous avions pu disposer d'un
enregistrement graphique continu des phases, les
conditions d'exploitation du systéme i-li-FiX n'au-
raient guère été différentes de celles du système
Toran avec enregistreur Linax.

2. Evaluation de la précision du système Tris-
pondeur-Decca.

La 2'* Région Maritime demanda en 1972 le con-
cours de la Mission pour t'évaluation du système
de radiolocalisation Trispondeur-Decca. L'opération
se déroula en novembre 1972, avec le concours du
dragueur océanique Alencon.

Le système Trispondeur-Decca mesure simulta-
nément les deux distances entre un interrogateur
et deux balises répondeuses fixes à terre. Il est
possible, comme avec le système Motorola d'utili-
ser le même interrogateur avec 4 balises répon-
deuses. Les distances sont mesurées une fois par
seconde, elles sont afiichées en unités sur deux
compteurs que l'on peut bloquer au moment d*un
top de focalisation. Le bâtiment était muni d'une
antenne omnidirectionnelle, alors que les balises
répondeuses étaient reliées à des antennes direc-
tives.

Le matériel est d'un encombrement très modeste
et de mise en oeuvre facile.

L'interrogateur comporte l`émetteur-récepteur pro-
prement dit (base unit) et une unité de mesure (dis-
tance measuring unit). L'émetteur-récepteur est en-
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fermé dans une boîte étanche comportant les cir-
cuits d'émission et de réception; l'antenne consiste
en un petit élément cylindrique vertical sortant de
cette botte. L'émetteur-récepteur est relié a l'unité
de mesure au moyen d'un câble de 15 m de lon-
gueur qui assure Falimentation du récepteur et la
transmission des signaux. L”alimentation de l'inter-
rogateur est réalisee en 24 volts continus.

_/t noter que l'unite de mesure comporte une sortie
digitale B.C.D. susceptible d'alimenter des périphé-
riques.

Etalonnage.
Le bâtiment était placé par des visées simulta-

nées au théodolite depuis quatre stations installées
à St-Mathieu, Créac`h-Meur, Toulbroc*h et au Tou-
linguet. Le bâtiment occupait, stoppé, un certain
nombre de stations entre le Grand-Minou et la
Vendrée. Chaque station comportait une série de
mesures. L'étaionnage comportait également des
mesures en route, avec montée et descente en
allure.

Les balises répondeuses étaient placées à St-
Mathieu et au Petit-Minou. Les distances à ces
balises varient dans la plage 3 km - 12 km. La valeur
moyenne de la correction à ajouter a la distance
mesurée au cours d'une série pour obtenir la dis-
tance réelle présente un écart moyen quadratique
ne dépassant pas 5 m. L'écart moyen entre distances
réelles et distances mesurées à chacune des deux
balises ont été respectivement de 8,5 m et 1,6 m.
Les racines carrées des valeurs moyennes quadra-
tiques de I'écart à la moyenne ont été respecti-
vement de 5.1 m et 3,8 m.

Chaque mesure de distance n'est renouvelée
qu'une fois par seconde. il s'ensuit qu'au moment
du top, lorsque le compteur de Pinterrogateur est
bloqué, la distance affichée a été en fait mesurée
de 0 à 1 seconde plus tôt. Les montées et descentes
en allure n'ont cependant pas permis d'apprécier
un écart moyen systématique qui serait dû à la
faible cadence de mesure (les vitesses radiales
du batiment par rapport aux balises n'ont iamais
dépassé 6 m/s, il est vrai).

Conclusion :
Le systéme Trispondeur-Decca donne, en ce qui

concerne la précision des mesures, des résultats
comparables au Trident-l. La lecture du mètre, pos-
sible sur les compteurs, n'est pas très significa-
tive, la distance étant déterminée a 5 m près en
moyenne.

3. Evaluation de la précision du système Syledís-
Sercel.

A la demande de la 2° Fiégion Maritime, la
Mission participa en octobre 1973, à Févaluation du
systeme Syledis, dans des conditions tres voisines
de celles décrites précédemment.



Le principe du Syledis est le suivant:
L'interrogateur émet une onde U.H.F. impulsion-

nelle modulée en phase suivant un code pseudo-
aléatoire (durée du codé 66,5 μs). Les balises ré$J0l'l'
deuses démodulent cette impulsion, se synchroni-
sent sur elle, et émettent un signal identique après
un intervalle de temps constant dépendant de cha-
cune d'elles (ceci afin de les identifier). Ces émis-
sions. sont captées par I'interrogateur qui mesure
le temps séparant son impulsion de la réponse.
L'affichage en métres des deux distances séparant
l'interrogateur des balises répondeuses se fait simul-
tanément par tubes numériques sur l'interrogateur
mobile.

Le systéme permet, avec une puissance de crête
réduite (25 watts) d'obtenir des portées dépassant
le double de la portée optique, tout en gardant la
précision des systèmes a courte durée d'impulsion
(0,5 μs) grâce aux signaux pseudo-aléatoires. On
effectue une compression d'impulsions par corré-
lation.

Le récepteur en évaluation était à bord du dra-
gueur océanique Narvlk. L'antenne omnidirection-
nelle. en téte du mât, était bien dégagée. La dis-
tance à chaque balise est mesurée 10 fois par
seconde; elle est prélevée au top par imprimante
rapide.

Les essais ont porté sur la précision du système.
Toutes les mesures effectuées sont relatives à des
distances inférieures à celle de l'horizon. On a
observé un écart systématique important entre la
distance vraie et la distance mesurée à la balise im-
plantée à St-Mathieu (écart de 100 m) qui correspond
vraisemblablement à une erreur de réglage du maté-
riel. l_'écart moyen quadratique sur les corrections à
apporter aux distances mesurées pour avoir la dis-
tance vraie est un peu plus faible que pour le sys-
tème Trispondeur (racine carrée -de l'écart moyen
quadratique de 4 m).

La fréquence d'interrogation. plus grande que
celle du Trispondeur Decca, est à l'avantage de ce
systéme. Le temps d'acquisition des distances est
un peu long.

La durée des essais n'a pas été suffisante pour
qu'il nous soit possible de porter un jugement sur
la valeur, en hydrographie, de ce mode de localisa-
tion.

4. Antenne commune ô deux réseaux Toran-3 G
fonctionnant en mode Z.

En octobre 1972 nous envisageàmes de faire
émettre, à partir de l'antenne Toran installée à
Black-Head (Grande-Bretagne) les fréquences fon-
damentales des réseaux 1 et 2, simultanément (ct.
chap. ll, § 2.3.). Nous ne voulions apporter au maté-
riel Toran-3G que des modifications mineures, ce
qui empéchait une solution du type Toran-Mode-V.
Il convenait, de plus, de disposer, d'un lever d'ambi-
guïté, comme par le passé.
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ANTENNE commune A orux Èmerrruns TURAN-er;

'l ånterme

UÎ

Y
O

Accord
Antenne

Emetteur 3G .,,,,«›- Emetteur SG

F'r F2,Llt1,Lltg

roflrriormrurur rloauAL_ Émission nr rt rr rg

åntenne

gm

Emetteur 3G ' Emetteur 3G
FI] LÂIÎLÂZ

Levi -nmuaisulrt _ Émission nr LA1 er LA2

PL. 31

L'émetteur de Black-Head (réseau 2) qui émettait
la fréquence F2 devait être couplé avec un deuxiéme
émetteur foyer émettant la fréquence tondamentaie
FG

1-

Au cours d'un lever cfambiguîté, les émetteurs
1 et 2 sont commutés (voir planche 31) pour obte-
nir ie cycle démission suivant (cas du lever d'ambi-
guîté sur le réseau 2).

Emetteur 1 Emetteur 2
F'1 F2

interrompu LA1
F'1 F2

interrompu LA2
F', F2
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Le cycle étant le même que l'on fasse un lever
cfambiguîté sur l'un ou l'autre des deux réseaux.

L'interruption de 2 fois 10 secondes sur la fré-
quence fondamentale du reseau qui n'est pas con-
cerne par le cycle du lever d'ambiguïté ne gêne
pas Fexploitation, gràce à Fenregistremerlt graphi-
que continu Linax qui permet de ne pas perdre le
décompte des chenaux.

La société Sercel réalisa un coffret de couplage
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pour ces 2 émetteurs, ainsi qu'un coffret d'accord-
antenne comprenant 2 circuits d'accord et un élè-
ment de couplage. Lorsque les 2 émetteurs fonction-
nent en F'1 et F2, les signaux sont superposés dans
le Coupleur et sont appliqués à I'antenne par une
sortie 50 ohms. Lorsque l'on passe en cycle de LA;
ou LA2, deux relais placés dans le Coupleur et la
boîte d'antenne aiguillent ces signaux directement
sur I'antenne.



5?

ANNEXE IV

LES BRTIMENTS HYDROGRAPI-HQUES «L'ESPÊRANCE›› ET «L'ESTAFE`l'TEn

Généralités.

L'Espérance {e×. Jacques Cœur), chalutier bou-
lonnais acheté par la Marine Nationale au printemps
1969, commença sa carrière hydrographique á l'au-
tomne 1969 (Mission Océanographique de l'Atlan-
tique Nord). La description qui suit est relative à
son état actuel, c'est-à-dire aprés une longue phase
de refonte qui s'acheva en septembre 1973.

L'Estafette (ex. Jacques Cartier), chalutier bou-
lonnais, identique au précédent, commença sa car-
rière hydrographique en été 1972, sa refonte com-
plète ne s'acheva qu'en avril 1973. Ce bâtiment est
dans un état quasi-identique a celui de l_'Espérance.

'I. Caractéristiques principales.

Longueur hors tout . . . . . . . . . . . _. 64 m
Longueur entre perpendiculaires . 56 m
Largeur hors membre . . . . . . . . . .. 9,8 m
Tirant d'eau milieu . . . . . . . . . . . ._ 4,5 m
Tirant d'eau arrière . . . . . . . . . . . .. 5,5 m
Tirant d'air . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 24 m
Déplacement moyen . . . . . . . . . . .. 1200 t.
Vitesse de croisière . . . . . . . . . . . ._ 12 noeuds
Vitesse maximale . . . . . . . . . . . . . .. 14,2 noeuds
Distance franchissable . . . . . . . . .. 12500 milles
Autonomie en vivres . . . . . . . . . . .. 30 jours
Capacité de gas-oil . . . . . . . . . . . .. 200 mi*
Capacité d'eau douce . . . . . . . . . . . . 25 m“

2. Propulsion.

2.1. Propulsion principale.
Cette propulsion est à une ligne d'arbre, avec

hélice à pales orientables et réversibles, entraînée
par Fintermédiaire d'un « embrayeur-réducteur ×› sui-
vant le système 'pere + fils ››. Le moteur « père ››,
d'une puissance de 1310 CV à 400 tours/minute,
est un moteur Man Augsburg (Diesel 9 cylindres).
ll est suralimenté par une turbo-soufflante à 60 °/0.

Le moteur «fils» d'une puissance de 560 CV à
400 tours/minute, est un moteur Man Augsburg
(Diesel 6 cylindres). ll n'est pas suralimenté.

Chaque moteur est accoupié hydrauliquement par
Vulcan au réducteur, donnant pour 400 tourslminute
aux moteurs 140 tours/minute à la ligne d'arbre.

L”hélice comporte 4 pales orientables. L'orienta-
tion des pales est commandée depuis l'abri de navi-
gaüon.

2.2. Propulsion auxiliaire.
Un propulseur d'étrave orientable sur 360° et ré-

tractable permet au bâtiment d'e11ectuer des ma-
nœuvres lentes, et de maintenir en particulier, le
bâtiment en station.

Le propulseur est entraîné par un moteur de
250 CV alimenté en courant continu 220 V.

La vitesse de rotation du moteur, Forientation du
propulseur, la montée et la descente du propulseur
sont commandées depuis l'abri de navigation.

3. Energie électrique.

3.1. Production.
La production de courant électrique est réalisée

par quatre génératrices à courant continu 220 volts.
- Deux génératrices de 75 KW attelées I'une au

moteur fils, l'autre au réducteur.
- Une génératrice de 75 KW est entraînée par

un groupe diesel Baudouin.
- Un générateur de 280 KW attelé sur l'arbre du

moteur fils est spécialement destiné à l'aIimentation
soit du groupe hydraulique (grue + treuil plage ar-
rière) soit du propulseur d'étrave.
3.2.Distrfbution.

-- Le réseau force est à 220 volts continu.
- On dispose de courant alternatif triphasé 380 V

50 HZ- obtenu par 2 groupes convertisseurs de
15 KVA chacun. Les tensions 220 volts sont obte-
nues à partir de transformateurs de puissance ap-
propriés. Le courant alternatif 115 V-60 HZ est
fourni par un groupe convertisseur de'1 KVA.
- Un réseau continu 24 volts alimente des feux

de navigation et des instruments scientifiques.

4. Equipements et locaux spécifiques.

Les planches 32 et 33 donnent le plan des em-
ménagements.

4.1. Les locaux spécifiques sont les suivants:
- Un poste central scientifique; situé sur l'arriére
de I'abri de navigation avec lequel il communique
directement par une porte.

11?
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- Un poste central scientifique annexe; qui est une
extension du précédent.
-- Une salle de dessin, située sur ie pont principal
à tribord.
- Un laboratoire d'hydrologie, sur le pont principal
à tribord. communiquant avec l'aire de travail milieu.
- Une chambre froide, pour stockage d'échantil-
Ions d'eau de mer ou de sédiments, est installée sur
l'arrière de la salle de dessin.
- Un local manœuvre-hydrographie: ce petit local
de 2 ma, pour rangement du matériel de manœuvre-
hydrographie est situé sur I'avant du roof à babord.
- Un laboratoire de gravimétrie, situé sur vaigre
dans t'a×e du bâtiment, près du local gyrocompas.
- Un magasin a instruments scientifiques. situe sur
vaigre à tribord.
_ Un magasin pour matériels électroniques. sur
vaigre dans le dévers tribord.
- Un local pour matériels des plongeurs est situé
dans le gaillard a bâbord (pas de dispositif de gon-
flage des bouteilles).
- Une cale a matériels encombrants (Volume
150 mi* ) s'étend sur 2 entre-ponts. Le matériel est
embarqué par un panneau (2 m >< 3 m) qui est des*
servi par la grue.

4.2. Aires de travail.
4.2.1. Aires de travaii avant.

Cette aire comprend :
- Un guindeau (sans utilisation hydrographique}.
-~ Une grue hydraulique de 8 tonnes, du type arti-
culé. disposée dans I'axe du bâtiment, sur le pont

principai. Elle dessert la cale à matériels et permet
la mise à l'eau des vedettes hydrographiques et du
youyou.

4.2.2. Aire de travaii milieu.
Cette aire comprend :

- Un treuil d'hydrologie de 25 CV du type Méca-
bolier. Son alimentation est faite par groupe con-
vertisseur Ward Leonard. Le treuil peut comporter
6000 m de câble d'acier de 6,3 mm de diamètre.
Uinfrastructure pour Fínstallation d'un deuxième
treuil est prévue.
- Un dispositif permettant le démontage des tou-
rets du treuil.
_ Un mãtereau d'hydrographie.
- Un treuil Warluzel et son tangon.

4.2.3. Aire de travaii arriére.
Cette aire comprend :

_ Un treuil hydraulique à deux poupées et deux
tambours. La capacité des tambours est de 2 fois
3000 m de câble d'acier de 12 mm de diamètre.
L'effort au calage est de 6000 daN, |'etfort nominal
est de 4000 daN.

Le treuil est destiné au dragage. carottage, cha-
lutage et mise en oeuvre de « poissons ›› remorques.
- Un portique hydraulique, manœuvré par deux
vérins hydrauliques qui permettent un débattement
de 110° maximum. L'effort nominal sur câble (poulie
axiale) est de 4000 daN, portique en butée.
- Un cabestan électrique.
~ Un treuil pour bathythermographe Richard.

B.H. "L' Estaíette”
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-- Un tube lanceur Sippican.
-- Un poste de repos pour carottier.
4.3. Equipements divers.

Les sondeurs installés sont:
- Un sondeur Elac-Denab (NUBS 13 A) pour son-
dages par grands fonds.
- Un sondeur Kelvin-Hugues - type K.
_ Un sondeur Atlas-Deso-10 (NUBS 12 A) avec bloc
de digitalisation et affichage numérique Edig-AZ
6009.

Uequipement de radiolocalisation est variable et
mobile (Toran, Decca-HI-FIX, etc).

Un récepteur Oméga est installé dans l'abri de
navigation. Des répétiteurs de cap sont installés au
PC scientifique et au laboratoire de gravimétrie.

Un gyro-pilote, de modèle Anschütz, est placé
dans l'abri de navigation.

Un répétiteur de loch est installé au PC scienti-
fique.

5. Drôme.

La drôme comporte 2 vedettes hydrographiques
de 8,3 m, 2 canots pneumatiques Zodiac avec mo-
teurs hors-bord et un vouyou.
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6. Effectifs et locaux d'l1abitation.

L'effectif bord comporte:
_ 3 officiers;
-- 7 officiers-mariniers;
- 22 quartiers-maîtres et rnatelots.

Uefiectit d'officiers-mariniers hydrographes em-
barquant pour les travaux hydrographiques est varie-
ble (de 6 a 10 selon la nature de la mission).

Les emménagements sont conçus pour un effectif
de 49 personnes.

Le Directeur de Mission dispose d'une chambre.
Deux autres chambres sont destinées aux ingénieurs
(3 ingénieurs).

7. Observations diverses.

l.'Espérance est un batiment bien adapté aux
travaux en route, qu'elle est en mesure d'e1'fectuer
jusqu*à mer 4 ou 5. Notons que le pilote automatique
facilite la tenue des prolils.

Par contre, la mise à l'eau des vedettes hydrogra-
phiques est délicate. La iièche de la grue est trop
courte pour déborder convenablement les vedettes
lors de leur mise à l'eau ou de leur hissage. Il
serait également souhaitable que ce bâtiment soit
muni de tangons pour embarcation.
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ANNEXE V

LES CHASSEURS DE MINES ET L'HYDR_0GRAPHlE

La participation a la recherche de l'épave d'un
hélicoptère (cf. chap. X, § 7) nous a permis de faire
la connaissance d'un chasseur de mines et d'indi-
quer aux officiers de ce chasseur des méthodes
dexploration utilisées en hydrographie.

Un chasseur de mines présente de l'intérêt pour
lhydrographie dans les 2 cas suivants:
- Exploration complete d'une zone déjà sondée.
d'étendue réduite, à la recherche d'obstructions et
d'épaves.
- Investigation d'échos particuliers (épaves, ob-
structions) obtenus au cours d'un levé régulier. Il
s`agit alors d'études ponctuelles sur des obiectifs
en nombre connu à Favance.
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A noter que la présence à bord des plongeurs et
d'équipements complets de plongée, permet la re-
connaissance et la cotation directe des épaves.

Uorientation partielle de Fhydrographie actuelle
vers la satisfaction des besoins des bâtiments à tort
tirant d'eau, conduit à des levés de chenaux d'accès
et de zones d'attente qui doivent être partaitement
claires de tout obstacle. Dans cette perspective les
chasseurs de mines rendent déjà des services. Ces
bâtiments ont en ettet participé à des explorations
en baie de Seine et aux abords de Dunkerque, in-
dépendamment des missions hydrographiques. ll
serait sans doute plus rentable que ce genre de
travaux soit pris en main par une Mission ayant un
chasseur de mines à sa disposition pour une duree
limitée.



Au cours de ses travaux, la Mission a détermine
les positions d'amers et de points repères, dont les
listes sont données par grandes zones géographi-
ques.

Chaque tableau comporte la désignation des
points, les coordonnées Lambert et géographiques

1

mens :T Poirrrs REPÈRES
ANNEXE Vl

[N.T.F.). Pour les amers, chaque tableau comporte

amer remarquable;
amer important;
amer bien visible;
amer peu visible.

Vl.'|. Amers aux abords de Concarneau et des îles de Glénan
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une 4° colonne donnant la classe selon le code
suivant:
4.
3.
2.

Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques Classe

Lambert 2 G lN.T.F.l

Fouesnant - Château d'eau,

ãXB
125 360, 58
340 653, 83

4?° 53'
4° 00'

33 " 20
58 ” 08

Pont - l'Abbé - Château d'eau,

8×E
109 ?48, 42
340 245, 08

47° 52'
4° 13'

38” 54
25" 33

Fouesnant - Clocher,

axe de la croix
125 923, 23
340 908, 77

47° 53'
4° 00'

42" 90
32” 07

Concarneau - Grand immeuble

Antenne télé, axe 132 699, 98
338 894, 92

42° 52'
3° 54'

55" 48
59” 18

Concarneau - pœ du Cabellou

croix sur cheminée, axe 132 363, 96
336 O12, 92

47° 51 '
3° 55'

21 " 60
O4” 27

Concarneau - Espar les Ormeaux

HXQ
128 657, 27
339 869, 41

47° 53'
3° 58'

16" 48
16” 87

Concarneau - Amer de la Jument

Pyramide, Sommet 133 464, 35
333 521, 28

47° 50"
3° 54'

O4” 01
02 " 00

Fouesnant - Château d'eau de Quinquis

CBHÎFG
126 676. 63
338 039, 14

47° 52'
3° 59'

12” 26
`44" 80

Pouldohan - Feu

GXB
134 087, 47
335 164, 92

47° 50'
3° 53'

9

58” 66
38” 39
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121.1 iïkmurs aux abords dc Concarneau et des llus de Glénan (suite)

Désignation du Point Géographiques Classe
Coordonnées L Coordonnées

Lambert 2 G {N.T.F.]l

La Forét - Fouesnant - Château d'eau

centre 122 255, 31
342 513,24

42° 54'
3° 53'

39 H

DE!!
53
33

N
W 2

Concarneau - Cheminée CC usine Moros

site 133 223, 35
332 254, 54

42° 52'
3° 54'

2D H

2s “
34
25

_- --_-i

N
W

2

La Forét - Fouesnant

Balise Kcrlcvcn, si-tc
125 521,53
345' 432,21

42° 53'
3° 55'

36 H

18!!
51
51

N
W 2

Pouldohan - Espsr de Men - Carnou

site 133 552, 15
334 355, 52

42° 50'
3° 54'

4'? i'.l'

2s"
55
21

N
W

1

Concarneau - Balise Le Petit - Tsro

site 132115, 53
335 552,35

42° 51;'
3° 55'

DE LI'

îåir
44
44

N
W

1

Concarneau - Balise rouge du chenal

axe 131 255, 54
335 351, 55

42° 51'
3° 55'

3-11':

3?rl
25
25

N
W

2

Concarneau - Balise La Médée,

EIE
132 521,52
332 231,41

`I.

42° 52'
3° 54'

U4 H

44!!

12
31

N
W

2

Concarneau - Espar La Pladen,

axe 135 555, 25
332 555, 45

42° 52'
3° 55'

"μ:|.l'.l'

252!

51
55

N
W

1

Feu de Lanriec,

site
133 555,51
332 124, 25

42° 52'
3° 54'

Unit

35 H
53
31

N
W

1

Pouldohan - Espar latéral tribord,

aus 133 252, 53
334 351.1, 22

42° 55'
3° 53'

Eüil

53 H'
35
15

N
W

1

Concarneau - Phare de la Croix,

site 132 532, 52
332 453, 53

42° 52'
3° 55'

css
G11!

25
53

N
W

2

Eeg - llllsil - .lutée de Lanroz,

Espar, site 122 522.55
335323, 25

42° 51'
3° 55'

mir

52 “
43
52

N
W 1

Flaguenes - Ptmer,

Sommet antérieur
141 132, 55
325 555, 55

42° 42'
3° 42'

2? H'

332!
21
34

N
W

2
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VU Amers aux abords de Concarneau et des lles de Glénan (suite)

Coordonnées L Coordonnées
0ÉSÎQl')8ÎÎOl'l CÎU POÎITII Géographiques Ciagge

Lambert 2 G (N.T.F .}

Concarneau - Ten* Kersos,

axe
132 667, 72
336 825, 76

47° 51 '
3° 54'

48” 62
52” 81

Pouldohan - Tene R.Tudy,

axe 133 028, 82
334 410, 52

47° 50'
3° 54'

31" 59
26" 27

La Forêt - Fouesnant - Clocher,

axe de la croix
128 279, 05
342 1 19, 82

47° 54'
3° 58'

28" 12
43" 71

Concarneau - Espar Le Score,

axe 129 549, 02
338 842, 30

47° 52'
3° 57'

45" 64
30” 13

Fouesnant - Balise Cap - Coz,

BXG
128 761 , 29
340 263, 54

47° 53'
3° 58'

29” 47
13" 40

Fouesnant ~ Kiosque Bot - Conan,

Sommet kiosque côté Beg - Mei!
127 585, 32
338 337, 00

47° 52'
3° 59'

24" 24
O2” 37



Vl.2. Points repérés aux abords de Concarneau et des île; de Glénon

Désignation du Point Géographiques
Lambert 2 G lN.T.F.}

l
I X Coordonnées L Coordonnées I

Croix gravée plate -forme supérieure

Fouesnant - Château d'eau:
125 360, 93
340 652, 66

-I

47° 53' 33” 17
4° 00' 58” 05

N
W

Mire cadastrale 125 360, 80
340 652, 18

Douille scellée sur le mur

Fouesnant - Mousterlin:
123 361, 28
335 639, 90

47° 50' 46” 17
4° 02' 14" 44

N
W

Croix gravée, plate - fonne supérieure

Concarneau - Grand -immeuble:
132 699, 90
338 893, 40

47°52' 55” 43
3° 54' 59” 17

N
W

Bouche d'aération - rivet postérieur 132 697, 51
338 884, 75

Trou :l'orlgine dans le mur

Concarneau - Les Sables Blancs:
131 507, 88
337 906, 93

47° 52' 20" 78
3° 55' 47” 78

N
W

Premier rivet du banc 131 609, 09
337 908, 41

47° 52' 20" 83
3° 55' 47” 73

N
W

Cinquième rivet du banc (Le Hascoëtl 131 659,87
337 818, 31

Poteau «stationnement interdit»

Concarneau - rue Catherine Willy:
131 916, 74
337 595, 34

47° 52' 11” 52
3*' 55' 31" 77

N
W

Centre plaque en fonte «Service des Eaux» 131 911, 82
337 591, 83

47° 52' 11” 39
3° 55' 31" 99

N
W

Concarneau - Impasse des Glénan:

douille M.H.A.
132 801, 66
336 346, 92

:È

47° 51' 33" 51
3° 54' 44" 56

N
W

Croix gravée 132 801, 32
336 347, 75

47° 51* sa" sa
3° 54* 44" sa

N
W

Croix gravée dans une dalle rocheuse

Pouldohan - Pigeonnier:
133 910, 98
335 134, 42

47° 50' 67" 22
3° 53' 46” 74

N
W

Douille scellée dans même dalle rocheuse 133 910, 93
335 134, 59

47°50" 57” 23
3° 53' 46" 74

N
W



VL2. Points repérés aux abords de Concarneau et des 'Iles de Glénan (suite).
12 l _

Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques

Lambert 2 G lN.T.F l

Pouldohan - Maison piscine:

Tube plastique rebord du toit

Cheminée d'aération

133 786, 39
334 798, 52

133 786, 59
334 795, 97

47° 50'
3° 53'

46!!

51!!

47° 50'
3° 53'

45!!

51"

Pouldohan - Feu:

Croix gravée, plate - forme supérieure
134 086, 72
335 164, 26

47° 50'
3° 53'

se"
38!!

Pouidohan - Plage - Port - Brenn:

Douille scellée dans borne M.H.A. 73 133 499, 77
334 160, 24

47° 50'
3° 54'

24!!

02"
Fouesnant - Balise Cap - Coz:

Croix noire peinte sur balise 128 760, 75
340 263, 30

47° 53'
3° 58'

29!!

13!!

Fouesnant - Kiosque Bot - Conan:

Sommet côté Cap - Coz 127 585, 62
338 341, 10

Borne avec croix gravée 127 589, 79
338 346, 60

47° 52'
3° 59'

24!!

02"

Tige métallique creuse 127 595, 05
338 353, 40

Douille scellée dans rocher 127 595, 64
338 338, 96

Feu de Lanriec:

Borne M.H.A. 1973 133 024, 65
337 149, 76

47° 51 '
3° 54'

59"

ae"
Concarneau - Phare de ia Croix:

Croix gravée escalier 132 514, 60
337 459, 93

47° 52'
3° 55'

08!!

02!!

Chapelle de ia Croix - axe croix 132 548, 36
337 452, 89

Calvaire de la Croix - axe 132 536, 05
337 454, 92

Beg - Meil - Jetée de Lanroz:

Boulon central bouche d'égout côté mer 127 651, 89
335 967, 69

47° 51'
3° 58'

400!

53!!

Boulon central bouche d'égout côté terre 127 608, 24
336 955, 41

Beg - Meil - Sémaphore:

Croix gravée S.H. 128 064, 23
336 197, 27

47° 51'
3° 58'

16!!

31!!

Raguenes - Amer:

Croix gravée dans rocher 141 092,10
328 033, 80

47° 47'
3° 47'

261!

35!!



VL3. Amers aux abords de Douarnenez, de Sein et du ro:-de-Sein

Î> 

Coordonnées L Coordonnées
Dé$iQnaÎiOf\ dll PO iI'lÎ Géo-graphiques Classe

Y Lambert 2 G (N.T.F .l

Pointe de Bellec

Pyramide - Sommet 101 982, O1
377 712, 84

48° 12'
4° 22'

25!!

11ff

97
38

Tréboul - Château d'eau

8X8
102 080, 62
363 771, 84

48° 04'
4° 21'

ss"
09 H

60
23

Pointe de Brézellec

Amer Nord - axe
78 285, 1

363 799, 8
48° 03'
4° 40'

50:!

14!!
46
34

Poullan ~ sur - Mer

Amer de Kerlofin -sommet 98 265, 7
365 855, 6

48° 05'
4° 24'

53!!

21 1'!
27
48

Pointe de la Jument

Statue de ia Vierge - axe 97 579, 05
366 655, 95

48° 06'
4° 24'

17!!

57!!
17
85

Goulien - Chãteaud'eau

3X8
86 756, 01

363 276, 76
48° 03'
4° 33'

57 "
247!

81
61

Pointe du Van - Moulin de Keriolet

Centre 75 989, 06
363 408, 71

48° 03'
4° 42'

31 il

oa"
22
08

Beuzec * Cap - Sizun

Grande antenne ~ axe 90 955, 05
364 850, 60

48° 05'
4° 30'

00 H

09 fr

43
20

Kerbesquérien

Moulin à vent - axe 77 604, 84
363 036, 16

48° 03'
4° 40'

23"
43!!

87
77

Bon voyage

Sommet 79 546, 25
359 833, 35

48° 01'
4° 38'

46!!

sa"
19
67

Brézellec - Station radio marine

Mât de Pavillon GXB
78 843, 46

364 403, 78
48° 04'

4° 39'

11!!

50!!
54
07

Phare du Millier

BXQ
93 915, 85

366 310, 97
48° 05'
4° 27'

55 7!

H
83
79

Pointe du Raz - Tourelle La Plate

ãX€
71 509,18

361676,72
48° 02'

4° 45'

22 H'

30!!
35
98

Kergonouy - Plage de Lesven

Pyramide 3)(6
86 075, 35

365 125, 29
48° 04'
4° 34'

55 N

05 H
49
19

lie de Sein - Ar Guéveur

Tourelle 3x8
64 269, 95

361 520, 30
48° 01'
4° 51'

56!!

18"
04
27

128



VI.-3. Amers aux abords de Douarnenez, de Sein et du raz-de›Sein isuitei

I × Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point GÉOQFGPHÎQUGS C599*

Y GLambert 2 (N .T.F.}

' lie de Sein Phare

Pylône Ouest 63 553, 13
362 816, 75

48° 02'
4° 50'

41!!

22”
62
30

'lle de Sein Phare

Pylône Est
63 603, 80

362 812, 01
48° 02'
4° 51'

35"
ss"

71
99

lie de Sein 4 T°"° Men Yann ar Gall

axe 62 244, 40
363 161, 80

48° 02'
4° 53'

42”
02"

95
89

lle de Sein Phare Men Briai

axe 64 831,09
362131,98

48° 02'
4° 50'

ir"
54"

41
00

lle de Sein Croix F.N.F.L.

axe 64 070, 89
362 519, 26

48° 02'
4° 51'

271:

32' '
65
25

lle de Sein Chapeile St - Corentin

Croix - axe
63 523, 83

362 681, 60
48° 02'
4° 51'

31!!

59!!
26
26

lle de Sein Plate-forme P.T.T.

axe
64 475, 1

362 158, 5
48° 02'
4° 51'

17!!

11"
22
23

lle de Sein Tourelle Guernic

- axe
64 933, 21

362 424, 43
48° 02'
4° 50'

27”
50"

14
38

ile de Sein A Tourelle Pelvan

1 axe 65 118, 88
362 067, 17

48° 02'
4° 50'

16".
39"

18
88

Ile de Sein Espar Panic

axe 65 932, 84
362 O35, 74

48° 02'
4° 50'

17:!

00”
56
62

lle de Sein Espar Guénéloc Est

axe 64 136, 53
362 970, 62

Î

48° 02'
4° 51'

42"
31!!

40
08

lie de Sein T°"° Cornoc-ar- Vas-Nevez

8Xe
66 750, 40

362 455, 35
48° 02'

4° 49'

33"

23H

50
16

lle de Sein Tourelles Nerroth

Tourelle Nord - axe 65114, 00
362 579, 52

48° 02'
4° 50'

32!!

42' '
68
37

Ile de Sein Tourelles Nerroth

Toorelle Sud - axe 65 146, 27
362 397, 70

48° 02'
4° 50'

26”
401,'

91
02



Vl.3. Amers aux abords de Douarnenez, de Sein et du raz-de-Sein lsuitel

Désignation du Point Géographiques Classe
Coordonnées L Coordonnées

Lambert 2 G lN.T.F_}

lle de Sein - Pyramide Plas-Ar-Scout

8X8
63 386, 93

362 583, 92
48° 02'
4° 52'

27" 71 N
05" 41 W 2

lle de Sein - Espar Guénéloc Ouest

axe 64 049, 87
363 088, 97

48° 02'
4° 51'

45" 95 N
35" 77 W 2

Vl.4. Points repérés aux abords de Douarnenez, de Sein et du raz-de-Sein

Désignation du Point
X

Y

Coordonnées

Lambert 2

L Coordonnées
Géographiques

lN.T.F.lG

Baie de Lesven:

Douille scellée dans borne «Piquants 86 972, 40
364 578, 45

49° 04* 40" 40
4° 33* 19" 71

Signal géodésique 86 973, 07
364 583, 68

Pointe de Kerguerriec (Keriadecl:

Douille scellée dans borne lKeriadecl
82 949, 10

364 340, 05
48° 04'

4° 36'
21”
3231'

26
28

Pointe de Kerharo: .

Douille scellée dans borne sKerharos 79 955, 28
364 169, 18

48° 04'
4° 38'

G?H

55 H
18
58

Pointe de Brézellecz

Caillou remarquable 78 873, 7
364 618, 8

48° 04'
4° 39'

18"
49"

55
61

Centre de la maçonnerie terminal câble sous - marin
78 976, 12

364 624, 48
48° 04'

4° 39'

187!

49!!
56
54

Borne Flikita douille
78 872, 33

364 618, 57

Luguenez:

Borne en ciment
88 325, 49

365 545, 09
48° 05'
4° 32'

15"
18!!

41
68

Pors - Piron lCanada.}:

Borne en ciment «Canada»
91 748, 25

365 210,00
48° 05'

4° 29'

14!!

32 H
25
53

Pointe de Penharn:

Douille scellée dans borne «Penharn»
81 537, 01

364 315,16
48° 04'

4° 37'

ÎGH

40”

42
11

Kerbrat:

Douille Qmm scellée dans borne tM.H.A_72 Kerbrat»
99 457, 00

366 455, 26
48° 06'
4° 23'

15 -ff

za"
91
60

Pointe de Bellec:

Douille scellée dans borne <tM.H.A. 72 Jean»
101 764, 50
377 694, 20

48° 12'
4° 22'

24!!

21!!
77
80

130



`v'l.4. Pointe repérée aux aborde de Douarnenez, de Sein et du raz-de-Sein {euite}

Coordonnées L Coordonnées

Lambert 2 G {N.T.F.l
onignatien au 1°-aim: Géeerenhinvet

1 _ __ _ _
Pointe cle Brézellee:

' F-«mer Sud - axe
?5 245,4

353115, 5
45° 53' 25" 13 N
4° 45' 13" 14 W

Pointe de la Jument:

Borne Marie - Douille
5? 555, 5?

355 553, 25
4a° oa* 22" ir

4° 24* 54° 24
N
W

Pointe cle la Jument * Est:

I de l'ínaCription eHavv|<inea,
gravée dans un laioo rooher

5? 553, 2?

355 554, 11

45° 55' 25" 43

4° 24' 43" 15

N

W

Tige métallique eoellée dans le oirnent 5? 551, 54
355 552, 25

4e° aa' 25" ae
4°24*4a~ao

N
W

Pointe de Elanou:

5ouille eoellée dans borne Danou
55 255, 14

355 555, 23
4a° o4' 52” 32

4° 34* 44" or
N
W

Kergulan - Fiéeerve du Cap Sizun:

eüanva douille eoeliée dans eirnent
-L

54 Î›'43, 25
354 535, 35

4a° o4' 45” Ba
4° 35* oa” 49

N
W

Tréfeunteo - Zona:

Elouilie eoeliée 4:l'vl.H.A. 1'214 15? 55?, 55
355 155, 55

45° 51" 34" 12
4° 11" 53" 52

N
W

Keréon - Cloclo:

Douille scellée clans laorne en oirnent,
gravée aM.H.›ft. 15Î"1 Cloolün

155 243, 35

3?5 253, 45

4a°11'51°eo

4° 1a' ae” ea

N

W

líer-:lreua: - Pinson loan de la Chévrel:

Douille scellée dans ciment,
gravée ePineon T2 |'v1.H..4.e

55 255, 15

3?? 555, 55

45° 11' 25" 55

4° 33' 55" 11

N

W

Lanvíilau - Anginé:

Douille eoeliée dans oirnent, gravée itlv1.H.l4«. ?2a 15?1Î*'5, 55
3111 51?, 55

45° 55' 33" 2?
4° 1Î' 31'" 3?

N
W

Pointe cle Talagrip:

Douille eoellée dans laorne en oiment,
gravée aM.H.À. T2»

155 5?5,55

3?2 55?, 55

4a° io* o4" 44

4° ir' eo" rr

N

W

Hostudel - Pioh:

Douille eoellée dans oirnent, gravée v:M.H.Pi. ?2a 55 515,35
3?4 555, 54

45° 15' 55" 11
4° 32' 33" 24

N
W

Caetei Meur - ivlortier:

Signal de sofldé Î5 555, 54
354 512, 55

45° 53' 53" 52
4° 41' 15" 55

N
W

Douille de Bmm eoellée sur un rooher Î5 525, 24
354 512, 55

45° 53' 53" 51
4° 41' 15" 45

N
W
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VL4. Points repérés aux abords de Douarnenez, de Sein et du raz-de-Sein {suite)

Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques

Lambert 2 G {N.T.F.l

Mouton (Sud baie de Douamenezlz

Piquet métallique en croix 96 064, 06
365 987, 76

48° O5' 51"
4° 26' 08"

41
O2

Rostudel * Job (cap de la Chèvrel:

Croix gravée sur blockhaus 87 742, 70
374 834, 80

48° 10' 13"
4° 33' 26”

33
05

Brêzellec * Station radio marine:

Borne S.H. 68 (douille scellée) 78 755, 60
364 354, 26

48° 04' 09"
4° 39' 54"

69
09

Cap de la Chèvre - Sérnaphore:

axe du mât 88 143, 89
374 767, 43

48° 10' 12"
4° 33' 06"

29
42

Douille Qmm scellée sur plate - forme 88 141, 43
374 763, 02

48° 10' 12”
4° 33' 06”

14
52

Phare du Miilierz

Axe borne en ciment 93 893, 21
366 315, 58

48° 05' 55"
4° 27' sa"

92
90

Kergonouv - Plage de Lesven:

Douilie scellée dans borne ciment
«Brigitte M.H.A. 71»

86 108, 86

365 033, 59

48° 04' 52"

4° 34' os"

63

20

lle de Sein - Ar - Guéveur:

Croix gravée «MJ-l.A. 1973» 64 283, 54
361 542, 67

48° 01' 56"
4° 51' 17"

80
72

Ile de Sein - Plas « Ar - Seoul:

Douille dans borne «M.H.A.» 19'111» 63 392, 32
362 567, 39

48° 02' 27"
4° 52' 05"

19
08

Croix gravée dans première roche 63 390, 51
362 568, 11

lle de Sein - Plas - Ar * Scoull;

Croix gravée dans deuxième roche
63 405, 52

362 565, 69

lle de Sein - Rocher Vas Kern:

Douille dans borne Vas Crerm M.H.A. 73
64102, 55

363 711, 99
48° 03' 06"

4° 51' 35"
20
99

Ile de Sein * Keiaourou:

Tige en plastique dans borne baptisée «Kelaourou» 65 656, 75
361 323, 60

\

48° 01' 53"
4° eo' io"

79
75

132



Vl.4. Points repérés aux abords de Douarnenez, de Sein et du raz-cie~Sein (suite)

Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques

Lambert 2 G lN.T.F.l

lle de Sein - Phare ~ Chemin de ronde:

Première croix gravée

Deuxième croix gravée

63 572, 31
362 915,33

63 555, 48
362 911, 30

LC- Y

48° 02'
4° 51'

48° 02'
4° 51'

38" 94
57" 96

38" 76
58" 75

N
W

N
W

lle de Sein - Pointe Ar - Gador:

Croix gravée sur blockhaus
64 669 74

362 394, 52
48° 02'

4° 51 '
25" 40
02" 91

N
W

U

lie de Sein - Station du Piguet :

Croix gravée dans la digue Est du port de Sein 65 245, 53
361 683, 05

48° 02'
4° 50'

04" 17
32" 10

N
W

lle de Sein - Plate - forme bétonnée:

Croix gravée au centre de la plate - forme
63 728, 56

362 635, 64
48° 02'

4° 51'
30" 39
49" 22

N
W

lie de Sein › Roche Penbara:

Douille dans borne «Penbara M.H.A. 73» 66 139, 37
362 805, 41

48° 02'
4° 49'

42" 99
54" 07

N
W

lle de Sein - Môle du Fšohic:

Croix gravée dans le môle
64 884, 28

361 902, 50
48° 02'

4° 50'
10" 17
50" 43

N
W

Pointe de Leyde - Baie de Douarnenez

Pyramide Colonie sommet 100 768, 01
366 924, 68

48° 06'
4° 22'

34" 67
25" 40

N
W

1*

Pointe de Levde ~ Baie de Douarnenez

Boulon scelié dans le ciment
d'une borne baptisée «Colonie»

100 752, 03

`366 929, 59

48° 06'

4° 22'

34" 79

26'' 19

N

W

lle de Sein - Möle du Guernic:

Boulon acier diamètre 2 cm à Vextrémité du môle 64 884, 79
362 232, 55

48° 02'
40 50!

20" 82
51" 86

N
W

Pointe de Kervoazec - Sheila:

Douiîle sceilée dans borne «Sheila» 93 071, 62
365 980, 62

48° 05'
4° 28'

42” 81
32" 05

N
W

133
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VI.5. Amer: aux abords de Brest

X Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques

Y Lambert 1 G lN.T.F.l
Classe

lle Longue - Port. Pointe S.H.
F _ 93 832, 55t 48° 18' 27” 42 Neu ver axe 90 366' 97 4° 29' 40" 63 W

I

Lanvéoc - Poulmic - alignement de
Kertanguv, balise antérieure.

48°17' 22” 52 N
4° 26' 40" 54 W

97 348, 58
axe se 035, 33 2

X Coordonnées L Coordonnées
Designation du Pain: Géographiques

Y Lambert 2 G lN.T.F.]
Classe

Baie de Roscanvel - Jetée
90 082, 12 48° 18' 50” 07 N

°S°°' "°"`°°""“°' 390 654,96 4° 32' 40'* 22 w 1

134



Vl.6. Points repérés aux abords de Brest

X
Désignation du Point GÉOQVHOHÎQUGS

Y

Coordonnées L Coordonnées

Lambert 1 G (N .T.F.l

lle Longue - Bassin Sud

Repère postérieur de calage douille en bronze 5.H 70
avec croix gravée

Repère antérieur de calage

Repère en bronze petit modèle l.G.N. «B»

93 360, 59
90 535, 80

93 370, 51
90 530, 12

4e°1a' 31" 4s N
4° ao' 04” re vv

48° 18' 31" 33

Ile Longue - Bassin Nord
Repère postérieur de calage

clou entouré d'un cercle rouge

Repère antérieur de calage

clou entouré d'un cercle rouge

93 407, 79
90 620, 65

93 427, 46
90 609, 14

48° 18' 34" 35 N
4° 30' 02" 27 W

49° re' 34" 04 N
4° ao' or" 27 W

lie Longue - Port - Points S.H.

Repère S.H. 1 (1968) douille en bronze
avec croix gravée

Repère S.H. 3 (19681 douille en bronze
avec croix gravée

93 577, 99
90 565, 74

4

93 486, 84
90 409, 17

49° ra' ss" oa
4° 29' 53" 80 W

l.G.N. «C» repère

en bronze grand modèle

l.G.N. «An repère en bronze

93 718, 67
90 649, 47

93 494, 37
90 430, 51

X

Y

48° ze' 29" 49 N
4° 29' 57” 25 W

48°18' 36" 19 N
4° 29' 47" 37 w

Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques

NLambert 2 G ( .T.F.)

Baie de Roscanvel - Jetée

Douille de Qmm scellée dans une borne en ciment~
gravée «MJ-l.A. 72 Goémon»

90 097, 20
390 705, 50

4e°1e' 51” rs N
4° 32' 39" 70 W

Minou - Tri - Phare du Minou

Borne «Tri 1-r'l.H.A. 72» douille 85 206, 31
393 756, 12

49° zo' ra" 19 N
4° as* 49" 17 vv

Lanvéoc - ,Abri de visée Sud

Douilie de Qmm scellée sur le toit 95 100, 27
387 033, 94

48° 17
4° 28

' 07" 44 N
' 22" 43 W

N
4° 30' 03" 67 W
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Vl.7. Amers entre Dieppe et le cap Gris-Ne:

X Coordonnées L Coordonnées
Désignation dv Point Géographiques crasse

Y Lambert 1 G {N.T.F.)

Bouiogne - Cap d'Alprecn

Pylône radio 8X8
545 906, 60
333 700, 16

50° 41 '
1° 34'

58" 51
18" 03

Boulogne - Cap d'Alprech

Phare GXQ
545 316, 85
333 588, 96

50° 41'
1° 33'

54" 72
48" 04

Boulogne - Mont Lambert

Pylône télévision 8X0
551 604, 07
335 650, 95

50° 43'
1° 39'

03" 41
07" 39

Wimereux - Nouveau château d'eau

ØXB
549 490, 25
342 461, 60

50° 46'
1° 37'

43" 14
16" 36

Wimereux - Vieux château d'eau

«EXE
549 283,00
342 412,10

50° 46'
1° 37'

41" 47
05" 81

Boulogne - Ostrohove
Pylônes du centre radio maritime

Pylône Sud - Est 3X9
549 972, 35
335 397, 35

50° 42'
1° 37'

54" 71
44" 35

Pvlône Nord - Ouest EXE
549 896, 05
335 462, 10

50° 42'
1° 37'

56" 79
40" 43

Donnes - Pylône 0.Fl.T.F.

8X8
549 872,19
321 019, 75

50° 35'
1° 37'

09" 46
46" 13

Brutelies - Château d'eau

ÉIXE
541 714, 75
270 927,80

50° 08'
1° 31'

05" 71
19" 08

Equihen - Château d'eau

ÉIXB
546 540, 83
330 888, 67

50° 40'
1° 34'

27" 75
51" 78

1

Boulogne - Feu de la digue Carnot

EXC
545 719, 3
338 276,8

50° 44'
1° 34'

26" 53
06” 11

Audinghen - Egiise

ãXe
548 967, 63
350 649, 53

50° 51'
1° 36'

07" 89
45" 67

Mers - Les - Bains
Statue N.D. de la falaise

3X8
532 352, 15
264 191, 50

50° 04'
1° 23'

24" 15
31 " 93

1*

Fiennes - Relais 0.R.T.F.

âX8
564 538, 76
348 999, 16

50° 50'
1° 50'

18" 61
02" 08

'36
fi
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VL8. Amers entre le cop Gris-Nez et Dunkerque

77

Coordonnées L Coordonfléefi
Designation au Paire Géographiques Classe

Y GLambert 1 lN.T.F.l

Gravelines - Feu principal
à Petit - Fort - Philippe

8X8
584 039, 28
367 309, 66

51° 00'
2° 06'

14!!

35"
08
65

Gravelines › Feu jetée Ouest

âX8
582 915,88
368 51218

51° 00'
2° 05'

52!!

371:
87
85

ï_

Gravelines - Feu ietée Est

8X6
583 031, 12
368 528, 46

51° 00'
2° 05'

53!!

43!!

41
76

Grand - Fort - Philippe

Château d'eau - Centre 583 642, 97
367 350, 14

51° 00'
2° 06'

15!!

15!!

35
33

is

Zuvdcoote - Château d'eau

8X8
610 339, 05
373 707, 40

51° 03'
2° 29'

41 "
04"

51
79

Dunkerque - Sémaphore

8X8
600 187, 79
373 090, 81

51° 03'
2° 20'

21:!

23!!

89
66

West Moerhoek - Grande Antenne

8X6
616 937, 5
368 059, 0

51° 00'
2° 34'

38!!

42!!
23
60

Bray - Dunes - Clocher

Mât - 8X6
613 175, 26
374 798, 66

51° 04'
2° 31'

1 61'!

30!!
61
53

Firminy - Château d'eau

8X8
608 011, 35
372 806, 50

51° 03'
2° 27'

12!!

05!!
50
23

8ray ~ Dunes - Croix

81108
613 069, 32
374 978, 02

51° 04'
2° 31'

22!!

25:!
42
11

Dunkerque - Cheminée de l'usin

Cheminée

e E.D.F.

Est - 8)(€
599 518, 03
372 527, 65

51° 03'
2° 19'

03!!

49!!

67
28

-l.
Le Clipon - Distillerie du Petit Denna

Chemi née- 8X8
589 384, 9
368 802, 8

51°01'
2°11'

02)!

O9 N
82
59

Dunkerque - Grand Phare

8X8
soi 958, 2_o
372 297, 17

51° 02'
2° 21'

561!

54!!

21
52

Mardvck - Clocher

3x8
593 967, 9
368 981, 6

51° 01'
2° 15'

08!!

04!!

84
64

7
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VL8. Arners entre le cap Gris-Nez et Dunkerque isuitel

Coordonnées L Coordonnées
Designation du Point Géographiques Classe

Lambert î G lN.T.F.]

Dunkerque - immeuble Le Beuze

Centre 602 906,28
371 119, 21

51° 02'
2° 22'

18!!

43!!
08
15

Gravelines - Clocher

axe
585 457, 13
365 242, 96

50° 59'
2° 07'

07 N'

48!!

35
64

Gravelines - Les l-luttes

Château d'eau - axe
585 856, 03
365 014, 97

50° 59'
2° 08'

oo”
09"

O1
12

Loon * Plage - Clocher

Mât noir et blanc
591 850, 4
366 354, 5

50° 59'
2° 13'

43"
16!!

76
24

Cap Blanc - Nez - Mont d'Hubert

P'-,flône radio - axe
556 791, 9
358 356, 7

50° 55'
1° 43'

19"
22??

50
35

Cap Blanc - Nez - Monument
Dover - Patrol

QXG
555 934, 87
358 679, 36

50° 55'
1° 42'

29"
38!!

71
35

Calais - Mât rouge et blanc

station de signaux
565 975, 80
363 162, 26

50° 57'
1° 51'

57"
10"

14
85

Les 1-lemmes de Marek

Clocher - axe 574 056, 80
364 925, 83

50° 58'
1° 58'

55”

04"
68
42

Calais › Manche à air * Hoverport

Mât 56? 832, 36
364 110, 48

50° 58'
1° 52'

28"
45"

20
67

-I:

Calais - Lycée Coubertin

Construction sur bâtiment
habitation - axe

564 790, 14

362 206, 80

50° 57'

1° 50'

25"
T0!!

98

43

V

Calais - Le Petit Marais

Balise terminal câble S/M 567 330, O5
364 261 . 82

50° 58'
1° 52'

32!!

19 H
99
89

Calais - Phare de Courgain

Phare - axe 566 069, 81
362 660, 87

50° 57'
1° 51'

40!!

T5!!
94
83

138

'L



Vl.8. Amers entre le cap Gris-Nez et Dunkerque (suite)

Coordonnées L Coordonnées
Désignation du Point Géographiques Classe

Lambert 1 G lN.T.F.l

Cap Gris - Nez - Phare

ã)(8'
546 924, 7
352 457, 8

50° 52' os"
1° as' oo"

76
34

Calais - Feu jetée Est

8×8
565 221, 56
363 822, 00

50° se* ra”
1° so' 31"

33
99

Calais - Feu jetée Ouest

GX!!
565121, 61
363 717,39

50° 58' 14"
1° so' 26"

92
90

Calais - Cheminée rouge et blanche

aX8
567 832, 47
363 277, 80

50° 58' 01"
1° 52' 45"

26
94

139



VL9. Points repérés entre le cop Gris-Nez et Dunkerque

O

Coordonnées L Coordonnees
Désignation du Point - Géographiques

Lambert 1 G {N.T.F }

Gravelines - Feu principal à Petit - Fort - Philippe

Montant rambarde support prévu
pour antenne Trident

584 038, 73
367 312, 01

51° 00'
2° 06'

14"1 N
35"6 E

lsolateur paratonnerre

Croix gravée peinte S.H.

584 O36, 63
367 309, 89

584 038, 89
367 31 1, 64

Les Dunes D'0ye Les Ecardines

Croix gravée et peinte S.H. 74 sur blockhaus 580 611, 59
367 573, 99

51° 00'
2° 03'

22!!

39!!

Le Ciipon - Pointe de Gravelines

Tube métallique scellé dans borne en ciment 589 655, 20
369 679, 15

51° 01'
2° 11'

31!!

23!!

Bray * Dunes Plage - Casino

Petite cheminée blanche - axe

Croix gravée et entourée de rouge
sur le toit en terrasse

612 789, 39
375 816, 23

612781,19
375 805, 63

51° O4'
2° 31'

510 04.'

2° 31'

49”

10!!

49”

'loíf

Axe du mât

Dunkerque - Sémaphore
600 187, 82
373 089, 41

51° 03'
2° 20'

21!!

23!!

Tuyau de cheminée en Afcodur

Axe 600190, 57
373100, 51

Bray - Dunes - Clocher

Support cylindrique creux accolé au mât

Croix gravée

613175, 12
374 798,61

613173, 38
374 799,18

51° 04'
2° 31'

16!!

so"

Dunkerque - Cheminée de l'usine E.D.F.

Cheminée Ouest - axe 599 449, 98
372 509, 22

51° 03'
2° 19'

O3!!

45!!

Dunkerque - Grand phare

Fiambarde de support Trident

Centre troisième trou métallique

Centre huitième trou métaliique

601 956, 93
372 300, 30

601 960, 08
372 299, 47

601 957, 46
372 300, 06

51° 02'
2° 21'

56'*
54! f



171.9. Points repérés entre le oap Gris-Nez et Dunkerque lsuitel

Coordonnées L Coortlonnees
Désignation du Point Géographiques

Lambert 1 G {N.T.Fl

Sommet du oofire - angle hl.E.

angle N.W.

angle 8.1111.

angle S.E.

Dunkerque - Immeuble Le Heuze
602 909, 80
371 120,48

602 903, 73
371 121,82

602 901,77
371 112, 76

602 907,84
371 111, 42

sv* az* 1e" 12 iv
2° 22* 43" sa E

Bourbourg - Clooher

Fléohe tlu oampanile 590 177, 70
360 925, 50

sai* se' -ts"
2° 11' 51”

Eourhourg - Plate -forme 8ilo

firntenne Toran

Croi:-t peinte sur plate - forme Silo

590 122, 87
361 564, 40

590117, 66
361 566,59

50"' 57' 08"
2" 11' 48"

sa* sr* ae"
2° 11* sr"

Crois: gravée

Le Fort Vert - Bloolthaus
570 795, 72
364 927, 15

50" 58' 55"
1" 55' 17"

Douille soeilée dans blookhaus

Les Hemmes de lviarok
573 902, 85
365 505, 30

60"' 59' 14"
1° 57' 56"

Cap Blano - Net

Croix gravée sur le blookhaus et peinte S.H.

Cheminée bloekhaus

555 912, 77
358 694, 30

555 914, 09
358 696, 17

so* ss* su*
1° 42* ar"

Croi:-t gravée et peinte sur olool-:haus

Sangatte - Mont Vasseur
559 103, 95
359 107,26

50° 55" 44”
1” 45' 20"



171.9. Points repérés entre le cep Cris-Nez et Dunkerque lsuitel

Coordonnées L Coordonnées
oeiignatien au Paint Gé-aaranhlaves

Laml:-ert 1 G il"~l.T.F}

Ca-lais - Lepetit marais

Croix gravée sur hloclthaus
567 463, 19
363 927, 56

50" 58' 22" 21
1° 52' 26"

 Î .-.

Calais - Phare du Courgain

Phare repere en bronze

Montant de ia ramharde paratonnerre

Croix gravée et peinte dans plate - forme

566 068, 64
362 657, 96

566 069, 18
362 663, 15

566 067,14
362 662, 01

sc* sr' sc" es rv
1° si' 1s”

Cap Gris - Nez - Phare

Flamlaarde support Trident

Boulon

Croix gravée et peinte

546 922, 22
352 460, 75

546 922, 90
352 460, 30

546 923, 20
352 460, 30

50" 52' 05" 8
.15' 35' 00" 21 E

Calais

Drifice prés feu jetée Duest

Clritice au bout de la jetée Duest

565128, 56
363 712,95

565 120, 92
363 723, 29

Wissant - 8utte Carlin

Borne circulaire en ciment
553 124, 80
353 214, 40

511° sa* 32'* 12 111
1° -ic* 1e” e

142
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1.

AVIS AUX AUTEURS

Les auteurs sont priés de se conformer aux indications suivantes:

Texte

1) Les manuscrits doivent être remis dactylographiés de préférence avec double interligne et sur le recto
seulement de feuilles format 21 >< 29,7 cm.

2) Les noms propres doivent être écrits en capitales ou soulignés d'un double trait; les noms des
espèces animales et végétales ainsi que les noms de navires doivent être soulignés d'un trait.

3) Le titre de l'article ou de la communication doit être suivi du prénom usuel et du nom du ou des
auteurs; il doit comporter ensuite l'indication du laboratoire ou de l'institution d'origine.

4) Les articles doivent étre accompagnés d'un résumé en français, et si possible d'un résumé en anglais.
5) Les références bibliographiques seront groupées à la fin du manuscrit; elles seront classées dans

l'ordre d'apparition dans le texte. Ces références comporteront : nom de l'auteur, initiales des prénoms, date,
titre complet de l'article, titre du périodique abrégé selon les règles internationales, volume, pagination
complète.

6) Les manuscrits dactylographiés et les planches ne doivent pas excéder 25 pages.

Illustration

1) Les dessins doivent être exécutés à l'encre de Chine sur papier calque de préférence, sinon sur
bristol ou carte grattage (les tirages Ozalid, photocopies ou tout autre moyen de reproduction ne peuvent
être acceptés).

2) Ils doivent être envoyés roulés ou à plat, mais jamais pliés.  .
3) Ils peuvent être présentés à grande échelle; des réductions, exécutées par l'atelier de photographie,

les ramèneront au format exigé de la publication : 16,5 >< 25 cm; ils ne devront en aucun cas être présentés
à une échelle nécessitant un agrandissement. Lettres et chiffres seront écrits soigneusement et suffisamment
grands pour qu'ils demeurent facilement lisibles une' fois la réduction effectuée. ll est demandé de tenir
compte dans la préparation des planches de la présentation du texte sur deux colonnes.

4) Pour les cartes et plans, il convient de faire figurer une échelle linéaire dont l'unité de mesure sera
évidemment indiquée, et de ne pas mentionner d'échelle numérique susceptible d'être modifiée par réduction
du chché.

Tirés ù la suite

Les auteurs d'une même communication reçoivent collectivement vingt-cinq exemplaires de leur article.
Les tirés à la suite supplémentaires doivent étre commandés à l'envoi du manuscrit en précisant le nombre
d'exemplaires ainsi que l'adresse à laquelle doivent être envoyées les factures.



 Y

I

1

SOMMAIRE

PREMIÈRE PARTIE

M. TOMCZAK Jr.: De l'orlgine et la distribution de l'eau remontée à
la surface au large de la côte Nord-Ouest africaine

Y DESNOÊS Propriété des systèmes continus et invariants par trans-
lation soumis à des entrées à composantes périodiques. Application
à une formule globale de prédiction de la marée

I J.N. PASQUAY Principes appliqués et méthodes utilisées pour l'éta-
' blissement des tables permanentes des hauteurs d'eau

DEUXIÈME PARTIE

F HABERT Mission Hydrographique de Polynésie française (mai 1971 -
juin 1973)

J.N. PASQUAY: Mission Hydrographique de l'Atlantique (mai 1972-
septembre 1974) ..

Pages

5

15

19

29

61

ISSN 0373-3629




